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Ou LE 
CHEMINOT ' € 
DE FRANGE 

ORGANE DE LA FEDERATION DES SYNDICATS CHRETIENS DES CHEMINOTS DE FRANCE ET DES TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

L'HEUREEUR

E DE LA 

C.F.T.C.C.F.T.C.C. 
L'un des événements les plus marquants de ce 

mois a été, sans aucun doute, cet essai de regrou

pement des forces syndicales auquel la C.F .T .C. 

et ses principales fédérations ont apporté une 

contribution décisive. 

Tentative imprudente, risquée même, aux yeux 

de certains que liante exclusivement le souyenir 

d'expériences passées dont la dernière en date 

ne fut pas, hélas ! la moins décevante. Tentative nécessaire 

pourtant et qu'il appartenait bien à la C.F.T.C. d'orienter vers 

un objectif répondant vraiment à l'attente anxieuse du monde 

du travail. 

L'Histoire, quoi qu'on ait pu dire, n'est pas un éternel re

commencement. Pour des hommes "d'action, attachés à leur idéal, la 

fatalité n'entre que pour une faible part dans le déroulement des 

événements. Ceux-ci sont avant tout ce que les font les hommes de 

volonté. L'évolution présente des problèmes sociaux en France fait 

un devoir aux hommes de notre esprit — qui sont et veulent demeurer 

en toute circonstance des hommes de bonne volonté — de tenter 

jusqu'à l'impossible pour faire prévaloir les solutions justes, les 

réformes salutaires. Or, tenter l'impossible dans la conjoncture 

actuelle, c'est mettre tout en œuvre, pour regrouper, autour d'un 

programme commun, limité, certes, mais efficient, l'ensemble des 

forces ouvrières organisées. 

Sans doute un tel regroupement exige-t-il qu'avant toute 

chose se trouvent remplies un certain nombre de conditions dont àl 

faut bien dire qu'elles ont, en tout ou partie, manqué dans les 

tentatives précédentes. Ces conditions, on les connaît; nous les 

avons rappelées ici-même i l y a quelques mois ( 1 )  . Chacun sait 

que nous les considérons comme déterminantes. Et c'est parce 

qu'elles lui ont paru cette fois réunies — ou susceptibles de 

l'être — que la C.F.T.C. a répondu favorablement aux avances 

de la C.G.T. en traçant les lignes essentielles du programme d'ac

tion à réaliser en commun. 

Les dés sont donc maintenant jetés. Les propositions concrètes 

de notre Centrale, formulées en six points, ont été rendues publi

ques par la Conférence de presse de Gaston Tessier, du 21 sep

tembre et il est probable qu'à l'heure où paraîtront ces lignes 

des contacts décisifs auront eu lieu entre les grandes Centrales 

nationales. 

Pour ce qui concerne notre profession, réjouissons-nous de ce 

que le climat des relations intersyndicales se ^oit brusquement 

amélioré, sous la poussée des événements qui ont replacé le syn

dicalisme, en son entier, devant ses responsabilités propres. La 

grande majorité des cheminots a compris, nous en sommes sûrs, 

que l'heure n'était plus aux vaines polémiques, alimentées le 

plus souvent par des considérations étrangères à leurs vraies 

préoccupations ët qu'il fallait en revenir aux méthodes qui, dans le 

passé, ont forgé les victoires du syndicalisme et, auxquelles la 

C . F . T . C , pour sa part, est restée fidèlement attachée; méthodes 
basées sur la recherche sincère d'un commun dénominateur 
entre les grands mouvements syndicaux qui se

partagent la confiance des travailleurs de notre

pays.

Engagés dans cette voie, en toute connaissance 

de cause, nous y persisterons jusqu'à l'extrême 

limite du possible. 

A . P A I L L I E U X  , 
Secrétaire 

général.(1) Voir <c Cheminot de France » du 12 1950.

C3l©nciriei" f é d é r a l 
8 octobre : COMMISSION A D M I N I S T R A T I V E FEDERALE • 

Paris. 22-23 octobre : CONSEIL FEDERAL - Paris. 
3-4 novembre : REUNION DES SECRETAIRES DE SECTEUR -

Athis-Mons. 
3 décembre : COMMISSION A D M I N I S T R A T I V E FEDERALE - Paris. 

NOS S A L A I R E S 
Pourquoi ne seraient-ils augmentés que de 12 0/0 

QUAND LE GOUVERNEMENT CHIFFRE LUI-MÊME 
A 15 % LA HAUSSE DU COUT DE LA 
VIE ? Il ES travailleurs at tendaient
Impat iemment que le 
n o u -veau gouvernement 
s 'occu-pât de ce qui, pour 
eux, r e présentait incontestablement le 

problème n ° 1 : la revalorisation 
des salaires, compte tenu de l 'aug
menta t ion constante du coût de la 
v i e . 

Dans la déclaration qu'il fa isai t à 
l 'Assemblée Nat ionale pour en 
obtenir l ' investiture, M  . René P l e 
v e n s 'engageait à « reconsidérer, 
dès les premiers jours de septem
bre, le niveau du salaire minimum, de 
telle manière que les travailleurs 
soient assurés de retrouver le pouvoir 
d'achat dont ils jouissaient le 15 
mars dernier » . (J. O. du 9 août 
1951, n° 104 A N. page 6.252.) 

On sait comment la Commission 
supérieure des Conventions col lec
tives, réunie le 31 août, à l 'effet 
de donner son avis aux pouvoirs 
publics sur l 'évolution des prix, se 
trouva, comme dans les précédentes 
réunions de ce genre, p ro fon
dément divisée. 

Contre toute évidence, la dé lé 
gat ion patronale n'hésita pas à 
proclamer que, selon elle, le coût 
de la v ie n 'avai t augmenté que de 
6,19 %  . 

L e résultat le plus clair d'une 
te l le mauvaise loi fut dé réaliser 
immédia tement l 'accord comple t 
de toutes les Centrales syndicales : 
C.G.T., C.F.T.C., F.O. et C.G.C., les
quelles, refusant de donner un 
avis sur le coefficient de hausse 
des prix — avis dont aussi bien le 
Gouvernement ne t ient jamais en 
t ièrement compte — demandèrent 
que celui-ci fixât d'urgence un 
nouveau salaire minimum nat ional 
interprofessionnel g a r a n t i de 
23.600 francs, toutes réserves é tant 
faites sur les hausses de prix i m 
portantes qui vont intervenir et 
leurs incidences sur le budget ou
vrier .

A la suite de cette consultation 
un décret, en date du 8 septembre, 
por ta i t de 87 à 100 francs le sa
la i re horaire minimum garant i 
pour la première zone et. de 
75 fr. 25 à 86 fr. 50 pour la zone la 
moins favorisée. 

Ceci représentait une revalorisa
t ion de 15 % du salaire garanti , 
t rès inférieure nux demandes des 
organisations syndicales. 

R E V E N D I C A T I O N S RAISONNABLES 

DES C H E M I N O T S 

Q U I N Z E pour cent, cela 
représentait donc, en 
quelque sorte, le 
coefficient officiellement 
admis par le gouvernement et, s'en tenant à ce 

chiffre comme à l 'engagement pris 
par le Président du Conseil des 
Ministres, « de restituer aux tra
vailleurs le pouvoir d'achat dont 
ils jouissaient le 15 mars dernier 

»  , no t re Fédération, fans 
abandonner la revendication des 
23.600 francs, réclamait , pour 
l ' immédiat, une revalorisation 
des salaires chemi nots de 15 % . 

Qui pourrait prétendre que cette 
revendicat ion fût exagérée ? Cer 
ta inement pas les patrons de cer
taines autres professions pour les
quelles des accords de salaires en

 tér inent des augmentations 
supérieures à ces 15 % . 

DECISION 
ARBITRAIRE DU 
G O U V E R N E M E N T QU E L L E ne fut donc pas no

tre surprise lorsque, le 
jeudi 14 septembre, M . 
Bourrie, directeur du Ser

vice central du personnel, nous 
ayant convoqués, avec les re
présentants des autres Fédé
rations : Cadres autonomes, F .O. et 
S.P.I.D., nous fûmes informés 
de la décision arbitraire du 
gouvernement f ixant à 12 % l e 
re lèvement de nos salaires. 

Et l 'on désirait connaître not re 
avis sur ces propositions. L 'unani 
mité, comme on pense, se fit r ap i 
dement pour les rejeter. I l n 'y 
avait , en effet , aucune raison v a 
lable pour que le salaire des che 
minots ne fût pas augmenté de 
i5 % , coefficient retenu par l e 
gouvernement lu i -même. 

Certains s'étonnent que les r e 
vendicat ions ouvrières, en mat ière 
de salaire, prennent à chaque nou
vel le étape plus d ' impor tance ; 
c'est fatal puisque en f in de compte 
chaque nouvelle opération de r e 
dressement s 'accompagne d'un r e 
tard de plusieurs p o i n t s sur 
l 'échelle des prix. 

Nous voulions donc nos 15 % , 
sur tous les éléments du salaire, tt 
cela nous le répétons pour l'immé
diat, sans renoncer à ce que nous 
estimons légitime et raisonnable : un 
salaire minimum de 23.600 fr. 
comme réclamé par toutes les 
grandes centrales ouvrières. 

D'ailleurs, nous rappelons notre 
position déjà plusieurs fois indi

quée ; le problème de la rémuné
rat ion des cheminots appelle, pré
sentement, deux solutions : d'abord 
un re lèvement consécutif à la 
hausse du coût de la vie, ensuite 
l 'harmonisation avec le r ég ime des 
autres entreprises nationalisées et 
part iculièrement avec celui de per
sonnel de l'E.D.F., ce deuxième as
pect du problème devant être ré
glé, paritairement, en discussion de 
Convention collective, avec, bien 
entendu, la participation de toutes 
les organisations syndicales repré
sentatives. 

LE G O U V E R N E M E N T M A I N T I E N  T 
SA DECISION 

M A I S toutes les 
protestations ne purent 
faire changer la décision 
du gouvernement et, le 
19 septembre, M. Bourrie convoquait à nouveau les 

organisations pour leur confirmer 
la précédente proposition, c'est-a-
dire 12 % d'augmentation de tous 
les éléments imposables du salaire 
( trai tement, supplément t empo
raire, indemni té de résidence et  
p r imes ) . 

Naturel lement la protestation 
fut unanimement renouvelée, avec 
pour seul résultat que l 'augmenta 

tion jouerait, sur les primes, de 
travail , de rendement, de traction 
et des services administratifs, et 
serait payée en septembre sans su
bir le retard habituel d 'un mois 
ou deux suivant les services. 

U n e mesquinerie supplémentaire 
fut l 'application de ces mesures à 
dater du 10 septembre. C'est le 

Léon DELSERT. 
( t i r e la suite page 3 ) 

LE 24 OCTOBRE E l e c t i o n s 
des Comifés mixtes collectifs v.B. 

Ces élections revêtent, dans le climat 
actuel, une importance considérable. 

Par une décision unilatérale, le Ministre 
des Travaux publics a porté une grave 
atteinte au fonctionnement des 
Comités Mixtes. 

A u lendemain de la libération, l'insti
tution de ces Comités dans notre pro
fession, avant même le vote de la loi 
générale sur les comités d'entreprise, 
avait été saluée comme une initiative 
marquant le souci du Gouvernement et de 
la Direction, d'associer le personnel à la 
marche dss Etablissements. Nous 
n'étions plus seulement des exécutants 
nous pouvions participer à la mise au 
point de l'organisation du travail, appor
ter notre point de vue. Nous n'étions 
plus les robots. 

Peu à peu, la Direction, insensible
ment, lentement, mais sûrement, a en
levé aux Comités Mixtes ses prérogatives 
essentielles. 

Des questions particulièrement impor
tantes en matière d'utilisation du per
sonnel, d'organisation des chantiers, de 
passage de Réseaux à l'Industrie privée 
ne leur ont pas été soumises. 

A plusieurs reprises nous avons dû 
protester. 

Aujourd'hui, le ralentissement ds la 

cadence des réunions ne peut qu'accen
tuer cette minimisation du rôle des 
Comités Mixtes. 

Nous l'avons écrit et dit au Ministre. 
Nous lui demandons de réviser la posi
tion. 

Il faut que tous nous appuient dans 
cette action. Il s'agit de sauver une des 
conquêtes de la classe ouvrière. 

Pour ce combat, les « Cars » de la 
voie doivent être les premiers. 

Le 24 octobre, ils éliront leurs délé
gués dans les Comités collectifs d'arron 
dissement. 

Qu'ils fassent bloc eur les noms des 
candidats présentés par la C . F . T . C , l'or
ganisation qui n'a cessé de promouvoir 
toutes les initiatives destinées à donner à 
nos délégués les armes nécessaires pour 
remplir leur rôle totalement au sein des 
Comités; l'organisation qui peut faire de 
ces comités de véritables Conseils où 
tous les problèmes d'organisation du tra
vail seront débattus; l'organisation qui 
veut que les Comités Mixtes soient un 
jalon sur le chemin de la nécessaire parti
cipation à la gestion effective. 

Pour sauver les Comités Mixtes, pour 
en faire ce qu'ils doivent être, votet 
C.F.T.C. 

M. N I C K M I L D E R .



c O u P s D e t a M p O n 
RESTONS SERIEUX ! 

I' ^arait donc que les Chemins d e Fer 
sont devenus « tardigiades » . 

C'est du moins « Syndicalisme » , 
organe de la C.F.T.C. (mais oui ! ) Qui 
l'écrit. 

Et cela parce que te S.N.C.F. a 
fait rappeler à l'ordre une entreprise 
routière concurrente entre Mauléon, N a -
varrenx et Pau (Basses-Pyrénées), la
quelle avait quelque peu bousculé le 
règlement. 

Avant de nous comparer aux dili
gences, le rédacteur — anonyme — de 
« Syndicalisme » devrait bien faire le 
voyage Paris-D^jon et retour. 

Peut-être n'est-ce pas assez loin ? 

Aussi moi, Jean-François, je paye le 
voyage, à ce camarade, depuis Paris à 
Navarrenx, gare S.N.C.F. exclusivement. 

Je prie nos lecteurs de ne pas s'é
mouvoir, cette offre gracieuse ne me 
ruinera pas. Car il n'y a pas de gare 
S.N.C.F. à Navarrenx ! 

Ou devrait bien être plus sérieux à 

« Syndicalisme » . 

L A VERITE 

Il est d'ailleurs curieux — c'est un 
travers de notre tempérament — da 
nous voir critiquer à plaisir ce qui est 
de chez nous. 

Alors que souvent, l'éloge des mêmes 
choses nous vient... des étrangers. 

M e rendant récemment dans le 
Etéarn, précisément, et à Lourdes, j'ai 
voyagé avec des Anglais et des Belges 
qui m'cwit signalé combien ils appré

cient, avec la régularité de notre ser
vice, le confort de nos voitures. Et cela, 
avec des prix qui sont parmi (es plus 
bas du continent ! 

On peut noter, d'ailleurs — la vérité 
finit toujours pas s'imposer — que le 
grand public nous reste fidèle. 

Cette saison des vacances 1951 nous 
a permis de battre tous les records d'af-
fluence. 

Et la seule gare de Lourdes avait 
compté plus de 400.000 voyageurs à 
la date du 25 août. 

Malgré la grève des usagers de M a u 
léon ! 

C O T I S A T I O N S Y N D I C A L E 

Parmi ces Belges, du train de Lourdes, 
il y avait des cheminots syndicalistes 
chrétiens. 

Et l'on a causé... syndicalisme ! 
A un moment, l'un de mes interlo
cuteurs d'outre-Quiévrain m'a posé une 
question brutale : 

— En France, combien payez-vous de 
cotisation mensuelle ? 

J'ai répondu : 
— De 70 à 100 francs, selon [es 
échelles. 

— Eh bien ! nous, nous 
payons 25 francs belges par mois ! 

j'en étais abasourdi. 
Multiplier par 7 et demi — taux du 

change — et vous comprendrez pour
quoi ? 

RETOUR A L A TERRE 

J'ai passé la majeure partie de mon 
congé « au pays J>, en Sologne. 

Vous comprenez... ta villégiature, 
c'est trop cher. Et je me suis remis dans 
l'ambiance des paysans du coin. 

Ce n'est d'ailleurs pas facile, il y a 
des préjugés — de part et d'autre —• 
qui sont soigneusement entretenus, et a 
dessein. 

C'est ainsi que j'ai lu dans ur, ds leurs 
hebdomadaires spécialisés, « La France 
Agricole » , cette offirmation que c'éfiit 
l'agriculture qui avait le moins de 
charges sociales. 

Et l'on en pouvait déduire, naturelle
ment, que si l'ouvrier des villes était 
malheureux, c'était à cause des mêmes 
charges sociales. 

Là-dessus, un de mes amis paysans 
m'a montré sa feuille d'impôts fonciers. 

Et j'y ai relevé une rubrique spéciale : 
« Cotisation pour le budget annexe des 
prestations familiales agricoles » . 

Même que cette année, le percepteur 
a envoyé deux avertissements successifs 
a ce sujet ; le deuxième pour un « com
plément x de cette même « cotisa
tion » . 

Alors comme çs, on comprend que 

l'agriculture n'ait pas beaucoup de 
charges sociales. 

Elle les fait payer par l'impôt. 

C O N C U R R E N C E ROUTIERE 

Pendant ce même congé, au pays, j'ai 
noté l'évolution actuelle de la concur
rence routière. 

Dans mon jeune temps existait un 
petit train départemental que les auto
cars ont tué voici une vingtaine d'an
nées. 

La clientèle, les usagers ont joyeusement 
accepté la substitution parce que le car 
passait au cœur même du bourg, son point 
de stationnement étant le « Café du 
Commerce » , place de la Mairie. 

Aujourd'hui encore d'ailleurs. 

Mais, Il y a beaucoup moins d'en
gouement ! D'abord les cars n'ont pas 
donné et ne donnent pas toujours satis
faction ; les jours de foire, c'est une 
drôle de bagarre pour y accéder ! 

Et puis, l'auto et la moto se sont 
popularisées. Le moindre petit cultiva-

teur a acheté une vieille « familiale » 
Citroën et le dernier des garçons de 
ferme est maintenant doté d'un vieux 
tacot de motobécane ! 

Alors — et sauf à leur premier ou 
leur dernier voyage — le matin et le 
soir, les autocars roulent souvent à vide, 
ou presque. Et si la subvention dépar
tementale n'était pas là pour les ren
flouer... 

Pourquoi ne parle-t-on pi de ce dé-1 

ficit, là ? 

A signaler a M. PELLENC ! 

C H E Z D U P O N T . .  . T O U T EST B O N 

C'est le slogan d'un restaurant pari
sien. Et l'on peut en dire autant de cer
tains de nos parlementaires... Pour eux, 
tout est bon, pour taper sur le chemin 
de fer et sur les cheminots. 

Discute-t-on de la réforme scolaire 
au Conseil de la République? 

Aussitôt, M . PELLENC (toujours 
lui ! ) propose de faire payer les frais 
par la S.N.C.F. ! 

Disçute-t-on de l'échelle mobile, au 
Palais-Bourbon ? 

Et alors, M . D U P O N T (Frédéric) atta

que la S .N.C.F. en disant d'ailleurs... 

des bêtises ! 

J e vous laisse juger, voici le texte : 

« la loi de quarante heures avait, en 
1936, fait embaucher 100.000 chemi
nots supplémentaires. On est revenu au
jourd'hui à la semaine de 48 heures, les 
100.000 cheminots sont restés. Coût : 
50 milliards, et l'on trouve encore le 
moyen de demander des heures supplé
mentaires. » ,

Le pire, c'est qu'il ne s'est trouvé 
personne pour relever de telles énor-
mités. > ,

Il est vrai qu'il y avait si peu de dé
putés en séance... 

EN CREVE 

Donc, nos taxis parisiens se sont 
mis en grève le 20 septembre... 

Oui, na ! Comme ça ! 

Et pourquoi donc ? 

C'est parce que le Préfet de 

Police 

leur impose (enfin) une visite médicale 
annuelle. 

Chez nous, il y a belle lurette que 
nos chauffeurs et mécaniciens sont sou
mis à la visite médicale de sécurité. Et 
même qu'on les descend, sans pitié au
cune, manoeuvre ou ouvrier, quand ils ne 
remplissent plus exactement toutes 
les conditions physiques voulues. 

Alors, pourquoi pas les autres ? 

Et même tous les automobilistes ! 

Vous vous rendez compte du bilan 
de 1950 : on impute aux chauffards 
5.000 morts et 35.000 blessés ! 

REQUISITION 

Le même M . D U P O N T (Frédéric), à 
h séance du 13 septembre, plaignait les 
bouchers de Paris ;— à propos de 
l'échelle mobile ! — en les qualifiant 
de « pauvres détaillants » . 

Ce n'est pas l'avis de ma femme. Elle 
discutait récemment de « l'opération 
Bifteck » avec son boucher. 

— Oui ! disait ce dernier, votre mari 
t'est bien mis en grève au mois de 
mars. Pourquoi pas nous ? 

— C'est vrai, répliqua ma femme. 
Seulement mon mari fut aussitôt ré
quisitionné par deux gendarmes. Pour
quoi pas vous? 

J E A N - F R A N Ç O I S . 

B I L L E T 

tùemi-meôuieô 
Ainsi, après les opérations « Parapluie » , « Ombrelle » , etc., et voire « Serpenl] 

de mer » , nous nous trouvons dotés d'une opération < bifteck > destinée, dans un 
effort, certes louable, à améliorer quelque peu le standing du lampiste. 

Taxer les détaillants ! Mon Dieu, devant les prétentions de ces messieurs, nouai 

n'y voyons aucun inconvénient, bien au contraire. Sait-on que, d'après deux d'entre 
eux, les cours devraient être de : 

Four le cheval : achat à 200 fr. ; vente à 535 francs. 
Pour le bœuf extra : achct à 235 fr. ; vente du bifteck è 670 francs. 
Cette petite tfîfférence étant due aux taxes (14 % ) , aux frais généraux et oui 

prix des transports 1 (Incidence des prix S.N.C.F. sur les transports de viande : 2 %,! 
H faut croire que les transporteurs routiers se « sucrent » autrement que nous, pout 
justifier un tel écart.) 

Taxer les détaillants, nous louions bien, mais est-ce là la seule solution 7 
N'aurait-on pas pu également taxer les intermédiaires ? 
Bappelons-nous l'action du préfet du Rhône, en juillet dernier, contre les ramas^ 

seurs de lait, et terminée par l'arrestation de ceux-ci. De quelle mesure d'ensemble! 
a-t-elle été suivie 7 Quelle mesure a été envisagée contre la perte de 13.000 tonnes 
de beurre importé pour « favo-iser la baisse saisonnière > ?

Quelle action va-t-on décider contre les mandataires, moderne réincarnation des 
fermiers généraux 7 Sait-on qu'un simple facturier aux Halles, travaillant six à sept 
heures en moyenne par jour, et sans apprentissage préalable, gagne de 35.000 à 
40.000 francs par mois, qu'un vendeur de viande, tâche évidemment plus spécialisée, 
gagne selon la catégorie de bêtes 50.000 à 70.060 francs par mois (et nous craignons; 
d'ère au-dessous de la vérité) 7 

Notez que nous n'en sommes point jaloux, mais à ce compte-là. combien gagne 
le mandataire lui-même ? 
Action sur les intermédiaires, et pas seulement à coup de taxations, expédient vite 

tourné, mais en se décidant à assainir le circuit distributif. ,
Pas seulement réduction des marges bénéficaires, mais aussi réduction de! 

bénéficiaires, renvoi à leurs occupations antérieures d'innombrables et improvisés 
marchands de bestiaux. 

A noter également que les sacro-saints producteurs ne sont pas non plus blancs 
comme neige dans cette affaire. Rappelons seulement que la campagne de la viande 
1949-1950 leur a rapporté 350 milliards contre 55 milliards de frais de nourriture, ce qui 
n'est pas, quand même, une trop mauvaise affaire ! 

D'ailleurs, si l'opération n'était pas payante, les paysans, en certains endroits* 
n'abandonneraient pas la culture des céréales pour l'élevage ! 

Faut-il les condamner ? Ils ont passablement « tiré le diable par la queue q 
pendant un nombre respectable de décades pour essayer de prolonger la situation 
particulièrement favorable pour eux de la pénurie alimentaire. C'est humain. Mais 
c'est aussi humain pour le cochon de payant d'essayer de limiter Jes frais de l'opéra» 
non-lampiste. 

I . BERTHON.

LA SECURITE SOCIALE TOUJOURS ATTAQUÉE 
Si l'on en croyait certaines campa

gnes de presse, animées par des per
sonnes ou des organismes qui sont 
loin d'être désintéressés, les nationali
sations ou les services publics ne se
raient pas les seuls à mettre en péril 
les finances de l'Etat et la vie de la 
nation. L  a Sécurité sociale serait, elle 
aussi, une grande coupable. 

Certes, la Sécurité Sociale a a faire 
face à de très grosses charges f inan-
rières, et il est nécessaire que des me
sures soient envisagées pour assurer 
l'équilibre financier d'organismes dont 
le but est d'assurer aux travailleurs la 
couverture des risques garantis par la 
loi. 

Mais il ne faut pas que la situation 
actuelle serve de prétexte pour dé
truire ou pour diminuer l'efficacité 
d'une institution qui a déjà plus ae 
vingt ans d'existence et dont la classe 
ouvrière, et la nation entière, ont déjà 
apprécié les bienfaits en ce qui con
cerne l'amélioration de la santé et de 
la vie des Français. 

E n France, la législation sur là Sé
curité sociale constitue un ensemble 
institué p a r l'ordonnance du 4 octo
bre 1945, qui couvre les risques ci-
après : 

Maladie , invalidité, vieillesse, décès, 
maternité : Voir . l'ordonnance du 
19 octobre 1945 ; 

Accidents du t r a v a i l : Voir la loi du 
30 octobre 1946 ; 

Prestations familiales : Voir la loi 
du 22 août 1946. 

Ces grandes lois sociales, en venant 
en aide aux travailleurs et à leurs 
familles, leur ont permis de se mieux 
soigner, d'où une amélioration géné
rale de l'état sanitaire de la nation 
et une prolongation de la durée de la 
vie humaine. Il est certain, en outre, 
que le relèvement de la natalité, cons
taté actuellement, a sûrement parmi 
ses causes, que les jeunes ménages, 
convaincus qu'ils rencontreront moins 
de difficultés pour élever leurs en
fants, reculent moins qu'auparavant 
devant les responsabilités. 

Toutes ces améliorations ont, par 
conséquent, pour résultat, d'augmen
ter dans le présent, et surtout dans 
l'avenir, le nombre des travailleurs ; 
elles contribuent donc à accroître la 
productivité nationale. 

M a i s les détracteurs de la législa
tion actuelle ne tiennent pas compte 
de cela, ils ont une trop courte vue. 
Ils ne voient, pour la plupart, que leur 
intérêt immédiat, à savoir le soula
gement de leurs charges financières 
en vue de l'augmentation de leurs re
venus et de leurs bénéfices. 

Certes, les prestations sont coûteu
ses, surtout avec les nouvelles métho
des médicales ou chirurgicales et les 
nouveaux traitements, et actuellement 
les caisses de Sécurité sociale sont en 
déficit. Mais il y a lieu de' remarquer 
tout de suite que si les salaires progres
saient dans les mêmes proportions que 
les honoraires des médecins, praticiens 
et auxiliaires médicaux, les frais d'hos
pitalisation et les médicaments, le dé
ficit n'existerait pas dans les caisses. 
D'autre part, on s'en prend souvent 

aux petits risques, c'est-à-dire aux ma
ladies de faible Importance, n'entraî
nant pas ou peu d'incapacité de tra
vail et qui, par leur g r a n d nombre, 
pèsent énormément sur le budget des 
caisses, en même temps qu'elles per
mettent la fraude, par suite des dif
ficultés de contrôle. Croit-on qu'il y 
a tant de fraudeurs ? O ù commence 
le petit risque ? Nous sommes con
vaincus qu'à vouloir réprimer certains 
abus on risque d'instaurer une régle
mentation trop tracassière et trop sé
vère, qui ne pourrait qu'être nuisible 
au bon fonctionnement et au dépis
tage à temps des maladies graves, ce 
qui gênerait considérablement l'amé

lioration générale de la santé. En 
même temps, les familles nombreuses, 
chargées d'enfants, seraient spéciale-, 
ment lésées. 

Quant aux frais de gestion, ils ne 
sont pas excessifs, quoique plus éle
vés que ceux de notre caisse de Pré
voyance S .N.C.F. i

Nous devons donc soutenir de toutes 
nos forces notre Cc/ifédération dans 
son action de défense de la Sécurité 
sociale. Toute atteinte portée aux 
droits des travailleurs aura sa réper
cussion sur le régime particulier des 
cheminots. Nous devons être vigilanta 
et prêts à défendre nos droits acquis. 

M . G A R N I E R .
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S A L A I R E S 
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août que la constatation a été 
off iciel lement fa i te dû niveau de3 
p r i x  ; c'est t radi t ionnel lement au 
premier jour du mois qu ' intervien
nent les modificat ions dans la ré 
munérat ion. Nous s a v o n s que 
M. Pinay a v ivement insisté pour 
que l 'augmentat ion prenne effet 
du 1 e r septembre ; il n 'y a pas réussi 
et, faisant preuve d'une « largeur 
de vues remarquable » , le 
Gouvernement a préféré nous gratter 
d ix jours d 'augmentat ion de 
salaire.

« La façon de donner, dit-on, 
vaut mieux que ce qu'on donne. » 
V o i l à ' une sentence qui n'a pas 
cours dans les sphères officielles. 

A C T I O N C O M M U N E ! 

X V A N T m ê m e que d'être reçus § \ 
par le directeur du Service W\ 

central du p e r s o n n e l , à 17 h. 
30. ce mercredi 19 septembre, nous 

nous rendions à 16 h. 30 au siège 
de la Fédérat ion nat ionale (C.G.T.) 

où nous retrou
vions également nos camarades 

 du des Cadres a u t o n o m e s et 
S.P.I.D. 

Nous fûmes v i te convaincus de 
la nécessité d'épauler, tous ensem
ble, l 'action des Confédérations en 
vue.de la lutte pour l 'obtention du 
salaire min imum de 23.600 fr. 

Cet te réunion, forcément écour-
tée par suite de l 'audience auprès 
de M . Bourrie, fut reprise le len
demain mat in à 8 h. 30. 

Nous ne pouvons mieux la résu
mer qu'en publiant le communiqué 
diffusé à l'issue de cette réunion 
qui fut très cordiale. 

Les représentants des fédéra
 CF. tions de cheminots : C.G.T., 

T.C., Cadres autonomes et 'C.G.C. 
(S.P.I.D.) se sont rencontrés ce 
jour, 20 septembre 1951, au siège 
de la Fédération v< tionale C.G.T. 

Après examen de la situation, Us 
sont entièrement d'accord pour 
protester énergiquement contre la 
décision unilatérale prise par le 
gouvernement concernant les sa
laires des cheminots. 

L'augmentation de 12 % est in
suffisante ; elle est, de plus, abso

inexplicable après quelument   le 
gouvernement a lui-même relevé 
de 15 % le salaire minimum inter
professionnel garanti. 

En accord avec les organisations 
syndicales représentées au sein de 
la Commission supérieure des Con
ventions collectives, les Fédérations 
intéressées réclament instamment : 

—• Un salaire minimum de 23.600 
 corresponfrancs, et une révision 

dante de la rémunération respec
tant la grille des traitements, 

•.— L'échelle mobile des salaires, 
— La péréquation intégrale des 

retraites, 
augmentation— Une  parallèle 

des prestations familiales. 
Les  précitées déciFédérations

dent de porter ensemble le diffé
rend devant le ministre des Tra
vaux publics à gui elles adressent 
une demande d'audience. 

S
S'ENTENDRE ! 

U  R le plan confédéral, 

notra C.F.T.C. fai t tous les efforts 
nécessaires pour que s'éta
blisse une réelle entente syn

dicale sur un programme à établir 
en commun. 

Sur l e plan « Cheminot » , notre 
Fédérat ion ne négl igera r ien 

pour . que l 'action commune 
puisse se mener . Nous avons besoin de 

réal iser le plus possible 1 accord 
en vue des discussions qu'il 
faudra bien recommencer pour 
rétablissement de not re 
Convent ion collective. Que tous nos camarades suivent 

ALLOCATIONS 
DE REMBOURSEMENT DE FRAIS 

Avis au Personnel du 31 août 1951. 
L e d i rec teur géné ra l por te à la con

naissance dû personnel que les al loca
tions su ivan tes : a y a n t le carac tère de 
remboursement de frais sont augmen
tées de 30 0/0 env i ron , avec e f f e t du 
1 O T j u i n 1951 : 

— Al loca t ions de dép lacement ; 
— Al loca t ions pour défaut de loge
ment ; 

— Al loca t ions de parcours d e s 
agents, des b r igades de la v o i e ; 

— Al loca t ions de nuit ; 
— Al loca t ions pour usage de bicy

clette ou de vé lomoteur . 
Les nouveaux taux de ces a l locat ions 

font l 'ob je t de rec t i f ica t i f s aux docu
ments intéressés. 

L e s rappels concernan t les alloca
tions acquises duran t les mois de juin, 
jui l let et août 1951 seront calculés for-
fa i ta i rement en ma jo ran t de 30 0/0 les 
sommes dé te rminées d'après les an
ciens barèmes et seront payés dès que 
possible. 

Pour l e Di rec teur généra l : 

Le Directeur général adjoint, 
A . PORCHEZ.

de bon cœur les consignes f édé rales, 
qu'Us renforcent notre act ion en 
offrant le spectacle d'une 
organisat ion unie, disciplinée, et cela 
faci l i tera grandement notre tâche. . • 

Ces t au stade nat ional que se 
mènent, pour nous cheminots, tou
tes les t ractat ions ; c'est donc a'j 
stade fédéral que l 'action se révèle 
eff icace. 

Le pire obstacle à l'entente,- c'est 
le sentiment que nous avons eu, 
souvent, qu'un 'partenaire essayait 
de profi ter de la situation pour 
faire sa propagande d'abord. Cela 
ne doit pas être. M o u s voulons tous 
le bien de nos camarades, l 'amé
lioration du sort des travail leurs 
du rail. Il est, malgré les diver
gences, des points de rencontre ; si 
l'on veut s'en tenir loyalement pu 

 commun,
 possible, 

p rogramme arrêté en 
l 'action commune sera 
sera efficace, 

L . D  .

Résolution g é n é r a l e
adoptée par le Bureau confédéral 

Relèvement des 
ADocadons Familiales 

L e P a r l e m e n t n'a pas osé se m e t t r e 
en vacances sans rendre just ice aux 
fami l les . 

C'est ainsi que l 'Assemblée N a t i o 
nale , à l ' unan imi té (une fois n 'est 
pas cou tume) a déc idé de re lever de 
15 0/0 les pres ta t ions fami l ia les . E n 
outre , les a l loca t ions aux v ieux 
t ravai l leurs salariés passeront à : 

— 63.200 f rancs pour Par i s ; 
—• 59.800 francs pour les vil les de 

plus de 5.000 habi tants ; 
— 56.400 francs pour les v i l l e s de 

moins de 5.000 habi tants : 
E t l ' a l loca t ion t e m p o r a i r e aux « éco

n o m i q u e m e n  t faibles » passe de 
24.500 f rancs à 28.200 francs . 

L a Conse i l de la Républ ique a 
adop té ces disposit ions qui sont appl i 
cables au l a c oc tobre 1951. 

Le Bureau Confédéral s'élève, une fois de plus, contre la 
pol i t ique des paliers salaires-prix, qui, dans le passé, a tou
jours abouti à une diminut ion du niveau de vie des famil
les laborieuses. 

ECHELLE MOBILE ET MINIMUM GARANTI 
Il déclare que l'échelle mobile des salaires est indispen

sable pour éviter une aggravation du sort des travailleurs; 
Il réclame l 'application immédiate , par voie législative de 

cette formule au minimum garanti , aux compléments fami
liaux, aux indemnités de chômage et aux retraites, et l 'in
troduction d'une clause obligatoire de révision périodique 
des salaires, dans les conventions collectives et accords: 

Placé en face de la décision gouvernementale relative au 
salaire min imum garanti, le Bureau Confédéral constate que 
le chiffre de 100 fr. de l 'heure ne t ient aucun compte du 
retard que les salaires ont accumulé, d'année en année, par 
rapport aux prix et ne peut admett re la thèse gou
vernementale qui consiste à considérer qu'une part de la 
revalorisation du minimum garanti a été fixée en fonction  

des hausses de prix décidées ou prévisibles (pain , lait, chauffage, éclairage, transports, e t c ) ; 
Souligne qu'une telle situation est aggravée du fait qu'au

cune disposition n'a été prise pour réparer les injustices 
flagrantes du régime des zones de salaires, pour indemniser 
le chômage partiel et pour assurer l 'indispensable ajuste
ment des compléments famil iaux: 

Rappelle que la C .F .T .C , qui ne renonce à aucune de ses 
revendications, ne saurait donc considérer le nouveau mini
mum garanti que comme « provisoire et provisionnel » et 
qu'il convient , au plus vite, d'en obtenir la révision; 

Demande, une fois de plus, que les dispositions de la loi 
du 11 août 1946 soient appliquées et que, dans l ' immédiat, 
la base de calcul des prestations familiales soit portée à 
22,500 francs. 

SALAIRES ET POUVOIR D'ACHAT 
Aff i rme que le mouvement syndical a le devoir d'agir 

énergiquement pour remédier à un état de choses qui se 
caractérise, dans l'ensemble, par un abaissement très im
portant du niveau de vie de la classe ouvrière, par rapport 
à 1938 et se traduit par une situation insupportable pour 
les économiquement faibles, les vieux travailleurs et un 
grand nombre de salariés qui, à Paris, gagnent encore moins 
de 18.000 et en province moins de 15.000 francs par mois, 
alors que le niveau de la production industrielle s'est élevé 
de plus de 40 % , par rapport à la même époque et que la 
product ivi té ne cesse de s 'améliorer; 

Déclare donc qu'il convient que la Commission supérieurs 
des conventions collectives entreprenne d'urgence l'élabora
t ion d'un budget-type, dont le montant sera retenu pour 
la fixation d'un salaire min imum garanti correspondant à 
un véri table min imum vital , accordé pour 173 heures de 
t ravai l ; 

Rappelle que cette revendication, de caractère social, est 
indépendante du problème d'ensemble des salaires qui doi t 

t rouver sa solution par la voie des convent ions co l lec t ive» , 
compte tenu de la situation particulière de chaque bran» 
che considérée, en ce qui concerne tant le volume des béné
fices de ces dernières années que l 'évolution des investisse
ments et de la productivité, sur lesquels les t ravail leurs 
ont des droits incontestables; 

Souligne qu'il n'est pas possible, dans l'état actuel des 
choses, de tolérer un nouvel écrasement de la hiérarchie 
des salaires et de nouvelles atteintes aux statuts profession
nels, pour le secteur privé comme pour le secteur publio 
et nationalisé, et recommande aux Fédérations, en at tendant 
l ' indispensable conclusion des conventions collectives ou de* 
accords généraux, de réclamer, autant que possible en union 
avec les autres organisations syndicales, a t i t re « provisoire 
et provisionnel » . i revalorisation des salaires réels. 

MOYENS D'ACTION 
Saisi des propositions d'unité d'action de la C.G.T. dans 

sa lettre du 10 septembre, le Bureau Confédéral déclare que 
la poursuite d'une action commune, au plan interprofes
sionnel, ne peut être efficace que dans la mesure où un 
programme d'ensemble précis, loyalement accepté par le» 
uns et les autres, serait arrêté et où toutes les grandes cen
trales seraient disposées à agir en commun en vue de sa 
réalisation. 

Le Bureau Confédéral prend acte du fai t que ces condi
t ions ne sont pas actuellement réalisées sur les bases dee 
propositions de la C.G.T. Il se propose donc de demander 
aux principales organisations ouvrières d'engager des con
versations, au plan natonal, pour aboutir si possible à l'éla
boration d'un programme commun à présenter aux groupe
ments patronaux du commerce, de l ' industrie et de l 'agri
culture. ,

Il a f f i rme, en effet , que seul, un ensemble de réforme 
touchant notamment la fiscalité, les investissements, le cré
dit, la commercial isat ion, le niveau des prix, doi t permettre 
la poursuite, dans la stabilité monétaire et l'expansion éco
nomique, de la réalisation des objectifs de justice sociale 
de la C.F.T.C. 

La C . F . T . C , pour sa part, est disposée, dans la mesure 
où ses revendications essentielles et, en tou t premier lieu, 
l 'échelle mobile , seront prises en considération, à apporter 
son entier concours, dans la l imi te de ses possibilités et d* 
se", prérogatives, à la réalisation d'une telle polit ique, notam
ment par une participation active aux organismes d'études 
ou d'action créés à cet effet . 

Le Bureau Confédéral insiste de nouveau auprès de tout 
les syndicats affiliés pour que leur action s'exerce dans le 
seul cadre des disciplines fédérales et confédérales. Il rap
pelle, à cette occasion, à tous les travailleurs que seul un 
puissant syndicalisme, agissant en pleine indépendance, est 
capable d'obtenir une amélioration durable du sort des clas
ses laborieuses. Il les appelle, en conséquence, à renforcer 
le» organisations professionnelles par l 'adhésion, le paiement 
de fortes cotisations et la participation ac t ive à la vie syn
dicale. 

18 Septembre 1951. 

POURRÉSOUDRELEMEDUGNT 

L'organisation des " Castors du Rail " 
Dans Le Cheminot de France de Juin, 

puis d3 j u i l l e t dernier, nous avons 
rendu compte du bel effort de réalisa
t ion que représentent « Les Castor» 
du Rai l » de la région Ouest, & Sot te -
vi l le , puis à Argenteui l . 

Leur mé thode de construction présen
tant le plus gros Intérêt, i l nous a sem
blé intéressant, pour nos camarades, de  
l 'exposer dans ses détails. 

En effet , la système « Castor > ou 
plus exactement , • la méthode d 'auto-

Et puis, un peu d'argent est néces
saire, dés le démarrage. L a somme n e 
peut guère être inférieure à 80.000 fr . 
Elle servira à couvrir les frais notariés 
et divers. 

D'autre part, le c Castor » cheminot 
pourra solliciter de la SJJ.C.P, le prê t 
immobi l ie r exceptionnel d'un m o n t a n t 
de 100.000 francs qui a été prévu, pour 
lui, par la Let t re du Service Central 
Pers d u 4 avril 1950. Ce prêt peut d 'ail
leurs servir pour compléter l 'achat d u 

Une réponse de M. P. TISSIER à notre secrétaire général 

SUR L'AIDE A APPORTER AUX «CASTORS»]

Une maison de « Castor » en construction. 

construction d'une habitat ion, pour In
téressante qu 'el le soit, est pleine 
d 'écueil3 e t d 'aléa3 qu ' i l convient de 
ne pas celer. Et l 'on a déjà enregistré 
beaucoup de déceptions. Avec la mei l 
leure bonne volonté, des travailleurs se 
sont mis à la tâche. Mais, parce qu' i ls  
avaient sous-estimé les diff icultés à vain
cre, certains se- sont rebutés et f inale
ment ont renoncé. I l convient donc de 
as se lancer dans l 'auto-construction 
qu'avec certaines garanties. 

Et les « Castors » de l'Ouest nous 
semblent les avoir réunies dans des 
conditions opt lma. C'est pourquoi nous 
nous étendrons sur leur organisation 
prat ique. 

Nous verrons donc, pour commencer, 
les principes et régies QUI président à 
cette organisation. 

I . - F I N A N C E M E N T 

Rappelons d'abord que, pour cons
truire, il faut des crédits. 

L e « Castor » apportera d'abord son 
terrain. Puis i l fournira son travail per-
soaaeL 

terrain et couvrir les frais divers cor
respondants. I l est remboursable en na
ture, et par le travail même du « Cas
tor » , dans l 'année que durera la cons
truct ion. 

Ensuite, le surplus des crédits néces
saires sera obtenu d'une Société de Cré
dit Immobi l ie r , dans les mêmes condi
tions que pour l 'application de la L o i 
Loucheur . 

Seulement , comme le travail fourni 
représente, lui aussi, un capital, l 'em
prunt à contracter sera d'autant moins 
important . 

En général, il suffit au «r Castor » 
d 'emprunter une somme quatre fois 
supérieure à celle de son apport per
sonnel. 

L e remboursement s'effectue ,— tou
jours comme dans la Loi Loucheur — 
par des mensualités qui peuvent s'éche
lonner sur vingt-cinq à trente-cinq ans, 
selon l 'âge de l 'emprunteur. 

(A suivre.) 

Q. L A N S O N  .

Paris, le 12 septembre 1951. 

Monsieur l'Administrateur, 

En m'adressant, avec votre lettre 
AP/N 2V» 2003 DR 19 du 1 « juillet 
1951, la- note relative à la construc
tion de maisons familiales par let 
c Castors du Rail », vous avez .exprimé li vœu 
que la S.N.C.F. apporte à ces agents une aide 
technique et financière aussi effective que 
possible, afin d* leur permettre de mener plus 
aisément la tdche qu'ils se sont assignée. 

Aide administrative et technique des 
Service* de la S.N.C.F. 

La S.N.C.F. a pris, ainsi que vous 
êtes vous-même heureux de le recon
naître, des mesures permettant aux ont-
moteurs, que leur bonne volonté orien
tait vers l'organisation d'une aide effi
cace aux Castors, de se consacrer à 
cette aide. 

particulièreIl en a été ainsi, tout 
ment, sur la Région de l'Ouest mais
•iussi, à une échelle moindre, sur d'au
tres Régions.

Je ne verrai que des avantages, dans 
tous les cas où les Castors, dûment in
formés des lourdes difficultés qu'ils 
auront à affronter, seront mis dans 
des conditions telles que toute posHM-
lilé d'échec sera pour eux écartée à ce 
qu'ils soient conseillés et suivis sur le 
plan technique par les Services quali
fiés de la S.N.C.F., lorsque ces Services 
en auront localement la possibilité. 

Prêt immobil ier de la S.N.C.F. 

La S.N.C.F., d'autre part, peut accor
der aux « Castors » un prêt immobi
lier pouvant atteindre jusqu'à 100 000 
francs, pour les aider à acquérir le ter
rain sur lequel sera édifié leur loge
ment. C'est là une mesure exception

 les « Castors », nelle dont bénéficient 
la S.N.C.F. n'attribuant plus de prêts 
de cet ordre destinés à la construc
tion. 

Le montant des sommes pouvant être 
avancées aux « Castors » avait été tiré 
à 10 millions pour l'année 1950. Ce 
chiffre n'a pas été entièrement atteint. 
Pour l'exercice 1951, les sommes luises 
à la disposition des « Castors » n'ont 
pas été précisées, à l'intérieur du crédit 
acordé par le Conseil d'administration 
de la S.N.C.F. pour l'ensemble des prêts 
immobiliers et hypothécaires, et toutes 
les demandes de prêts régulières, pré
sentées par les agents Castors au cours 
du premier semestre 1951 ont pu être 
satisfaites. 

Terrains 

La S.N.C.F. accepte de céder, suivant 
ses disponibilités, aux « Castors » qui 
en font la demande, des terrains situés 
dans les emprises du chemin de fer. 
Les prix en sont fixés par le Service du 

Domaine, qui relève du Secrétariat gé
néral, mais, obligatoirement, en accord 
avec l'Administration des Domaines ; 
ces prix sont assez souvent inférieur» 
de quelque 20 à 25 0/0 d la valeur 
réelle des terrains. 

Prit des Société* de crédit immobilier 

a) Au surplus, les Sociétés de crédit
immobilier filiales de la S.N.C.F., dans 

 permettent toute la mesure où le leur 
les- crédits dont elles peuvent disposer, 
accordent aux « Castors » les prêts ftlt-
inobiliers qui leur sont nécessaires. 

Le montant des prêts accordés, dans 
le cadre légal des plafonds fixés pour 
chaque type de logement (1.800.000 fr. 
pour le type de logement IV B) par de» 
Sociétés de* crédit immobilier est, en 
général, déterminé suivant des règle» 
qui permettent d'attribuer des mon
tants de prêts plus- élevés que ceux 
qu'accorderaient des sociétés de crédit 
immobilier de droit commun. 

b ) Quelle que soit, d'ailleurs, la So 

ciété de crédit immobilier qui a accords le prêt, les retenues mensuelles pour 
l'amortissement de ce prêt, sont faites 
directement sur la solde de l'agent, 
avec- l'assentiment de celui-ci. 

Congés 

M. le Directeur du Service central 
du personnel a donné son accord aux 
Ingénieurs en chef attachés aux direc
tions des Régions, au cours de la Com
mission consultative du personnel du 
17 décembre 1950, pour autoriser le» 
« Castors » qui le désirent à reporter 
une partie de leur congé (au maximum 
l'excédent de leur congé régulier sur la 
congé légal) d'une année à l'année sui
vante. 

Telle est, résumée dans ses points 
essentiels, l'aide que la S.N.C.F. a pu 
apporter jusqu'à présent, en faveur de 
ses agents « Castors ». Cette aide a 
répondu par avance, au moins pour la 
plus grande part, à vos préoccupations; 
elle sera, .dans l'avenir, maintenue et 
étendue dans tous les cas où la possi
bilité en sera reconnue. Le Directeur gé
néral ne manquera pas d'attirer à nou
veau l'attention des Directeurs des ré
gions sur ce point. 

Il n'en reste pas moins que la cons
truction de logements dans de telles 
conditions ne pourra s'adresser qu'à un 

 d'agents, et que cette petit nombre 
construction 
tres difficiles

 continuera à poser 
d'au problèmes dont 

nous nous sommes préoccupés et dont l'as
pect . financier n'est pas le moindre. 

l'Adminis
sentiments 

Veuillez agréer, monsieur 
trateur, l'expression de mes 
dinstingués et dévoués. 

Le Président 
du Conseil d'administration, 

Pierre T I S S I E R . 
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E H I E I V U U H I  E D U E P H I P E I E B I H K I  E 

Salaires, échelle mobile 
SITUATION OUVRIERE 

l ' é tabl issement d 'un b u d g e t m i n i m u m 
pour la f i x a t i o n de l ' échel le m o b i l e : 

Avec la méthode proposée (le gou
vernement) serait obligé de détermi
ner lui-même, en cas de désaccord à 
la commission, la composition du bud
get-type, c'est-à-dire le nombre mini
mum de grammes de viande, de litres 
de vin, de chemises et de séances de 
cinéma qui serait jugé nécessaire à un 
travailleur ( . . . ) . Il n'en fixerait pas 
moins arbitrairement le salaire mini
mum. Aussi s'est-il borné, jusqu'à pré
sent, à décréter le chiffre global de 
celui-ci sans entrer dans le détail d'un 
budget-type. Est-il bien indispensable 
de modifier la loi sur ce point ? 

O n t rouve un po in t de vue s imi
la i re ( s inon la m ê m e insp i r a t ion ) dans 
l 'édi tor ia l de Lou i s -Gabr ie l R O B I N E T 
d e « F i g a r o » du 22 sep tembre : 

Le vote émis l'autre nuit par l'As
semblée, au sujet de l'échelle mobile 
des salaires est un vote essentielle
ment et cyniquement démagogique 
qui risque d'avoir les plus funestes 
conséquences ( . . . ) . 

Dans le cas où le Parlement adop
terait en deuxième lecture le projet 
Coûtant, ce serait un organisme ir
responsable — en l'espèce, la Commis
sion supérieure des Conventions col
lectives — qui serait chargé d'arrê
ter la composition d'un budget-type et 
de donner le départ aux nouvelles 
augmentations de salaires. C'est la 
dépossession pure et simple d'une pré
rogative parlementaire et surtout gou
vernementale au profit, répétons-le, 
d'un comité technique sans responsa
bilité. 

O n pour ra i t demande r à M . R O B I 
N E T pourquoi un comi té , dont il veu t 
b ien reconna î t re qu' i l est « techni
que » , n ' aura i t pas la connaissance 
suffisante pour établir un budge t f a 
mi l ia l et ouvr ie r ? 

Pour a v o i r quelque compé tence en 
ce t te mat iè re , est-il nécessaire d 'ê t re 
député , sénateur ou min i s t re ? 

D e v a n t ces réact ions provoquées par 
l a perspec t ive de l ' échel le mobi le , i l 
convien t de rappeler la pos i t ion de la
C . F . T . C  . N o  s lecteurs l i ront , à ce su
j e t , la « Résolution Générale » du 
Bureau Confédé ra l . M a u r i c e B O U L A -
D O U X la concrét isa i t en ces t e rmes 
dans « Synd ica l i sme » du 20-26 sep
tembre :

De quoi s'agit-il ? 
D'abord, de réclamer, compte tenu 
des leçons de l'expérience, l'échelle 
mobile du minimum garanti , indivi
duel et familial, seule capable de nous 
D E F E N D R E dans une conjoncture in
flationniste. 

Ensuite de répéter, pour la mille et 
unième fois, que nous savons bien que 
l'amélioration du sort des familles la
borieuses n'est pas une question ne 
salaire nominal, mais de pouvoir d'a
chat, et de présenter, en conséquence, 
un programme d'action économique 
d'ensemble permettant une baisse Jes 
prix, une répartition des charges, une 
augmentation et une redistribution du 
revenu national. 

C'est là que résident, selon nous, les 
éléments de solution du problème. 

L a « Résolution » du Bureau con fé 

dé ra l a eu des échos dans la presse. 
S i l a plupar t fu ren t object i fs , nous 
no t e rons l 'une des plus typ iquement 
réac t ionnai res , — et des plus stupi-
des — , sous la p lume d ' H e n r y B E N A -
Z E T , dans « l 'Au ro re » du 18 sep tem
bre qui, sans c i te r un seul m o t du 
t e x t e confédéra l (c ' eû t é té t rop l o y a l ! ) 
a t t aque bassement la C . F . T . C . : 

Oui, qui diable eût imaginé les lea
ders des travailleurs catholiques aïs-
posés à l'unité d'action avec leurs col
lègues rouges ? 

C'est pourtant cette triste Initiative 
que nous devons enregistrer aujour
d'hui. Ah ! vous devinez si la commu-
nisante « Libération » et la stalinienne 
« Humanité » hissent le grand pavois, 
puisque, du coup, les bolcheviques vont 
enrôler tous les syndiqués chrétiens 
dans les manifestations de masse et 
dans les grèves à venir. Benoit F R A -
C H O N jubile. A bon droit. Car, dans 
ce genre d'aventures, les ralliés, les 
« compagnons de route » sont grigno
tés par les animateurs, toujours. 

Que les dirigeants de ia Rue Mon-
tholon ne discernent point le péril, 
c'est extraordinaire. Ne comprennent-
Ils pas, en outre, qu'en agissant de la 
sorte ils trahissent l'esprit même de 
leur mission ? 

H e n r y B E N A Z E T nous confond cer
t a i n e m e n t a v e c d'autres... qui défen
den t surtout cer ta ines places acquises, 
v o i r  e cer ta ins coff res- for ts . 

P o m  : nous conva incre , i l évoque 
A l ber t de M U N et L a T O U R D U 
P I N , puis nous m o r i g è n e ainsi : 

Parlons net. Sur quoi repose essen
tiellement la doctrine de la C.F.T.C. ? Sur 
l'Encyclique « Rerum novarum v, l'œuvre 
monumentale de Léon X I I I , le « pape des 
ouvriers » . L'article premier de ses 
statuts, votés le 23 mai 1920, le précise de 
la façon la plus formelle. 

S i B E N A Z E T veu t débaucher nos 
adhéren ts , il se t r o m p e quelque peu. 
C a r l a car te syndica le de chacun 
d 'eux compor te « i n extenso » l 'ar t icle 
p r e m i e r de nos statuts confédéraux, 
qui n ' in terdisent pas les car tels . D ' a i l 
leurs, e  t sur la l icé i té des ententes 
a v e c d'autres o rgan i sa t ions syndicales , 
e t l a C . G . T . n o t a m m e n t , la documen
t a t i o n de B E N A Z E T compor te une 
g r a v e lacune. N o u s lui consei l lons d e 

l i r e une cer ta ine le t t re da tée du 9 j u in 
1929 e t adressée de R o m e à M g r L I E -
N A R T  , évêque de L i l l e .

la pudeur ?

P o u r conclure, H e n r  i B E N A Z E T 
— a v e c un pet i t m o u v e m e n t de 
men ton , e  t sur le ton d 'un g a m i n qui 
veu t donn e r une leçon d  e 
ca téch isme à son curé — appel le 
sur nous les foudres épiscopales : 

Ainsi, la C .F .T .C . qui professait, à 
l'en croire, un absolu respect de l'au
torité pontificale, vient de la bafouer 
sans ambages. N e se lèvera-MI pas,  
au sein de la hiérarchie, un prélat 

Sour la rappele
 
r à l'obéissance, sinon

E h b ien ! M . B E N A Z E T a été servi . 
C a r dans « L a C r o ix » du 22 sep tem
bre, on pouvai t l i re un ar t ic le m a g i s 
t r a l de M g r A N C E L  , évêque 
auxi l ia i re de L y o n , et qui semble 
répondre au 

v œ u émis . Ma i s , a v e c une or ien ta t ion 
toute d i f fé ren te . 

I l nous faudrai t tout c i ter dans cet 
ar t ic le . Nous nous excusons de n e pou
vo i r l e fa i re . I  l y a l ieu, cependant , 
de noter que les t e rmes soulignés le 
son t dee l a m a i n de l 'auteur : 

C'est un fait, la plupart des chré
tiens ne savent pas du tout ce cul 
se passe dans le monde ouvrier. 

Je ne parle pas des ouvriers chré
tiens vraiment engagés dans l'action 
ouvrière. Ceux-là sont parfaitement 
renseignés. 

Mais j e parle des chrétiens qui ne 
sont pas des ouvriers et même de cer
tains ouvriers qui sont chrétiens, mais 
qui restent en dehors de l'action ou
vrière ( . . . )  . 

EN R E A L I T E , LA S I T U A T I O N D U 
M O N D E O U V R I E R EST G R A V E  . 

D'une manière générale, le monde 
ouvrier est aujourd'hui dominé par la 
souffrance, l'abattement, le décourage
ment. 

Je dis i D ' U N E M A N I E R E G E N E 
R A L E  , parce qu'il y a beaucoup d'ex
ceptions. Dans certaines entreprises, à 
cause des hauts salaires, il y a des 
ouvriers qui sont vraiment à l'aise. 
Evidemment, je ne parle pas de ceux-
là. "

Je parle des autres, de ceux qui 
souffrent. 

Mais la souffrance n'agit pas de la 
même façon chez tous. 

C H E Z L A P L U P A R T , C'EST L A 
RES I G N A T I O N . On n'a plus 
confiance dans les syndicats, on ne 
veut plus faire grève, on accepte les 
heures supplémentaires afin d'avoir 
quand même un salaire qui permette 
de vivre. 

Mais la résignation passive est peut-
être là forme la plus grave de ia souf
france ouvrière. L a résignation ne 
dure pas indéfiniemnt. Un jour ou 
l'autre, elle risque de se changer en 
désespoir.  G R E V E 

 U N E 
L'histoire prouve q u ' U N E

DE D E S E S P O I R D E V I E N T 
G R E V  E S A N G L A N T E . 

D'ailleurs, il reste dans le monde ou
vrier un certain nombre de militants 
qui ne sont pas résignés. 

Pour eux, le sentiment qui domine, 
c'est généralement ' un sentiment de 
colère et d'exaspération. 

Malgré leurs efforts, ILS N E R E U S 
S I S S E N T P A S A R E M U E R L E U R S 
C A M A R A D E S . Voici un fait, entre 
beaucoup d'autres. Dans une profes
sion où les salaires sont très au-des
sous du salaire vital, les militants ou
vriers de tous les syndicats organisent 
une réunion. Sur 1500 ouvriers appar
tenant à cette profession, il y avait à 
peine 50 présents. On ne peut rien 
faire I ( . . . ) 

A p r è s ces consta ta t ions qui sont 
d'un réa l i sme poignant , M g r A N C E L 
analyse les causes du mécon ten t emen t 
des ouvr ie r s : 

1» Les statistiques prouvent que, 
dans l'ensemble, LE P O U V O I R D'A
C H A T D E S O U V R I E R S A C O N S I D E 
R A B L E M E N T B A I S S E P A R R A P 
P O R T A CE Q U ' I L E T A I T EN 1938. 

2° L a souffrance ouvrière a été 
augmentée PAR LA D E C E P T I O N O U 
V R I E R E . Au moment de la Libéra

tion, la classe ouvrière avait espéré' 
qu'il y aurait un changement pro
fond ( . . . ) . Tous les espoirs sont tom
bés les uns après les autres. 

La classe ouvrière se retrouve au
jourd'hui plus pauvre qu'avant ( . . . ) . 
30 Les ouvriers ont l'impression de 

se trouver D E V A N T U N E R E A C T I O  N 
C A P I T A L I S T E très dure et ils sont 
persuadés que la dernière loi électo
rale a été faite pour faciliter cette 
réaction..., l'impression d'être victimes 
d'une tyrannie — et vous savez la réac
tion que l'on éprouve en face de la 
tyrannie ! 

4° Enfin, la classe ouvrière a l'im
pression que LES D E P E N S E S M I L I 
T A I R E S P O U R LE R E A R M E M E N T 
E N T R A I N E N T F A T A L E M E N T A U N E 
G U E R R E D ' O R I G I N E 
C A P I T A L I S T E  , faite pour écraser le 
monde ouvrier. E  t M g r A N C E L t e r m i n e ainsi : 

Il me semble voir les réactions 
agacées de certains lecteurs : Ah ! ce 
pauvre évêque, il recommence..., il rie 
comprend pas que ces articles vont 
encore exciter les ouvriers, finalement 
— oh! sans le vouloir, peut-être — il 
va encore faire le jeu du communisme.» 

Je sais bien que mon rôle est ingrat . 
Quand je montre les manœuvres 
communistes dans le M O U V E M E N T D S 
LA P A I X , on m'accuse de travailler pour 
la guerre. Quand je dis à ceux qui ne sont 
pas ouvriers ce q>il se passe dans le monde 
ouvrier, on m'accuse de travailler pour la 
lutte des classes !... Je pourrais me taire. 
Mais , du moment que je sais, j e suis 
obligé de parler... 

D'ailleurs, et cela va étonner ceux 
qui ne connaissent pas le monde ou
vrier, il ne faudrait pas croire que les 
idées communistes ont fait des pro
grès dans le monde ouvrier. 

Bien au contraire : 
D'abord, les Français aiment la li

berté et Ils ne tiennent pas à tomber 
sous la dictature du Parti . 

D'autre part les consignes philoso
phiques du Parti ont, plus d'une fois, 
empêché l'unité ouvrière et ont fait 
échouer l'action syndicale. Les ou
vriers français sont assez intelligents 
pour s'en rendre compte, et ils n'ont 
pas tellement confiance dans le Parti. 

Alors, pourquoi ont-ils voté commu
niste ? 

Q U A N  DC'est bien simple.  ON 
 O N "N'A S O U F F R E T R O P  , Q U A N D 

P L U S D ' E S P O I R , Q U A N D O N A 
P E U R DE L A T Y R A N N I E ET D E LA 

G U E R R E , O N A C C E P T E DE T O U T 
R I S Q U E R . 

Le monde ouvrier, d'une manière gé 
nérale, et malgré certaines exceptions, a 
perdu confiance aussi bien dans le M . R . P . 
que dans le parti socialiste. Alors, pour 
se préserver contre la réaction capitaliste 
et contre l'a guerre, Il préfère se jeter dans 
les bras du communisme. Après on 
verra !

Oui, mais, après ce sera trop tard I 

Alors, faut-if désirer une répression 
anticommuniste ? Ce serait, du simple 
point de vue de la psychologie ouvrière, 
une erreur manifeste. 

Il faut donc agir d'une façon posi
tive en faveur des travailleurs. Il ne faut 
plus que certaines catégories d'ouvriers 
aient l'impression d'être des parias qu'on 
exploite. 

Il y a tout un climat psychologique à 
changer. 

Il faut que tout le monde s'y mette. 
A u x pauvres argut ies de « l 'Au ro re » e t de 
M . B E N A Z E T , nous répondrons donc : 
Oui ! i l faut que tout le monde s 'y met te . 
E t c'est pourquoi nous nous y met tons , à 
la C . F . T . C . 

M a r c L E F O R T . 

A v e c la « pet i te » rent rée de septembre, 
l 'actual i té socia le ne c h ô m e pas. E t j e 
n 'a i que l ' embarras du choix pour 
p romener m e s ciseaux dans les 
journaux . 

L ' a c c o r d des g randes Cen t r a l e s syn
dicales sur le c h i f f r e de sa la i re men
suel de 23.600 fr . e t la f ixa t ion du sa
laire m i n i m u m à 20000 fr. on t p rovo qué 
des art icles nombreux. E  n ouûre, la « 
résolution » du Bureau C . F . T . C . du 16 
septembre, p r é v o y a n t des conversa t ions 
avec toutes les Centra les , a provoqué 
des m o u v e m e n t s d ive r s dans l 'op in ion . 
L e ra id issement des syndicats en 
généra l et de la C . F . T . C , a 
ce r t a inement fa i t impression. 

B e n o i t F R A C H O N écr iva i t dans 
« L ' H u m a n i t é » du 12 sep tembre : 

Comment les centrales syndicales, 
dont c'est la mission permanente d'as
surer leur défense contre les appétits 
démesurés des capitalistes, pourraient-
elles demeurer insensibles à ce grand 
mouvement d'union quj anime les mil
lions d'ouvriers de notre pays ? 

L'unité, eile est une réalité vivante 
dans les entreprises, les administra
tions, les chantiers. 

O n t rouve, dans ces quelques l ignes la 
tendance, toujours fâcheuse de la 
C .G .T . , de m é l a n g e r des choses sensi
b l e m e n t d i f fé ren tes : union et unité; 
unité d 'act ion « à la base » — formule 
toujours stéri le — et en tente au som
met , — formule souvent féconde .

F R A C H O N reconna î t d 'ai l leurs un 
peu plus lo in : 

La C . G . T . n'ignore pas que sur cer
tains problèmes, existent des différences 
d'opinions entre les ouvriers. 

Et c'est en pa r t an t de cet te consta
ta t ion que, sur un ton conci l iant , i l 
conclut : 

Personne ne peut ignorer que l'ac
tion commune que propose la C .G.T . 
peut atteindre ces objectifs et assu
rera la victoire. 

Qui pourrait refuser à la classe ou
vrière cette certitude de sortir de la 
misère ? 

M i s e à par t « la certitude » — zax i l 
f audra sans doute encore longtemps 
pour obteni r la f in de no t r e m i s è r e — o  n 
doi t b ien reconna î t re que le pa t rona t ne 
fa i t pas le mo ind re pas en a v a n t pour 
a ider à une solut ion. 

C'est ce que f a i t très j u s t emen t re
marque r « T é m o i g n a g e C h r é t i e n » du 21 
sep tembre où Jean B A B O U L E N E 
écri t : 

Puisque nous parlons de front uni, Il 
serait plus logique d'évoquer d'abord celui 
réalisé présentement — et peut-être pius 
que jamais — par le Patronat français... 
Unité de décision, unité stratégique..., 
autant de caractéristiques qu'offre ce 
bloc, dans le secret espoir 
probablement que vienne s'y briser 
l'unité syndicale. 

Et de ci ter deux preuves de cet te 
a t t i tude pa t rona le : 

— D'abord une « note confiden
tielle » téléphonée jeudi dernier aux 
chefs d'entreprise (patrons ou prési
dents de conseils d'administration) à 
l'exclusion même des directeurs : 

— « impossible ne pas donner 15 % 
sur les salaires minima; 

— « pour les autres salaires, s'efforcer 
de ne pas dépasser 10 %. » 

— Ensuite, l'exemple de Nantes : en 
mars dernier, le patronat n'offrait que 4 
% d'augmentation au début de la 
discussion. Il finissait, deux mois plus 
tard, par signer des accords à près 
de 15 %. 

N e conviendra i t - i l pas de ra t tacher à 
cet é ta t d 'espri t l ' a r t ic le du « 
M o n d  e » du 16 septembre qui s'efforce 
de démont re r les d i f f icul tés de 

La Caisse de Prévoyance 
communique : 

Remboursement 

des appareils 

d'optique médicale 
La Caisse de Prévoyance part icipe aux 

frais d'achat et de réparation de lunet
tes sur la base de 100 % du tarif mi
nistériel publié au « Journal officiel » 
du 6 août 1950, e t Que les caisses de 
Sécurité sociale doivent utiliser pour 
déterminer leurs remboursements aux 
assurés sociaux et aux accidentés du 
travail. 

Les opticiens qui observent la disci
pline de leur Union Nationale appli
quent ce tarif aux assurés sociaux, à 
condit ion que ceux-ci prennent les mon
tures et les verres prévus au d i t tarif. 

Les affiliés ont donc intérêt à se ren
seigner sur ce dernier point, auprès de 
l 'opticien au moment où Us choisissent 
leurs lunettes, car s'ils commandent des 
montures ou des verres autres, ce sont 
les prix de vente à la clientèle non as
surée sociale qui leur seront facturés 
et Ils s'exposent ainsi à conserver la 
charge entière de différences, parfois 
très importantes, par rapport au tarif 
de remboursement de la Caisse. 

I l est précisé, à ce sujet, que les in
téressés peuvent également, demander 
directement à la Caisse, avant tout 
achat d'appareils de l'espèce, le mon
tant du remboursement qu i leur sera 
éventuel lement accordé en présentant, 
à l 'appui de leur demande, la prescrip
tion médicale indiquant no tamment les 
caractéristiques des verres. 

Le Directeur de la Caisse : 

Signé : C H E V A L I E R . 

CAISSE DE PREVOYANCE 

ALLOCATION AU DÉCÈS 
La Caisse de Prévoyance, é tant dans une situation f inancière délicate, est 

tenue à une très grande prudence en ce qui concerne les modif icat ions aux pres
tations qu 'e l le garantit. 

Néanmoins, depuis longtemps, i l apparaissait que des améliorat ions étaient 
nécessaires en ce qui concerne les allocations allouées en cas de décès. 

Aussi, dans sa séance d u 14 septembre dernier, le Conseil d 'Administrat ion de 
la Caisse de Prévoyance a adopté, avec effe t du 1er octobre 1951, un ensemble 
de mesures concernant l 'allocation au décès. Ces mesures sont les suivantes : 

10 Les modali tés de calcul de l 'allocation versée au décès de l 'affi l ié ou de 
son conjoint étant maintenues, le montant de cette al location ne peut toutefois 
être Inférieur à des min ima variant : 

— De 36.000 francs à 12.000 francs au décès d e l 'agent ; 
— De 18.000 francs à 6.000 francs au décès du retraité ; 
— De 10.800 francs à 3.600 francs au décès du conjoint de l 'agent ; 
— De 9.000 francs à 3.000 francs au décès de la veuve affiliée ou du con

jo in t du retraité. 
2o Le montan t de l 'al location forfaitaire, versée au décès d'un enfant mineur, 
est porté à un chiffre variant : 

— De 2.000 francs à 700 francs pour un enfant mort-né ou avant 24 heures ; 
— De 5.000 francs à 1.700 francs pour un enfant mort entre 1 Jour e t 7 ans ; 
— De 9 000 francs à 3.000 francs pour un enfant mor t entre 7 ans e-t 21. ans. 
3o Une indemnité pour frais .funéraires qu i vient, le cas échéant, en déduc

t ion de l 'allocation au décès, est attribuée aux personnes ou collectivités qui on t 
assumé réel lement la charge des dits frais en cas de décès de l 'affil ié lui-même. 

Cette indemni té varie : 
— De 36.000 francs à 12.000 francs au décès de l 'agent ; 
— De 18.000 francs à 6.000 francs au décès du retraité ; 
— De 9.000 francs à 3.000 francs au décès de la veuve affi l iée. 

o—o 
Dans tous les cas, l 'allocation au décès ou l ' indemnité pour frais funéraires 

est proportionnelle au taux de l ' indemnité de résidence en vigueur dans la loca
l i té où ont l ieu les obsèques, sauf à retenir le taux le plus élevé lorsque les frais 
se répartissent entre plusieurs localités. 

L ' indemni té pour frais funéraires est attr ibuée par pr ior i té et vient , le- cas 
échéant, en déduction de l 'al location au décès ; elle ne peut être payée à une 
collectivité ou une personne non ayant droi t à l 'allocation au décès que si la 
collectivité o u la personne intéressée n'a reçu de la succession qu'une somme Infé
rieure au mon tan t des frais funéraires et seulement à concurrence de l 'excédent 
de ces frais sur le montan t de la succession ; une déclaration de l 'Inspecteur 
de l 'Enregistrement ou du notaire, chargé de la succession indiquant le mon
tant de celle-ci, avant déduction des dits frais, doi t donc, en pareil cas, être pro
dui te en m ê m e temps que les factures détaillées de l 'entreprise ou d  u service 
des Pompes funèbres. 

Dans le cas de plural i té d'ayants droit , si un seul d 'entre eux a assumé les 
frais funéraires, l ' indemnité est versée entre ses mains sur présentation des fac
tures détaillées des frais. 

11 y a là, une amélioration Importante par rapport au régime antérieur. 
EsDêrons qu ' i l y aura possibilité, dans quelque temps, de faire encore mieux. 

M . G A B N I E B .

M u t u e l l e F a m i l i a l e 
I l nous est par fo is indiqué que no

t re M u t u e l l e n'a guère d 'ut i l i té parce 
que des o rgan ismes désignés sous des 
t i t res d ive r s al louent , dans les cent res 
de t ravai l , des secours beaucoup plus 
impor tan ts , m o y e n n a n t une cot isat ion 
supportable . 

N é a n m o i n s , ces services n e fonc
t ionnen t po in t partout , i l y a des fa
mi l les de cheminots qui ne recevra ien t 
aucune a ide en cas de décès du chef de 
f ami l l e . Certes , nous i ' ignorons pas que 
des présentants C . F . T . C , dans les C .R . 
A . S . , d e m a n d e n t que les C . C . A . S . en
t reprennent la c réa t ion d'un o rgan i sme 
d'assurance-décès analogue à celui qui 
fonc t ionne à 1T3.D.F. et qui s 'étendrait 
à tout le personnel de la S .N.C.F . P a r
ailleurs, dans ce m ê m e numéro du 
Cheminot de France, nous indiquons 
que la Caisse de P r é v o y a n c e amél iore 
son r é g i m  e de prestat ions en cas de 
décès d 'un agen t ou d'un des ayants 
droits de celui-ci. Ces ré formes se
ra ient t rès intéressantes, et i l est dé

s i rab le qu'el les soient réalisées l e plus 
t ô  t possible. 

M a i  s nous ajoutons que cela 
ne nous dispense pas de la c réa t ion 
d'une Mutue l l e pe rme t t an t à des 
syndiqués d e ven i r spéc ia lement en 
aide, dans des propor t ions , mêmes 
î . iodiques, aux fami l l e s des syndiqués 
décédés. 

E n outre, no t re Mutue l l e permet , 
m ê m e aux f ami l l e s de re t ra i tés décé
dés, de r ecevo i r une aide, quel que 
so i t l ' âge du retrai té , alors que les 
o rgan i smes d 'établ issements ou de ser
v i ce s ne le pe rme t t en t pas. 

I l suffi t pour cela que le re t ra i té 
a i t adhéré à la Mutue l l e alors qu'il 
n ' a v a i t pas a t te in t l ' âge de c inquante 
ans. 

D o n c , donnez v o t r e adhésion. Vous 
contr ibuerez ainsi à r endre no t re M u 
tuel le plus ef f icace . E l l e pourra d'au
t a n t plus ê t re amél io rée qu'el le aura 
u n plus g r a n d nombre d 'adhérents . M . G A R N I E R .

MUTUELLE FAMILIALE DES CHEMINOTS DE FRANCE 
26, RUE MONTHOLON. 26 — PARIS (9') 

C. C. P. : 1426-86 PARIS

Bulletin provisoire d'adhésion (1) 

Non et prénoms 

Emploi et service 

Né le 

Ac-resse postale 

Foi' O 19 Sionoture I 

(1) Au reçu de ce bulletin, un bulletin définitif sera envoyé "à l'intéressé, pour 
tous renseignements d'ordre fomiliol Spécifier si plusieurs membres de la famille 
désirent cotiser comme membre participant. 
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il la recherche de la coordination 
D e p u i s un cer ta in n o m b r  e 

d 'annéos, d 'excel len ts espri ts et de 
moins bons se préoccupent de t rouver 
une so lu t ion au p rob lème posé par 
l e déséqui l ibre f inanc ie r des chemins 
de fér . L a quest i on a dé jà f a i t l 'objet 
de quelques études sérieuses, mais 
aussi et surtout d e nombreux pro je t s 
incomple t s ou fantaisistes. T o u t ce 
qui a é té d i t ou éc r i t sur l e c h e m i n 
de f e r peu t cependan t se r amener à 
l 'une ou l 'autre d e c^s deux thèses : 
ou bien l 'on considère l e c h e m i n de 
fer c o m m e un s imple m o d e de 
t ranspor t p#rrni les autres e t o n lui 
d e m a n d e d 'équi l ibrer son budge t 
sans teni r compte des sujétions qui 
lui sont imposées e t des cond i t ions 
dans lesquelles s 'exerce la concur rence 
qui lui est fa i t e , ou b ien l 'on cons idère 
au con t ra i r e que l e c h e m i n d e f e r 
cons t i tue un vé r i t ab l e serv ice publ ic 
don t l 'existence est c o m m a n d é e p a r 
les besoins du pays et il faut lu i don 
ne r en conséquence les m o y e n s d e 
j o u e r p le inement son rô le économique 
e t social , en lui p e r m e t t a n t n o t a m 
m e n  t de réal iser cer ta ines adap ta t ions 
e t cer ta ines reconvers ions pour r épon
dre dans les mei l leures condi t ions à l a demande des usagers.
Depu is que la coord ina t ion des t rans
por t s est à l 'ordre du jou r , ces deux 
concept ions s 'affrontent et , sous le c l i 
m a t pol i t ique actuel , e l les cont inue
r o n t sans doute à s 'affronter l o n g 
t e m p s encore, tandis que de nouveaux 
pro je t s v iendront s 'ajouter à ceux n i e 
nous connaissons déjà .

D a n s un aven i r prochain , la ques
t i o n sera abordée une fois de plus 
p a r le Par lement , à l 'occasion de la 
discussion prévue depuis de longs 
m o i s du p ro je t g o u v e r n e m e n t a  l 
d i t « P ro j e t P I N A Y » , discussion qui 
s'ét endra éga lemen t à la propos i t ion 
de loi déposée r écemment pa r no t re 
anc ien Direc teur généra i , M . 
L E M A I R E , e t à la proposi t ion de 
résolut ion due à M . P E L L E N C , bien 
connu lui aussi des cheminots . 

, N o u s avons déjà ana lysé 
l onguemen t l e p ro je t gouve rnemen ta l 
déposé sous l a précédente légis la ture en vue de 'a 

réorganisa t ion des t ranspor ts f e r r o 
v ia i r e s et routiers e t de l 'assainisse
m e n t f inancier de la S .N.C.F. N o t r e 
pos i t ion n'a pas v a r i é en présence 
d u nouveau p ro je t qui a repris r igou
r e u s e m e n t les disposi t ions qui é ta ien t 
prévues dans l 'ancien texte .

Q u a n t aux deux proposi t ions de
M M . L E M A I R E et P E L L E N C , nous en 
présenterons u l té r ieurement une cr i t i 
que détai l lée e t nous nous conten te 
rons pour l ' instant de fa i re quelques 
remarques . Nous devons fa i re pa r t 
tou t d 'abord de no t re g r a n d e décep
t i o n à l a suite de la lecture de la p r o 
pos i t ion s ignée par M . L E M A I R E et 
un cer ta in nombre de ses amis po l i t i 
ques dont M . P E Y T E L qui n 'est pas 
préc isément un ami des chemino ts . 
C e t t  e proposi t ion cont ien t un cer ta in 
n o m b r e de mesures qui sont présen
t ées c o m m e devan t assurer d'une par t
l a réorganisa t ion admin is t ra t ive , tecft-
n ique e t f inanc ière de la S .N.C.F . et 

d 'autre par t les f o n d e m e n t s d'une 
sa ine coord ina t ion entre les t ransports 
f e r rov ia i r e s et routiers . N o u s nous 
é tonnons qu'un anc ien d i rec teur géné
ral de la S .N.C.F . puisse souhai ter que 
le pouvo i r l ég i s la t i f i n t e rv i enne dans 
la ges t ion m ê m e d e la Soc ié té . A  u 
demeurant , si la S .N.C.F . do i t 
ret i rer un bénéf ice réel de 
cer ta ines réform e s qu i seraient 
d 'ai l leurs à~ examine r sér ieusement e t 
à expé r imen te r avec prudence avan t 
d e p rendre une décis ion déf in i t ive , i l 
n 'en reste pas moins qu ' i l s 'agi t là 
d 'un p r o b l è m e mineur au r e g a r d de 
l a quest ion aut rement préoccupante 
du désordre dés transports . 

D  e plus, sans m é c o n n a î t r e l ' intérêt 
de r é fo rmes b ien étudiées, i l faudrai t 
se g a r d e r d ' appor te r des bouleverse
men t s p rofonds d 'une e f f i cac i t é discu
tab le dans un o r g a n i s m  e qui donne la 
p reuve cer ta ine d'un e f fo r t constant 
d ' amél io ra t ion d e sa p roduc t iv i té e t 
qui a besoin, dans les circonstances 
actuelles , de tou tes ses fo rces v ives . 
M a i s no t re décep t ion est plus grande 
encore en présence des mesures pré 
vues pour la coord ina t ion qui, e n sem
blant ignorer ou sous-est imer d ' impor
tan tes dif f icul tés c o m m e la concur
rence du t ranspor t p r ivé p a r exemple , 
ne sauraient appor te r une solut ion bé-
rieuse à un p rob lème aussi complexe . 

D e con côté, la propos i t ion de réso
lut ion déposée par le Séna teur P E L 
L E N C reprend l ' idée de la séparat ion 
des g randes l i gnes et des l i gnes d'im
por tance secondai re di tes déf ic i ta i res 
pour lesquelles il suggère de recher
cher d 'autres procédés d 'exploi ta t ion 
à ca r ac t è r e public, p r ivé ou mixte . 
Nous avons , dé jà f a i  t conna î t re notre 
op in ion sur ce t t e question, ma i s nous 
y r ev iendrons a f i n de m e t t r  e les cho
ses b ien au po in t . 

L e p ro je t gouve rnemen ta l e t les pro
posi t ions des pa r lementa i res sont ac
tue l lement é tudiées par la Commiss ion 
des M o y e n s de C o m m u n i c a t i o n de l 'As 
semblée N a t i o n a l e et le Conse i l Eco
nomique vient é g a l e m e n t de s'en sai
sir. Nous ne manquerons p a s de vous 
me t t r e au courant de l ' évolu t ion de la 
quest ion que nous suivons de très 
près. 

S'i l est assez décevant de constater 
c o m b i e n ces t ex tes pa r lementa i res res
tent é lo ignés du vér i tab le p rob lème de 
l 'organisa t ion des transports , i l faut  
soul igner , par cont re , l ' e f for t déployé 
par la S .N.C.F . e t les c h e m i n o t  s pour 
amél io re r le r endemen t du chemin de 
fer e t accroî t re ses possibil i tés. R a p 
pelons , e n e f fe t , que le t ra f ic marchan
dises dépasse de 60 % ce lu i de 1938 
bien que le personnel a i t é té sérieu
sement réduit a ins i que l e matériel . 
M a i  s il ne faudra i t tout de m ê m e pas 
ï ro i re que la S .N.C.F . pour ra pour
suivre son e f fo r t de p roduc t iv i té si l 'on 
s 'obstine à la ma in ten i r dans une si
tua t ion précaire . D a n s une étude ra
m e i l y a quelques mois , l ' U n i o n I n 
te rna t iona le des C h e m i n  s d e F e r a dé 
g a g é pour l ' ensemble des chemins l'a 
fer européens les raisons du déséqui-

Fédération des Syndicats Chrétiens des Cheminots 

de France et des Territoires d'Ûutre-mer 
26, rue de Montholon, 26 •— PARIS (8 e ) 
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BULLETIN D'ADHÉSION 
L . . soussigné,.^ déclare adhérer au Syndicat de 

(Région : ) et en accepte les statuts. 

Nom et prénoms
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Né lé

Titre statutaire 
Résidence : 

Entré à la S.N.C.F. le 

le 1 9 . . . , 

Signature : 

Adresse du domicile 

Evolution des effectifs 
A u cours des premiers mois de 1951, 

sn a pu noter que la réduction des effec
tifs du personnel s'est poursuivie sans 
discontinuer. 

Alors que {'effectif moyen des agents 
i e l a S.N.C.F. a été de 451.100 en 1950. 
II s'est abaissé à la fin de chacun des 
mois de 1951 à : 

; — 437.000 en janvier; V— 435.100 en 
février; 

— 433.400 en mars; 
— 429.800 en ctvdj; 

429.600 en mal; 
— 428.800 ea juin. 

Si l'on considère la sensible aug
mentation du trafic qui s'est manifestée 
depuis le début de l'année, nous esti
mons que nous sommes arrivés mainte
nant à un point où la question des em
bauchages se pose pour certains servi
ces et en particulier pour l e personne] 
des gares. 

Nous avons déjà attiré l'attention des 
dirigeants de la S.N.C.F. sur le danger 
que présenterait une Compression exagé
rée des effectifs. Nous crions mainte
nant ; casse-cou 1 

l ibre f inanc ie r et e l l e a proposé les 
r emèdes qui pe rmet t ra ien t à s o n a v i 
s de réal iser une saine o rgan i sa t ion 
r'es t ransports . 

A p r è s avo i r rappelé les qual i tés es
sentiel les du t ransport par fer (sécu
r i té , rap id i té , économie e t c apac i t é ) 
et les qual i tés p ropres au t ranspor t 
pa r route (g randes possibil i tés dans 
le domaine du por te à p o r t e ) . l ' U . I . C . 
a soul igné la nécessité d'une utilisa
t ion harmonieuse de ces deux m o d e s 
de t ranspor t . 

Cons ta tan t que, dans la s i tuat ion ac
tuelle, l e c h e m i n de fer ne dispose 
plus du monopo le , m a i s conserve l à 
plupar t des sujétions da tan t du m o n o 
pole , l'TJ.I.C. considère que m a l g r é ses 
impor t an t e s réal isat ions dans le sens 
de la modern i sa t ion et de l ' amél iora
t ion des condi t ions d ' exploi tat ion, i l 
f au t appl iquer au chemin de f e r des 
mesures qui sont à p rendre sur l e p lan 
n o n seu lement nat ional , mais encore 
in te rna t iona l . 

L e s r é fo rmes à envisager devra ien t 
ê t re à la fois d 'ordre in terne e t d'or
d re ex te rne . 

I l s emble n o t a m m e n t nécessaire c e 
s 'orienter v e r s une l a r g e décentral isa
t ion, de renforcer le sent iment de la 
responsabi l i té et l ' espi i t d ' in i t ia t ive in
dividuel le , e n encourageant par t icul iè
r emen t l 'espri t d 'équipe. D e s ef for ts 
par t icul iers sont à fa i re dans le do
ma ine commerc i a l e t éga l emen t dans 
te d o m a i n e du matér ie l . L a modern i 
sat ion des mé thodes d 'explo i ta t ion d o l : 
être poursuivie . 

L 'TJJC. aborde awssi l e p rob lème de 
l a f e rme tu re éven tue l le des l i gnes se
condaires à faible trafic , ma i s p m r 
insister surtout sur la nécessi té de 
fa i re p reuve de beaucoup de réserve 
et de prudence. E l le demande aussi 
que le c h e m i n de f e r soit t ra i té à ca
rac tère industr iel e t commerc i a l et 
puisse recour i r à la technique la mieux 
adaptée à chaque cas, en a y a n t no
t a m m e n  t la possibil i té d'util iser l'au
tomobi le en cas de besoin.

D 'au t res ré fo rmes Intéressantes sont 
encore préconisées p a r 1TJ.CX qui in
siste é g a l e m e n t sur la nécessité d 'une 
éga l i sa t ion des charges supportées par 
les t ransporteurs. 

Après tan t de proje ts qui s'en tien
nent souvent à des mesures par t ie l les , 
sans ef f icac i té , ou m ê m e inoppor tunes , 
l 'étude présentée par 1TJ.C.I. appor te , 
enf in , m a l g r é les quelques réserves que 
nous pouvons faire , une cont r ibut ion 
sérieuse au p rob lème posé par l e déf i 
cit de la S .N.C.F. et des autres re
seaux européens d o n t la solut ion véri
tab le res tera cependant bien d i f f i c i l e 
à me t t r e en app l ica t ion si l 'on ne veut 
pas se déc ider à l 'envisager dans le 
cadre d 'une réorganisa t ion géné ra l e 
des t ransports . 

P i e r r e L I E N A R T . 

A PROPOS DE DEUX ACCIDENTS GRAVES DE CIRCULATION 

Sécurité d 'abord! 

SYNDIQUE ! 
Le « Cheminot de France » 
est un bon outil de propa
gande. Quand tu l'auras lu 
passe-le à un camarade. 

« Sécurité d'abord » , cet i m p é r a t i f 
de la profession, le c h e m i n o t l 'a tou
jours présent à l 'esprit . L e r è g l e m e n  t 
le lui rappel le dans la moindre de ses . 
s t ipulat ions, appuyé à tout propos d e 
consignes, notes de service , instruc
t ions où r ien ne semble omis qui d o i v e 
ê t re d i t pour p réven i r l ' incident et , 
de r r i è re lui, l 'accident . 

M a i  s les précaut ions les plus minu 
tieuses en mat iè re de r ég lemen ta t ion 
ne saura ient suffire. Aussi les a-t-on 
assorties de tout un réseau d' installa
t ions sur l e terrain, d 'un mécan isme 

sans cesse pe r fec t ionné et qui conc ré 
tisent, aux yeux de l ' agent de con 
duite, les par t icular i tés du m o u v e m e n t 
sur le parcours de son convoi . 
. C e t ensemble , en apparence c o m 
ple t , suff i ra i t pour assurer en p e r m a -
nance la sécuri té des circulat ions s'il 
n e f a l l a i t c o m p t e r a v e c l a dé fa i l l ance 
humaine , toujours possible. L ' agen t de 
condui te , à la tê te de son convoi , do i t , 
pour le mene r à bon port , va incre un 
m o n d e de diff icul tés , déjouer m a i n t s 
péri ls . D e son côté, l ' agent qui lui 
t race sa route (facteur , a igui l leur ou 
sémaphor i s te de p le ine v o i e ) est à la 
merc i des caprices d e la mécan ique 
dans le m a n i e m e n t des apparei ls d e 
s ignal i sa t ion . Pour l 'un et l ' aut re 
l ' exécut ion correcte du service — d o n t 
dépend la sécuri té e f f ec t i ve du m o u 
v e m e n t — requier t une v ig i l ance d e 
tous les instants, c'est-à-dire un e f f o r t 
presque surhumain dans sa cont i 
nuité , e f fo r t qu'un r ien peut a f fa ib l i r , 
contrar ier , et sans lequel leur c o m 
mune sauvegarde , le règ lement , p e r d 
son ef f icac i té . 

C 'es t b ien pour o b v i e r au d a n g e r 
pe rmanen t que const i tue le risque de 
défa i l l ance de l 'agent de sécurité que 
depuis l 'o r ig ine des chemins ae t e r 
l ' a t ten t ion des d i r igeants responsables 
de
le 
 nos réseaux s'est concentrée 

sur 
pe r fec t ionnement des moyens m é 


caniques mis à la disposi t ion des 
agents chargés de la condui te ou de la 
p ro tec t ion des trains. L a S .N.C.F . , peur sa 
part , dans son œuvre pa t i en te d 'uni f ica t ion 
technique du réseau nat ional , a beaucoup 
fa i t dans ce doma ine , a idée par l ' évolu t ion 
g é n é r a l e des techniques, n o t a m m e n t en ce 
qui concerne l 'électricité. A- t -e i le fai t assez 
pour qu 'on puisse ra i sonnab lement 
considérer l 'accident g r a v e de c i rcula t ion 
c o m m e prévenu ? 

Sans vouloir ici m e t t r e en cause qu i 
que ce soit , nous répondrons par la 
néga t ive , et cela de la façon la plus 
ca tégor ique . Deux acc idents récents 
viennent , en effet , de révé ler de graves 
imper fec t ions dans notre équipem e n t 
sur deux points impor tan ts du 
réseau : le premier à Sanry-sur -Nied 
( E s t ) , le 24 août : le second au Bour -

get ( N o r d ) , l e 28 du m ê m e mois . 

A Sanry-sur-Nied, nous nous t rou
vons en présence d'un système de can
t o n n e m e n t sémaphor ique d 'o r ig ine
a l l e m a n d e nu l l emen t adap té au
r y t h m e e t à l ' intensi té des c i rcula t ions 
sur la sect ion de l igne intéressée. La 
substi tut ion du block au tomat ique lu
mineux à ce t t e ins ta l la t ion a rcha ïque 
est en cours. L ' insuff i sance des do ta 
t ions d 'équipement , ces dernières an
nées, est, paraît-il , l a s eu le cause d 'un 
r e t a rd que tout le m o n d e reconna î t . 
M a i s n'est-il pas possible de p r e n d r  e 
en a t t endan t mieux, des mesures t r an 
sitoires, cor r igean t pour l 'essentiel l e 
disposi t i f défectueux 1 R é g l e m e n t a 
t ion A . - L . , nous di t-on, avec c o m p l i 
ca t ion d e l a marche à d ro i te imposée 
à des machines équipées pour la ma r 

che à gauche..., r i e n moins que ras
surant, même pour l 'avenir avec la 
block lumineux. O n doit p o u v o i r falra 
mieux . 

A u Bourget . l a s ignal isa t ion est éga
l e m e n t e n cause. U n  e 
invra i semblab le concep t ion de la 
sécurité a u droit d 'une bifurcat ion 
prise en t a l o n a fai t p résen te r 
s imul tanément au mécanic ien 
circulant sur l 'artère pr incipale , un 
sémaphore à vo ie libre e t un carré à 
l 'arrêt , c o m m e si une sec t ion de 
block pouvai t ê t r e considérée c o m m e 
libre, a lors , qu 'on l'a ouve r t e à une 
c i rcu la t ion ad jacen te ! L à encore , l ï 
s 'agit du ma in t i en d'un é ta t de cho
ses anc ien auquel on s'est i n t e rd i t de 
toucher en a t t endan t l ' inscr ipt ion ati 
p r o g r a m m e des t ravaux neufs des cré
dits nécessaires au rajeunissement de 
l ' ins tal la t ion. L à encore , nous d i s o n s : 
sécur i té d 'abord ! I l existe d e s moyens 
mécaniques pe rme t t an t d 'obtenir , dans 
le cas qui nous occupe, une conjugai
son te l le des s ignaux en présence que 
seule l ' indicat ion la plus tmpérat iva 
subsiste à la vue d u mécanic ien . Qu 'on 
n e v i enne pas nous dire l e contra i re , l a so lu t ion a é t é trouvée, à n o t r  e con
naissance, sur au moins deux r é g i o n s : 
l 'Est et l 'Ouest.

V o u l o i r , c'est pouvoi r . 
N o u s ne contes tons pas. b ien sûr, 

que dans l'un e t l 'autre de ces acci
dents, qui ont endeui l lé n o t r e corpora
t ion, i l a i t pu y a v o i r dé fa i l l ance (plus 
s implement , croyons-nous, e r r eu r d'in
t e rp ré t a t ion ) de l a part des agen t s da 
sécuri té en cause. Va-t-on, pour au
tant , s'en tenir à la cons ta ta t ion et A 
l a sanct ion d e la faute r e l e v é e , dans 
le fa l lacieux espoir qu'avec un p e u de 
chance , r ien n e v iendra p lus désor
mais troubler l 'o rdre établi ?

N o u  s croyons d e notre d e v o i r 
d'att i r e r sér ieusement l ' a t ten t ion 
de la D i r ec t i on généra le de la 
S .N.C.F. . et des Pouvoi r s publics, sur 
un é ta t de choses qui ne peut être 
m a i n t e n u sans danger . Les 
acc idents de Sanry-sur-N i e d et du 
B o u r g e t d o i v e n  t donner l ieu à un 
e x a m e n rapide d e s mesures à 
p rendre dans le moindre dé la i afin de 
r eméd ie r p rov iso i rement aux défec
tuosités constatées dans les disposi
t i fs de sécurité existants e n atten
dan t la réal isa t ion — que nous vou 
lons c ro i re p rocha ine — d 'aménage
men t s nouveaux, répondant a u x exi
gences actuelles de l ' explo i ta t ion . 

P o u r nous, la v ie humaine n'a pas 
de p r ix e t r i en n e doit ê t r e nég l igé 
pour en assurer l a sauvegarde . Nous  
nous refusons à c ro i re à l ' inévi table . 
Accuser la f a t a l i t é est un manque da 
cou rage qui h e u r t e la consc ience des 
cheminots . Ceux-ci préfèrent t i rer da 
chacun des événemen t s malheureux, 
qui v iennent , t r o p souvent à leur gré , 
t roubler la m a r c h e régul ière du che
m i n d e fer, les leçons s évè re s qu i s'en 
dégagen t , dussent-elles e x i g e r de leur  
pa r t une autocr i t ique r igoureuse. I l s  
v o u d r a i e n t ê t re assurés qu ' en haut 
lieu o n s ' in terroge avec la m ê m e sin
cér i té , le m ê m e souci des responsabi
l i tés , lorsqu'il s ' ag i t de t i re r les con
clusions d'un « c o u p dur » . 

Sécur i t é d ' abord ! Oui, m a i s que cet 
obsédan t s logan n e soit p a s ressassé 
à l 'usage exclusif des agen t s d'exécu
t ion, mais résonne en p e r m a n e n c e auc 
ore i l les de nos d i r igeants e t de tous 
ceux, pa r l emen ta i r e s compris , qui por
t en t l a responsabi l i té d e certaines 
insuffisances constatées dans l 'équipe
m e n  t d e notre c h e m i n de f e r e n ma
t ière de sécurité. A  . P A I L L I E T J X ,

Administrateur de la S.N.C.F, 

M O I S A L ' A U T R E . , D ' U N 
(. - Tarifs ei salaires 

On connaî t maintenant les résultats 
du premier ' semestre 1951 en ce qui 
concerne le trafic de la S.N.C.F. Le 
Conseil d 'Adminis t ra t ion les a examinés 
dans sa séance du 12 septembre 

Pour les voyageurs, le fléchissement 
enregistré dans le courant du second 
semestre 1950 s'est arrêté et, dans l'en
semble, nous plafonnons, avec une 
améliorat ion marquée au début de la 
saison tourist ique, mais qui ne s'itst 
pas maintenue en raison principale
m e n  t de l ' inclémence du temps 

A noter cependant une améliorat ion 
du rendement du voyageur-ki lomètre 
qui se situe à + 1,8 0/0 pour un mou
vement inférieur de 2 0/0 par rapport au 
premier semestre 1950. Les recettes 
voyageurs se t rouvent ainsi supérieu
res de 0,6 0/0 à celles de la période de 
comparaison et de 4 0/0 aux évalua
tions budgétaires. I l faut voir là l ' indi
cat ion d 'une tendance de plus en plus 
marquée du public à utiliser le chemin 
de fer, surtout pour les longs trajets, 
tendance favorisée d 'ailleurs par les 
avantages tarifaires consentis depuis le 
printemps dernier aux voyageurs se 
déplaçant à longue distance. 

Pour les mrchandises. le redressement 
est considérable. En tonnage, notre 
excédent est de l 'ordre de 23 0/0 par 
rapport au premier semestre 1950. A 
l 'encontre de ce qui se produit pour le 
trafic voyageurs, le rendement en 
recettes n'accuse qu 'une avance de 21 
p. 100. Cela est dû au fai t que la nou
velle tarif ication marchandise, en favo
risant les gros chargements, a provoqué 
à la fois un meilleur rendemeùt du ma
tériel par une augmentation sensible 
du tonnage moyen par wagon et une 
baisse de rendement tarifaire de la 
tonne transportée, au profit du client. 
La comparaison des recettes s 'établit, 
en déf ini t ive , comme suit :

+ 21 0/0 sur 1950.

+ 6 0/0 sur 1949 (mel leure année
d'après-guerre) . 

- + 63 0/0 sur 1938.

L'ensemble des recettes de t raf ic
( V + M ) pour cette première partie de 
l 'année en cours, s'établit à un n iveau 
supérieur de : 

15 0/0 aux recettes correspondantes 
de 1950 ( indexées ) . 

50 0/0 aux recettes correspondantes
de 1938 ( indexées ) . 

 réduct ionDonc, compte tenu d'une 
d ' e ffect i fs considérable, en incidence

directe sur sa productivi té , notre entre
prise a accru son rendement de 50 0/O par 
rapport à l 'avant-guerre, et cela avec 
une tarif ication générale main te nue 
arbitrairement à un niveau très In férieur au 
niveau normal . La preuve est ainsi faite que 
le déf ic i t budgétaire de la S.N.C.F. n'est pas 
un déficit de gest ion, mais te simple 
résultat d'une ope-ration ar i thmét ique ma l 
posée. 

H. - notre productivité
Cette constatation nous amène à dire ici 

ce qu'a d ' immoral, d u point de vue social, 
ie main t ien en servage e t en  
déconfiture apparente d 'une entreprise qui 
ne demande qu'à v iv re et à prospérer grâce 
à ses facultés d 'adaptation aux besoins 
qu' i l est de •sa mission de  satisfaire. 
L' incidence d'un tel é ta t de choses sur le 
sort matér ie l fa i t au personnel n'échappe à 
personne. Les reven

dications les plus justifiées e n matière  
de rémunérat ion se heurtent en perma
nence à l ' impécunlosité de la maison, 
de t e l l e sorte que se t rouvent transfor
més en mendiants, puis en assistés, des 
serviteurs zélés de la na t ion qu i ne  

demandent qua leur dû. c'est-à-dlra leur par t du p rodu i t normal de leur 
travail . 

Dans les circonstances actuelles et 
compte tenu de la situation économi
que générale, en même temps que da  

celle du trafic, un rajustement des tarifs est possible, t ou t autant qu ' i l est 
nécessaire. Sur ce point, l 'avis des  

techniciens qual i f iés est fo rmel . Notre  

représentant au C.A. de la S.N.C.F. n'a donc pas eu de pe ine mercredi dernier, 
à convaincre celui-ci de l 'opportunité  

d'une prise de posit ion catégorique, assortie de proposit ions chiffrées repré
sentant un effort modeste, ma i s tout da 
même suffisant, pour couvrir les char
ges nouvelles d 'exploi tat ion Imposées 
par la montée des prix. 

On devrai t m ê m e pouvoir aller an-
delà. 

Il faut que le gouvernement com
prenne qu'il est de fort mauvaise poil-
t ique de réclamer au contribuable ce 
qui est dû par l'usager et qu'au surplus, 
son prestige n'a r ien à gagner de la 
déconsidération aux yeux de l 'oplnloa 
publ ique d'un service national dont U 
aura volonta i rement défigura l a ges
t ion. 

Nous formons l 'espoir que la délibé
rat ion du Conseil du 26 septembre, à 
laquelle nous venons de faire allusion, 
a t te igne ce but . 

A  . P. 

ENTREPRISE D E S Q U E N N E & G I R A L 
P A R I S (8*1 8, Rue de Chateaudun, S 
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C O M M I S S I O N S T E C H N I Q U E S 

Matér ie l et T r a c t i o n 

Réunion de la Commission technique fédérale 
L a Commission Technique Fédérale, 

réunie le 28 j u i n 1951, sous la prési
dence de N I C K M I L D E R , avai t pour tâ-cne 
principale, l 'examen d u renouvell ement 
des marchés de réparations de voi tures 
et wagons confiés à 1T.P., a la date du 
1er ju i l le t 1951. 

Cet examen a montré que les travaux 
confiés à l ' I .P. sont beaucoup plus Im
portants qu'i ls ne l 'étaient ces dernièr e » 
années, ce qu i ne va pas manquer 
d 'entraîner de graves répercussions sur la 
situation de nos ateliers e t de leurs 
effect ifs . L e camarade W I L M S est charg é 
d'établir un rapport complet sur cet 
Important problème afin de porter la 
discussion devan t les instances supé
rieures. 

L a Commission examine ensuite les 
revendications et suggestions émanant 
des Commission Techniques Régionales e t 
é tabli t l 'ordre du Jour des questions à 
poser à la direct ion du Serv ice , Techn i q u e 
du Matér ie l et Trac t ion . 

AUDIENCE 
AUPRES DU SERVICE 

TECHNIQUE 
Ce 23 Juillet 1951, une délégation, 

composée des camarades R O E S C H 
( A L . ) , W I L M S (Es t ) , G R U S O N <Nord) , 
T Y R A N T (Oues t ) , P R A U D (Sud-Ouest ) , 
G I R A U D (Sud-Est ) , et condui te par 
Maur ice N I C K M I L D E R , fut reçue par M . 
BISCHOFP, Ingénieur en chef de l a 
Division des Affaires générales, rem
plaçant M . P A R M E N T I E R .

I l nous faut reconnaître que ce t te 
audience ne nous a pas apporté les sa
tisfactions espérées pour solut ionner les 
revendicat ions posées. 

Ces principales revendications expo
sées étalent les suivantes : 

C . B. R. 0 .
Devant l ' Impossibili té d e supprimer 

l e grade de C.B.R.O.2 nous demandons 
d e revenir aux pourcentages existant en
t r e les trois grades, avant l e reclasse
m e n t , c'est-à-dire : 

O. B . R . O. 2 : 20 0/0 ; 
Ç. B . R. O. 1 : 40 0/0 ; 
O. B  . R . O. P . : 40 0/0. 
I l nous fut confirmé que pour 195S 

les pourcentages de C. B. R  . O. P . 
sera ient portés de 16 à 20 0/0. 

V. C . - V. A. T .
K o u s avons rappelé une fols de plus 

no t re désir de voir revaloriser ces deux 
• rades (voir Cheminot de France 
de Janvier 1950). Nous avons r eçu le 
m ê m e refus que précédemment . 

C. M. M. V.
Revalor isat ion des primes, M . B I S 

C H O P F indique qu ' i l ne peut donner 
satisfaction à cet te demande sous peine de 
remet t re en question tou t l 'édifice des 
primes. I l reconnaît néanmoins que ce t te 
mesure intéresse un nombre restreint 
d'agents sur l 'ensemble de la S.N.C.F., 
mais que d'autres catégories de 
personnel seraient amenées a poser la 
même demande. 

M O D I F I C A T I O N 
DU MODE DE C A L C U L DES PRIMES 

D A N S LES DEPOTS 
L a délégat ion expose qu'elle voudrai t 

surtout voir une plus Juste réparti t ion 
des taux de primes dans les dépôts e t 
voir se rétablir le rapport primes-salaires, 
existant en 1938. 

M . B I S C H O F F indique que les nom
breuses répart i t ions de primes sur les 
différents services, on t empêché le Ser
vice Techn ique de rétablir ce rapport. 

Quant à la suppression des taux A  , 
B, C, le Service Techn ique n'a jamais 
fixé les pourcentages de répartitions, 
mais a laissé aux Réglons le soin de 
déterminer au mieux la valeur des 
agents occupés dans les différents tra
vaux. 

A S S I M I L A T I O N DES A G E N T S B. T. E. 
A U CRADE DE C.B .R .O. I . 

M . B I S C H O F F fait connaître à la dé
légat ion qu 'une Instruct ion a été en
voyée dans les services pour placer ces 
agents dans le grade supérieur à celui 
Qu ' ils occupent, après examen, et en 
dehors des pourcentages existants. Qu'i l 
ne peut être quest ion de placer ces 
agents directement , à égalité, avec un 
C. B. R  . O. 1, é tant entendu que cer
tains de ces postes sont tenus par des 
O. P. F. L . 1, ou des agents n 'ayant 
pas subi l 'examen de C. B . R . O.

F I X A T I O N D ' U N P O U R C E N T A G E 
D'O. P. F. L. K. MOTORISTES 

ET ELECTRICIENS M O T O R A I L S 
EN DEHORS DU P O U R C E N T A G E 

E X I S T A N T 
D ne peut être question d 'augmenter 

ce pourcentage en général. La reconver
sion d u personnel O. P . F . L . K . , ajus
teur ou monteur de locomotives, doit 
pouvoir se faire faci lement dans la spé
cialité de motoristes. 

M . B I S C H O F F nous fait connaître 
néanmoins qu 'une note sera envoyée 
aux Régions sur l 'application des 2 0/0 
d'O.P .F .L.K. , d 'une façon aussi large que 
possible; pour ne pas gêner les nomi
nations de motoristes et d 'électriciens 
autorails dans la mesure des besoins 
des établissements. 

Servicesmuns 
Nous avons, par lettre, dont texte ci-

dessous, protesté auprès de la Direotion 
contre les instructions données pour la 
notation 1952 enlevant aux EMP2 la 
possibilité d'être notés comme C.G.R. 

Nous le rappelons dans le dernier pa
ragraphe de la lettre comme noua 
l'avons fait savoir à différentes reprises ! 
seule la suppression de l'échelle 8 cons
tituera une mesure rationnelle qui évi
tera de revenir continuellement sur les 
mêmes problèmes. 
H » 3.184 Dr 52 

Paris, le 7 septembre 1951. 

Monsieur le Directeur 
du Service Central 

 S.N.CF. du Personnel
88, rue Saint-Lazare, PARIS. 

' Monsieur le Directeur, 

far lettre PV-U 210 du 6 août 1951, 
adressét à MM, les Directeurs des Ré
gions, vous donnes comme instruction, 
pour l'accès aux grades de C.G.R, A.E.A., 
S.CM.G., C.M.C.G., de s'en tenir au Ta
bleau des Filières qui ne prévoit pas 
l'accès des EMP2 au grade de C.G.R., 
tauf pour ceux qui auraient obtenu une 
note de pure aptitude au moins égale à 
13 au titre de la notation 1951.

A plusieurs reprises, nous vous avons 
ind iqué que nous n'étions pas d'accord 
avec cette disposuton, et nous vous fat-
sons savoir que nous maintenons notre 
opposition. 

Lorsque M. le Ministre des Travaux 
publics, lors des opérations de reclasse
ment, a décidé la création de l'échelle 9 
dans la filière employés, il a affirmé que 

restésles employés principaux  à 
 concourir Véchelle 8 continueraient à 

pour le grade de C.G.R. 

Cette disposition du reste correspon
dait bien à l'esprit dans lequel était 
créée l'échelle 9.. Cette échelle, en effet, 
avait pour objet de permettre à des 
agents qui rendaient de bons services, 
mais qui, pour autant, ne présentaient 

 commandement, pas des aptitudes au 
d'obtenir une 
échelle

 supplémentaire 
qui constituait en quelque sorte leur 

-couronnement de carrière.

Cette interprétation est si vraie que 
la plupart des nominations ont été effec
tuées dans ce sens et que les agents sus
ceptibles de passer C.G.R. n'ont pas été 
compris dans les tableaux de l'échelle 9.

Les instructions données aujourd'hui 
tant donc en contradiction avec les rè
gles jusqu'ici suivies et nous ne pou
vons être d'accord avec ces dispositions.

i Nous vous le répétons une fois de 
plus, la mesure logique qui s'impose 
pour les agents des services administra
tifs est la suppression de l'échelle 8, qui 
nous permettra d'avoir une filière bien 
équilibrée. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur 
le Directeur, l'assurance de nos senti
ments respectueusement dévoués. 

Le Secrétaire général adjoint : 
M . N I C K M I L D E R .

Par lettre du 19 septembre, dont ci-
dessous copie, M, le Directeur du Ser
vice Central du Personne! nous répond 
qu'il ne peut nous donner satisfaction. 
Nous prenons acte de cette réponse dont 
nous ne nous contentons pas : 
Pu-11 245 

Paris, le 19 septembre 1951. 

Accès aux grades de chef de 
groupe, agent d'études admi
nistratives, sous-chef de ma
gasin et chef mécanographe. 

Monsieur le Secrétaire général, 

Vous avez à nouveau attiré mon at
tention sur le fait que le tableau dés 
filières ne prévoit plus l'accès direct des 
employés principaux de deuxième classe 
au grade de chef de groupe. 

Critiquant cette disposition, vous in
voquez en particulier le fait que, lors  
des opérations de reclassement, M. le 
Ministre des Travaux publics, des Trans
ports et du Tourisme avait décidé la 
création de l'échelle 9 dans la filière 
« Bureaux », afin de permettre à de 
vieux agents sans aptitude pour le com
mandement, d'obtenir une échelle sup
plémentaire, constituant le couronne
ment de leur carrière et que, dans ces 
conditions, il convient bien de main
tenir le passage direct d'employé prin
cipal de deuxième classe à chef de 
groupe. 

Je tiens à vous indiquer que l'inter
prétation que vous donnez ainsi est 
erronée puisqu'elle se réfère à la situa
tion résultant de la décision ministé
rielle du 30 octobre 1948. Or„ depuis 
cette date, est intervenue la décision du 
15 juillet 1949, qui a, entre • autres, 
abouti au reclassement du grade de chef 
de groupe à l'échelle 10, à l'échelle 11. 
Corrélativement, et dans l'impossibilité 
d'autoriser un « saut » de trois échel
les (de l'échelle 8 à l'échelle 11) , il était 
décidé que tous les agents accédant au 
grade de chef de groupe auraient dû, 
au préalable, passer par l'échelle 9, et 
c'est afin de permettre ce passage que 
le pourcentage des employés principaux 
de première classe a été porté, de 9 0/0 
du total des employés, employés princi
paux de deuxième classe et employés  
principaux de première classe, à 20 0/0. 

.Vous comprenez qu'il m'est, en con
séquence, impossible de donner satis
faction à votre demande, et je vous en 
exprime tous mes regrets. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire 
général, l'assurance de ma considération 
distinguée. 

P. le Directeur :
A N D R E . 

MISE EN H A R M O N I E DES PRIMES 
DES A G E N T S DU T . I . A . A V E C CELLES 

DU PERSONNEL ATELIER 

Rien n'a pu être obtenu sur cette i m 
portante question. La délégation a fait 
valoir tous les arguments susceptibles 
d'apporter satisfaction aux nombreuses 
réclamations de nos camarades du T J . A . 
Nous maint iendrons notre posit ion et 
continuerons notre action. 

Comme vous pouvez le constater à la 
lecture de ce bref compte rendu, la 
direction du Service Technique Matériel 
et Tract ion ne veut pas apporter la 
moindre modif icat ion aux erreurs et 
injustices présentes. 

Lo in de nous décourager, malgré ces 
échecs répétés, nous continuerons no
t re action, sachant bien qu 'un Jour 
nous arriverons à faire cesser ces injus-

Marcel W I L M S . 

V o i e e t B â t i m e n t s 
£a àemaine angCafae 

S E C T I O N 
F E D E R A L E 

D  U 
P E R S O N N E L D E C O N D U I T E 

Les réunions mensuelles de la Section 
Technique, interrompues avec les vacan
ces, reprendront régulièrement, à partir 
du mois d'octobre, — et comme par le 
passé — le deuxième jeudi de chaque 
mois. 

En conséquence, nous invitons nos ca
marades disponibles: mécaniciens, chauf
feurs ou conducteurs, à assister à la 
prochaine réunion qui aura lieu le leudl 
11 octobre à 14 h. 30 au siège fédéral. 

Nous établirons le programme des tra
vaux de la 8.T. pour toute la saison. 
Présence recommandée. 

La Secrétaire : H. FA1VRE. 

Depuis longtemps, ce problème est 
pose. 

J'ai eu plusieurs fois l 'occasion de 
met t re nos camarades en garde contre 
l 'extension de la journée de hui t heu
res. 

Ceux qui ont déjà qu inze ans de ser
vice et plus doivent se souvenir du 
temps où les brigades de la voie tra
vail laient sept heures en hiver et neuf 
heures en été. Aux plus jeunes, Je de
mande de réfléchir. Je suis certain 
d'être l ' interprète de tous en déclarant 
que pas un seul camarade accepterait 
de revenir à ces anciens errements. 

B n'est pas inut i le de rappeler le 
temps qu ' i l a fal lu et les diff icultés 
qu 'ont rencontrées les organisations 
syndicales pour obtenir la journée d e 
hui t heures dans les brigades de la voie , 
hiver comme été. 

La semaine anglaise est déjà appli
quée dans beaucoup de services séden
taires de la S .N.CF. 

Cela consiste à travailler cinq Jours 
à 8 h . 36 plus 5. heures le samedi, ce 
qu i fai t un total de 48 heures. 

Pour nous, brigades de la voie — aussi 
tentant que puisse paraître ce régime de 
travail qui nous donnerait la l iber té 
du samedi après-midi, à laquelle nous 
aspirons tous — cela demande beaucoup 
de réflexion. 

L a Direct ion de la S .N.CF. nous a 
proposé, f in Juillet, d 'appliquer la se
maine anglaise dans nos brigades, à t i tre 
d'essai, pendant les mois d'août et sep
tembre. Malgré les réserves que j e viens 
de faire, cela aurait pu être accepta
ble dans les condit ions indiquées c i -
dessus. 

Mais voilà ce que nous proposait la 
S.N.C.F. comme régime de travail Jus
qu'au 81 décembre ; 

Aoû t et septembre : 5 jours de tra
vai l à 9 heures, soit 45 heures, plus 
5 heures le samedi = 50 heures par 
semaine ; 

D u 1er octobre au 15 novembre : plus 
de semaine anglaise, et 6 Jours de tra
vail à 8 heures ; 

E X P L O I T A T I O N 
Fi l ières voyageurs

et marchandises
Suite à mon article du mois dernier, 

Je regrette d'avoir à revenir sur une 
question qui a été « déformée » a sou
hait, t an t par la S.N.C.F. que par cer
tains adversaires. 

Je n'insisterai pas sur l 'a t t i tude hai
neuse de certains qui se targuent d 'es
prit social... Je déplore, au contraire, 
qu 'une atmosphère de compréhension 
mutuel le , voire d ' amit ié , ne rè

gne pas entre des représentants du per
sonnel qui , bien qu ' ayant des idées par-
fols divergentes, n 'en devraient pas 
moins être solidaires. 

Je t iens à reproduire in extenso le pa
ragraphe suivant du P.V. du Comité 
Central du 10 août dernier : 

« M . B U R G E V I N indique que, dans 
« l 'esprit de la demande qu ' i l avait for-
c mulée, la fusion des filières aurait dû 
« être étendue au grade de Commis 
« Principal et même au-delà. 

c Les représentants du personnel ap-
f par tenant à la Fédérat ion Nationale 
c rappellent qu'ils n 'étalent pas parti-
< sans de cet te mesure et protestent 
« parce que cette décision a été prise 
t sans leur accord. I ls demandent que 
« cette mesure soit rapportée et que la 
t Commission de la Convent ion 
collec-« t ive soit consultée à ce sujet. 
Les au-
< très représentants du personnel 
ap-« pu lent ce t te demande. 

< M . B U R G E V I N  , considérant que 
la f décision prise ne répond pas 
entiè-« rement à sa proposition, 
s'associe éga-f lement à la demande de 
la Fédération « Nat ionale . « L e Président répond que les Chefs 
« du Service de l 'Exploitat ion se sont 
« déclarés unanimement favorables à la 
« fusion jusqu'au grade de Commis 
« Pr incipal exclus et que des lnstruc-
c t lons on t été données dans ce sens 
« aux Réglons en vue de la notat ion 
t d 'apti tude 1952 actuellement en cours. 

« Dans ces conditions, on ne peut que 
< s'en tenir; pour la notation en cours, 
« à la modif ica t ion tel le qu 'el le a été 
« réalisée. » 

Cet te reproduct ion appelle b ien en
tendu des commentaires, car J'estime 
que le procès-verbal ne reflète pas mon 
intervent ion, soit que ce texte comporte 
des mots « évaslfs » prêtant à d i f fé
rentes interprétations, soit que le ré

dacteur ait « oublié » les points essen
tiels. Je protesterai à cet effe t auprès 
de la S.N.C.F. 

En effet, si Je me suis associé & la 
Fédérat ion Nat ionale , c'est pour les 
points pr imordiaux ci-après : 

l » Une décision ne pouvai t ê t re prise,
sur une aussi Importante question, sans 
l 'accord et même l 'avis préalable de 
l 'ensemble des membres titulaires du 
CMPE. Ou alors, c'est la négation des 
Comités d'Entreprise I (Ce que certains 
souhaitent, sans doute . ) 

3* Je n'avais fa i t qu'ébaucher une 
question de laquelle on a extrait ce qui 
Intéressait le plus la S.N.C.F. et le 
moins... le personnel / (c'est-à-dire fu
sion Jusqu'à Commis Principal exclus) ! 

8* Une décision a été prise , alors 
qu 'aucune discussion n'est même inter
venue sur les examens éventuels qu'au
raient à subir les Facteurs. I l y avai t 
l ieu d'alléger les programmes en s'en 
tenant, par exemple str ictement aux T a 
rifs Généraux ou alors, ce qui eût été 
(a m o n avis) encore plus logique, se l i 
miter à l 'examen de Facteur en l 'étof
fant un peu plus & l 'avenir. On semble 
trop oublier que ie grade de Facteur 
n'est pas un emploi de début. Par ai l 
leurs, nombreux sont les camarades qui 
occupent des postes de Commis. 

4° La S.N.C.F. a ajouté la f i l ière doua
nes qui n 'avait même pas été évoquée 
en séance. 

T o u t ceci dit, Je persiste à croire au 
bien-fondé de la fi l ière unique Traf ic , 
car Je reste convaincu qu'el le ne peut 
qu'ouvrir un peu plus d 'horizon aux 
agents. Je ne partage pas l 'avis des ca
marades qui déclarent que cette mesure 
favoriserait la f i l ière « marchandises » , 
n i de ceux qui volent des compressions 
d'effectifs. 

Je reste à la disposition de tous ceux 
qui voudraient des renseignements com
plémentaires ou qui apporteraient des 
suggestions. 

LES E N T R E T I E N S C O U R T O I S S O N T 
P R E F E R A B L E S A U X BASSES C A L O M 
NIES . 

L e Secrétaire de la 
Commission Technique Fédérale E X ; 

R. B U R G E V I N .

V I N 
D U 

R O U S S I L L O N Expédlt . 
directe de la 
propriété 
Société 
VINS S U S 
D ' O R PERPIGNAN -

Prix spéciaux 

pour Cheminots 

C A M A R A D E ! 
Pour fa ire face à la hausse des 

prix, tu réclames, à juste titre, 
l'échelle mobile des salaires et tu 
comptes, p o u r l'obtenir, sur la 
force syndicale. 

Mais ia force syndicale qui la 
fera ? 

Pas seulement des adhérents, 
mais aussi des C O T I S A T I O N S ! 

DE S U B S T A N T I E L L E S C O T I 
S A T I O N S I 

Enfin, du 16 novembre au 31 décem
bre : 6 jours de travail à 7 h. 30 par 
Jour. 

Vous avez déjà tous compris cette 
astuce de la Direct ion générale qui, a 
la. faveur de la semaine anglaise, vou
drait revenir aux anciens errements. 

Les responsables des • organisations 
syndicales n'ont pas été consultés. Mais" 
craignant des réactions, l ' Instruction 
prescrivait un référendum de tous les 
agents, dans chaque section de la vole, 
et Indiquai t que la semaine anglaise ne 
serait appliquée que dans les unités ou 
une majori té se serait prononcée pour 
son application. 

Quand nous avons eu vent de la 
question, il ne nous était plus possible 
de réunir notre Commission Technique 
ni de faire quoi que ce soi t avant 
que ce référendum ait l ieu. 

Mais mes chers camarades, vous ne 
vous êtes pas laissé prendre à ce piège. 
D'après les premiers renseignements qui 
nous sont parvenus, la presque majorité 
des Sections a refusé catégoriquement 
ce système de semaine anglaise. 

La loi de quarante heures, votée par 
le par lement en 1936 n'a jamais été 
abolie, elle constitue toujours le régime 
légal, et il faudra bien un jour y re
venir. 

La semaine de quarante-cinq heures 
est une première étape à franchir en ce 
sens. Soyez assurés, mes chers cama
rades, que notre Fédération s'y emploie 
act ivement . 

Le Secrétaire : -
P I L L O T . 

La Commission Technique Fédérale va 
se réunir incessamment ; elle devra pré
parer une audience auprès de M . le Di 
recteur des I.F. et une autre auprès de 
M . le Directeur d u Service Central du 
Personnel. Toutes les questions qui 
nous on t été transmises par nos Com
missions Techniques Régionales y seront ' 
discutées. Elles sont nombreuses.

A u début de cet te année syndicale. 
Je vous demande à tous un effor t . Vos, 
Commissions Techniques de Secteur; 
vont avoir Heu. Qu'un travail d'organi
sation, d'étude de nos revendications, 
de propagande y soit fait. C'est par vo 
tre travail , par votre assiduité à ces réu
nions que vous nous apporterez tous 
les arguments nécessaires à l 'aboutis
sement de nos revendications « caté
gorielles » . 

Enf in pensez aux élections aux Co
mités mix te V. B., qui vont avoir Heu 
le mois prochain. Assistez tous aux réu

nions , faites de la propagande 

autour de vous. 

Le Secrétaire ;:

P I L L O T . 

Avances pour acquisition 
de bicyclette 

Allocation pour usage 
de bicyclette 

Avis général Pes 0 N  ° 6 
du l « r septembre 1951 

Art ic le premier. — Avances pour a c 
qnisit ion de bicyclet te : 

Les agents dont l 'emploi Justifie 
l 'uti l isation d'une bicyclette pour les 
besoins du service, et qui se trouveront 
dans l 'obligation d'acheter une bicy
clette, soit en première mise, soit pour 
remplacer leur machine usagée, pour»

ront obtenir, sur décision du chef d'ar
rondissement, dans la l imi te des cré
dits alloués, une avance sans intérêt 
d'un montant au plus égal au prix de 
vente au détail d'une bicyclette du type 
cou~ant. 

Cette avance sera remboursée par re* 
tenues mensuelles sur la solde échelon
nées sur 48 mois. En cas de cessation 
de service de l 'agent, avant l 'amortisse
ment complet de l'avance, la somme 
non remboursée sera immédiatement 
exigible. 

Ar t ic le 2. — Allocat ion pour usage de 
bicyclette : 

L 'al location est déterminée chaque 
Jour, en fonction d u parcours total al
ler et retour effectué à bicyclet te pour 
les besoins du service, à raison de 4 
francs par kilomètre. L'al location attri
buée pour une journée ne peut être 
Inférieure à 20 francs, sous réserve que 
le parcours total, aller et retour effec-, 
tué à bicyclette, soit au moins égal 
à 2 kilomètes ; elle ne peut être su
périeure à 80 francs. 

Ces taux sont applicable aux par
cours effectués à partir d u 1 « juin 
1951. 

Ar t ic le 3. — Dispositions particulières 
aux agents des brigades de la voie. 

L 'al locat ion de parcours, dont les 
condit ions d'attribution sont définies 
aù chapitre 13 d u Règlement P 2, te
nant compte des frais occasionnés par 
l'usage d'une bicyclette, 11 n'est pas 
payé d'allocation pour usage de 
bicyclette pour les journées où 
l 'agent Bénéficie de l 'al location de 
parcours, quand bien même 
l'intéressé aurait effectué pendant la 
durée d u service d'autres parcours 
que pour se rendre au Heu du 
travail e t en revenir. 

Lorsqu'i ls bénéficient des allocations 
de déplacement, les agents des brigades 
de la Voie n'ont pas droit à l 'allocation 
de parcours et peuvent bénéficier, le 
cas échéant, de l 'allocation pour usage 
de bicyclet te dans les condit ions indi
quées à l 'article 2. 

• L e Directeur général :
P.O. : l e Directeur général

adjoint : 
A . P O R C H E Z .

6" 
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FACILITES DE CIRCULATION 
DES ENFANTS D'AGENTS OU 

D'EX-ACENTS EFFECTUANT 
LEUR SERVICE MILITAIRE 

(Lettre Pf 5924 du 30 août 1951) 
Il est apparu qu'à la suite des modi

fications apportées à différentes reprî
tes au régime de facilités de circulation 
applicable ' aux f i ls d 'agents ou d 'ex-
agents accomplissant leur service mil i 
taire, des divergences d' interprétation 
pouvaient s 'être produites en ce qui 
concerne l 'a t tr ibution desdites facilités. 
La présente note f ixe ces modali tés et 
devra, pour le moment , être appliquée 
dans les cas de l'espèce. 
Jo Fils appelés normalement et accom

plissant la durée "légale du service. 
Facil i tés réglementaires (carte 2A et 

fascicule) maintenues jusqu'à la majo
rité. Après cette date, et jusqu'à expi
ration de la durée du service légal, et 
sous réserve que les intéressés bénéfi
ciaient des facil i tés visées ci-dessus 
avant leur appel sous les drapeaux, at
tribution d 'un permis hors-compte tous 
les deux mois. 

8" Fils engagés volontaires ou ayant de
vancé la date d 'appel normal de leur 
contingent. 
Si les intéressés bénéficiaient des fa

cilités réglementaires au m o m e n t de 
leur départ, main t ien de ces facilités 
(carte 2A et fascicule ) , jusqu'à la ma
jorité. Pour ceux des Intéressés qui at
teindraient leur majori té, alors qu'ils 
n'auraient pas encore accompli la durée 
légale du service attr ibution des per
mis hors compte, prévus au paragraphe 
ci-dessus. Jusqu'à expiration de cette pé
riode 
8) Fils sursitaires.

Mêmes dispositions qu'au paragraphe 
précédent, bien que dans la plupart des 
cas les Intéressés soient majeurs lors de 
leur départ au régiment. I ls ne peu-
Vent, alors, bénéficier que des permis 
hors compte jusqu'à expirat ion de la 
durée légale du service. 

Il est précisé, par ailleurs, que ces 
facilités, qu'il s'agisse de carte, de fas
cicule ou de permis individuel , sont ac
cordées quelle que soit la situation de 
l 'Intéressé aux Armées. Elles sont déli
vrées dans la classe à laquelle a droit 
l 'agent de par son grade, mais 11 ap-

Îiartient aux bénéficiaires de respecter
es règlements édictés par l 'Autor i té mi

litaire en ce qui concerne l'accès aux 
différentes classes de voitures. 

La présente let tre annule celle adres
sée sous référence P f 5832 du 18 juil
let 1951. L e Directeur : 

A N D R E . 

D 1ANDE DE COMBUSTIBLE 
PAR WAGONS COMPLETS 

A V I S GENERAL P 11 N  ° 28 
DU 14 SEPTEMBRE 1951 

Par l'Avis général P 11 du 29 mal 1951, 
le -personnel a été avisé que les Houil
lères dn Nord et d u Pas-de-Calais ne 
pourraient plus désormais vendre direc
tement du combustible aux agents qui 
avalent l 'habitude de se grouper pour 
passer une commande, mais que ceux-ci 
pouvaient s'adresser, à cet effet , au Ma
gasin de l 'Economat dont Ils dépen
dent., 

Mon attention ayant été appelée sur 
les difficultés que pourrait rencontrer 
l'Economat, dans les circonstances ac
tuelles, II a été décidé que, Jusqu'au 
81 décembre 1951, les agents auront, en 
outre, la possibilité de s'approvisionner 
en combustible, par l ' intermédiaire d'un 
négociant de leur choix, dans des con
ditions qui leur seront Indiquées par les 
Services chargés de la délivrance des 
bons de transport auprès desquels Os 
devront, par avance, se renseigner. 

P.O. : Le Directeur du Service central 
Le Directeur général 

du 
Personnel : 
B O U R R I E  . 

LETTRE Pf 5955 
DU 14 SEPTEMBRE 1951 

L ' A v i  s général P 11 N  » 28 du 14 
septembre 1951, a in formé les agents 
qutls pourront s 'approvisionner en 
combustible en s 'adressant à un 
négociant de leur choix. 

Vous trouverez, ci-après, les instruc
tions concernant les formalités à rem-

Sllr pour la délivrance des bons de
râhsport. 
Les dispositions de la let tre P f 5708 

du 30 mal 1951 s 'appliquent dans ce cas, 
compte tenu des modifications suivan
tes • 

o ) Le tonnage m i n i m u m do i t attein
dre 20 tonnes ; 

b) L ' agent tête de liste indique le 
nom et l'adresse d u négociant par l'In
termédiaire duquel la commande est 
passée ; ce nom e t cette adresse étant 
portés, entre parenthèses, sur le bon de 
transport, à la suite du n o  m de l'agent 
tête de liste ; 

c) L ' agent tête de liste remet ce bon
*u négociant qui le transmet avec le bon 
de commande, aux Houillères du Nord 
et du Pas-de-Calais ;

d) A l 'arrivée, l 'agent tête d e liste «e
charge des opérations de sortie et 
lègle les frais de transport. 

Le Directeur : 
B O U R R I E . 

UTILISATION 
DANS L'INTERET DU SERVICE 
DE VEHICULES PERSONNELS 
(Lettre Ph 285 du 4 septembre 1951.) 
Dans le cadre des augmentations, â 

partir du 1er ju in 1951, de certaines 
allocations ayant le caractère de rem
boursement de frais qui ont fa i t l 'ob
je t de l 'Avis au Personnel du 31 août 
1951, 11 a été décidé de porter : 
, — D  e 3 francs à 4 francs le taux 
de l 'allocation ki lométr ique pour usage 
de bicyclette à moteur auxiliaire ; 

— De 3 fr. 50 à 4 fr. 50 le taux de 
l 'allocation ki lométr ique pour usage de 
vélomoteur ou scooter. 

Il y a lieu de rectifier, en consé
quence, les deux premières l ignes de 
taux d u tableau, page 5, de l 'Instruc
tion sus-visée. 

Ces nouveaux taux sont applicables 
aux parcours effectués à part ir du 
1» ju in 1951. 

Le numéro et la date du présent rec
tificatif seront inscrits au-dessous de 
la référence de la Let t re P h 97. 

Le Directeur : 
A N D R E  . 

Congé des auxi l l ia i res 
à régime spécial 

Lettre Pe III du 28 août 1951 
à la lettre Pe 323 du 13 juin 1947 

Rectificatif 
Aux termes du paragraphe I I I — Congés 
— de l 'annexe à la lettre Pe 323 du 13 

Juin 1947, les auxiliaires soumis au 
régime Instauré par ladite lettre, béné
ficient, pour chaque période de cinq an
nées de service complètes, depuis l 'ad
mission à la S.N.C.F., d 'une journée de 
congé supplémentaire, sans que la du
rée totale annuelle de congé puisse être 
supérieure à la durée du congé annuel 
d'un agent du cadre permanent de 

même emploi . 
I l a é té décidé de fixer la majo

ration de congé ainsi accordée en con
sidération de l 'ancienneté à un Jour par 
période de trois années de service. En 
outre, pour cette catégorie d'auxiliaires, 
le congé annuel (majoration comprise, 
letfcas échéant) aura désormais une du
rée m in imum de 18 jours ouvrables, la 
durée max imum restant fixée c o m m e 11 
est rappelé à l 'alinéa précédent. 

Corrélat ivement à la f ixation de là 
durée m i n i m u m du congé de dix-hui t 
jours (au Heu de 15 p récédemment ) , la 
réduction forfaitaire à opérer, en cas 
d'absence, à été fixée à un Jour par pé
riode de v i n g t jours d'absence (au l ieu 
de 24 Jours). 

I l reste entendu, par ailleurs, que les 
auxiliaires soumis au régime de la let
tre Pe 323, dont l 'util isation un Jour de 
fê te légale ne tombant pas un d iman
che, est Imposée par les nécessités du 
service, cont inueront à bénéficier, 
comme 11 avait été prévu au dernier 
alinéa de la lettre Pr 131, du 21 mars 
1949, d'un Jour de repos compensateur 
accordé dans le délai d'un mois. 

Pour tenir compte de ces dispositions, 

11 y a lieu de remplacer le texte du 
paragraphe I I  I de l 'Annexe à la 
le t t re P e 323, par le nouveau texte 
ci-dessous : 

« Les auxiliaires à solde mensuelle bé
néficient d'un congé annuel de quinze 
Jours ouvrables, avec * Lugmentat ion 
d 'une journée par période de trois an
nées de services complètes à la S.N.C.F., 
sans que la durée totale du congé puisse 
être inférieure à dix-huit Jours, n i 
supérieure à la durée du congé annuel 
d ' un agent du cadre permanent de 
même emploi . 

« L e cas échéant, ce congé est réduit 
en raison des absences dans les condi
tions suivantes : 

— Si, pour l 'exercice considéré, le total 
des absences est inférieur à v ingt jours, 
le congé ne subit aucune réduction ; 

— Si ce total est égal ou supérieur à 
v ing t jours, la réduction à opérer est 
de un jour de congé par période de 
v ing t jours d'absence. 

« Par ailleurs, les auxiliaires à solde 
mensuelle, dont l 'utilisation un jour de 
fête légale ne tombant pas un d iman
che est imposée par les nécessités du 
service, bénéficient d'un jour de repos 
compensateur, accordé dans le délai 
d 'un mois . » 

Les lettres Pc 330 du 12 Juillet 1948, 
P r 131 du 21 mars 1949, et Pe 19 du 
27 février 1951 sont abrogées. 

Le Directeur : 
A N D R E . 

I l est précisé qu'en ce qui concerne 
les femmes à service discontinu, la du
rée min imum du congé annuel reste 
fixée à quinze Jours, la réduction à 
opérer en cas d'absence restant égale
ment fixée à un jour par période de 

vingt-quatre Jours d'absence. 

P o u r c e u x q u i construisent 
Certificat d'urbanisme 

(Le t t r e Pes N ° 2337 du 8 septembre 
1951 de M . le Directeur du Service 

central du Personnel) 
Conformément aux dispositions d u 
T i t r e n i d u Fascicule X I I I du Règ le 
ment du Personnel, les agents qui solli
ci tent un prêt immobi l ie r ou hypothé
caire de la S.N.C.F., en vue de l 'acqui
sition ou de la réparation d'une maison 
d'habitation, on t à fournir un cert i f i cat 
dél ivré par le maire et un autre 
certif icat dé l ivré par l e préfet, attes
tant que l ' immeuble en cause n'est n i 
at teint par les prescriptions légales con
cernant les lotissements, n i visé par une 
opération d'urbanisme prévue au plan 
d 'aménagement communal ou Inter
communal . 

Or, le ministre de la Reconstruction 
et de l 'Urbanisme a fa i t connaî tre dans 
une récente communicat ion, que ces 
renseignements peuvent être obtenus 
d'une manière plus s imple et aussi ef
ficace, par l e moyen des notes de ren
seignements dites « certificats d'urba
nisme » , qu i ont pour but d 'Indiquer 
aux particuliers les Incidences des pro
jets d 'aménagement sur leurs Immeu
bles. 

Ces certificats sont établis par les 
Inspecteurs départementaux de l'urba
nisme e t de l 'habitation, sur demande 
des intéressés ou des notaires, adressée 
aux préfets, aux maires ou aux inspec
teurs eux-mêmes. L e certificat d'urba
nisme renseigne les acquéreurs avec 
toute l 'exacti tude et la précision dési
rables sur les prescriptions générales 
relatives à la situation de l ' immeuble 
dans une zone donnée, telles que 
marges de reculement ou d' isolement, 
proportions des surfaces bâties et non 
bâties, etc., e t sur les dispositions spé
ciales des projets d 'aménagement com
munal ou in tercommunal susceptibles 
d'Intéresser l ' Immeuble (servitude par
ticulière de hauteur, zone de protect ion 
spéciale, réserve pour service public, 
etc.* e t c . ) . 

Ces indications permettent ainsi de 
déterminer les réserves et servitudes 
qui grèveraient un terrain en cas d e 
lotissement ultérieur, puisqu'une tel le 
opération ne peut être réalisée qu 'en 
conformité d u projet d 'aménagement . 

Si, par contre, le terrain fai t déjà 
partie d'un lotissement, le cert if icat 
d'urbanisme ne peut manquer d'en 
faire état puisque les obligations affé
rentes à cet te situation y sont rap
pelées au requérant qui a dû ment ion
ner cette part iculari té sur sa de
mande. 

Pour tenir compte des raisons expo
sées ci-dessous, et pour répondre au 
désir du minis tre de la Reconstruction 
e t de l 'Urbanisme, 11 convient que les 
agents qui soll ici tent l 'aide financière 
d e la S.N.C-F., pour une opération Im
mobil ière, fournissent dorénavant, à 
l 'appui de leur demande de prêt, un 
certificat d 'urbanisme qu i t iendra Heu 
des certificats du maire et du préfet, 

ordinairement exigés des emprunteurs. 
Je Joins à cette lettre le modèle de 

la demande â utiliser pour obtenir le 
cert if icat d'urbanisme et vous prie de 
vouloir bien donner des instructions à 
vos services dans ce sens. 

D E M A N D E DE R E N S E I G N E M E N T S 
Demande effectuée par M . . . 

demeurant à 

concernant l ' Immeuble sis à 

cadastré 
appartenant à M 
demeurant à 

Monsieur ( l e Préfet , le Maire ou 
le Chef du Service dér 
partemental de l 'Urba
nisme et de l 'Habita
t ion, suivant la 
m é thode adoptée) , 

J'ai l 'honneur de vous demander de 
me faire connaître les dispositions e t 
prescriptions des projets d 'aménagement 
qui Intéressent l ' immeuble cité en ré
férence. 

Cette demande est effectuée par mes 
soins au prof i t de ( 1 ) : moi-même, 

M . demeurant 
à en vue de ( 2 ) .  . 

( 1 ) Aucune note de renseignement 
n'a, à ma connaissance, été Jusqu'à pré
sent dél ivrée pour cet immeuble ; 

O u : 
( 1 ) Une note de renseignements 
aprécédemment été délivrée pour cet I m 

meuble le . . . . . . . . par , . ; 
( 1 ) Ledi t Immeuble fait partie (d 'un 

lotissement approuvé le (3) ; 
(d 'un groupé d'habitation ; 
Ou : 
( 1 ) Ledi t Immeuble ne fait pas. à

ma connaissance, partie d'un Iotlsse-
sement ou d'un groupe d'habitations 
approuvé. 

Signature : 

Recommandat ion : Cette demande se
rait ut i lement accompagnée de deux 
plans cotés, à l 'échelle de . . . . . . . . 
comportant , autant que possible, les 
Indications suivantes : 

1) Situation de l ' Immeuble en cause, 
par rapport aux deux carrefours les 
plus proches ou, si l ' immeuble est é loi gné 
de toute agglomération, par rapport à 
des points remarquables situés a 
proximi té ; 

2 ) Noms des quartiers, rues ou rou
tes et éventuellement numéro de l ' Im
meuble ; 

3) Largeurs et nature des voies d'ac
cès ; 

4 ) Amorce des constructions voisines.
(1) Biffer les mentions inutiles.
(2) Indiquer si la demande est 

fai teen vue d'une acquisition, d'une 
locat ion, d 'un partage, d'une 
construction de te l le ou telle nature, 
et préciser s'il  doi t en résulter, ou 
non. d l v ^ i o n de la propriété en 
cause. 

(3) A défaut, donner les renseigne
ments possédés. 

TAUX D'INTERET AUX PRETS ORDINAIRES 
(Note Pas 1812 du 5 septembre) 

Nouveaux taux d'intérêt aux prêts ordinaires nui seront attribués 
à partir du 1 e r octobre 1951 

T A U  X 
normal 

T A U X 
majoré 

SI l 'agent n'a pas d 'enfant ni d'ascendant à charge 
SI l 'agent a un enfant o u ascendant & charge 
SI l 'agent a deux enfants ou ascendants a charge 
Si l 'agent a trois enfants ou ascendants à charge 
SI l 'agent a plus de trois enfants ou ascendants à charge 

6 0/0 
4 0/0 
3,5 0/0 
3 0/0 
2,5 0/0 

5,5 0/0 
4,5 0/0 
4 0/0 
3,5 0/0 
3 0/0 

FMPIdffir 
1 sexes • France, Colonies. Plusieurs centaines à 
choisir, selon aptitudes. Epreuves faciles. Liste officielle 
complète i condlt. admission » traitements avantages, etc. 
dans Guide gratuit N* 170. Demandez ce document 
unique, DANS VOTRE INTERET, et consultez l'ECOLE AU 
FOYER, 39, rue D.-Rochereau PARIS, en mesure 
d'assurer rapidement votre réussite. ( 3 3 ans d e 
brillants succès). 

POUR MENAGE RETRAITES 
logement gratuit pavil . 2 pièces, cave, 

eau électricité, jouissance pr. potager, 

en échange gardiennage villa, entr. pe t i t 

lardin agrément. 

Adresser offres, réf. à : RAVISE, 28, 

rue Edouard-Delanse — MARSEILLE. 

Vêtement d'uniforme et bleus de travail 
(Note Pe 108 du 24 août) 

I " VETEMENTS D ' U N I F O R M E 
La fourniture de la deuxième mise de 
vêtements , qui avait été suspendue pen
dant la guerre, est rétablie. 

Toutefois , et afin de tenir compte no
tamment des possibilités de fabrication 
de nos fournisseurs, ce rétablissement 
sera échelonné sur un délai de quatre 
ans. 

Les commandes à passer en première 
étape au Service A devront donc corres
pondre approximat ivement au quart de 
l 'effectif des agents qui, ayant droit 
actuel lement au bénéfice de la deuxième 
mise, ne l 'ont pas reçue. 

L 'échelonnement des commandes en 
1952, 1953 et 1954 s'effectuera de tel le 
sorte qu'au 1er ju i l le t 1955, tous les 
agents remplissant les condi t ions requi
ses pour bénéficier de la deuxième miss 
en soient ef fec t ivement dotés. 

2° BLEUS DE T R A V A I  L 
Indépendamment des agents repris au 

paragraphe A de l 'Annexe au chapitre 
I l du Règlement P 16, les agents visés 
dans les Annexes a la présente note, re
cevront, à titre personnel, un jeu de 
bleus par an, fourni avec part icipat ion 
de 40 0/0 de la S.N.C.F. 

Parmi ces agents, certains d'entre eux 
reçoivent actuellement, en ver tu des dis
positions du paragraphe B de l 'Annexe 
susvisée, des bleus de travail à t i t re im
personnel : ces vêtements cesseront de 
leur ê t re fournis à partir du m o m e n t ou 
Ils recevront des bleus à t i t re personnel. 

I l ne sera plus délivré de vêtements 
en coutil noir et coutil lacet après épui
sement des stocks existants '. ces vête
ments seront alors remplacés par des 
bleus. 

A N N E X E I 
Catégories d'agents à ajouter à ceux 

qui, aux termes du paragraphe A de 
l 'Annexe au Chapitre I I du Règ l emen t 
P 16, peuvent obtenir des vêtements de 
travail à t i tre personnel, avec participa
tion de la S.N.C.F. 

SERVICES DE L ' E X P L O I T A T I O N 
Agents de manœuvres et de manutent ion 

pour lesquels l'usure des vêtements est la 
plus accusée. 

A N N E X E II 
Catégories d'agents à ajouter à ceux 

qui, aux termes du paragraphe A de 
l 'Annexe au Chapitre I  I du Règ lement 
P 16, peuvent obtenir des vêtements a 
t i t re personnel, avec part icipat ion de la 
S.N.C.F. 

SERVICE DU MATERIEL 
ET DE LA T R A C T I O N 

a) Agents de la conduite électrique :
b) Personnel sédentaire des dépôts ;— 
Personnel ouvrier e t manoeuvre

affecté à. des travaux d 'entret ien cou
rant (1) ; 

— Agents chargés de l 'al lumage e t du 
gardiennage des locomotives ; 

— Visiteurs de machines ; 
— Agents- chargés du lessivage et dê-
caDaee des pièces ; 

— Charbonniers 
— Conducteurs de toboggan, grues et 

portiques à combustible ; 
— Agents des équipes de levage char

gés des travaux- de démontage et remon
tage ; 
—  Chaudronniers t ravai l lant normalement 
dans les foyers e t chaudières ; 

— Agents affectés au graissage des lo 
comotives ; 

— Tubistes ; 
— Agents chargés de la manuten t ion des 
carburants, combustibles l iquides et 
produits de graissage. 

c) Personnel sédentaire des ateliers, 
entretiens et postes V, W. : 

— Agents chargés du démontage, du 
remontage et de la manutent ion des or
ganes de roulement, de choc et de tract ion 
non nettoyés ; 

— Agents chargés du démontage et 
du remontage d'organes sous châssis ; 

— Agents chargés de la manutent ion 
des carburants combustibles l iquides et 
produits de graissage ; 

— Agents chargés du lessivage et dé
capage des pièces. 

d ) Personnel sédentaire des Grands 
Ateliers et Matériel Moteur : 

— Agents chargés du net toyage des 
châssis ; 

— Agents des équipes de démontage ; 

— Agents chargés de la manutent ion 
des carburants, combustibles l iquides et 
produits de graissage 

e  ) Magasins d'approvisionneents :
— Agents chargés de la manutent ion

des carburants, combustibles l iquides 
et produits de graissage. 

(1) A l 'exception :
— Des agents chargés de l 'entretien

courant 'de certains foyers de machines 
part iculièrement salissants . (machines 
141 R et machines marchant au ma
z o u t  ) ; 

— Des agents chargés du net toyage 
et de la réparation des soutes des ma
chines au fuel-oil ou des réparations 
sous ces mêmes machines. 

Les agents visés ci-dessus, bénéficient 
de vêtements impersonnels dans les con
dit ions fixées à l 'Annexe au Chapitre I I 
Règlement P 16 (page 2524). 

A N N E X E lll 
Catégories d'agents à ajouter à ceux 

qui, aux termes du paragraphe A de 
l 'Annexe au Chapitre I I du Règ lement 
P 16, peuvent obenlr des vêtements â 
t i tre personnel, avec part icipat ion de la 
S.N.C.F. 

SERVICE DE L A 
VOIE ET DES 
B A T I M E N T S _ 1° Equipes techniques (autres que 

S.E.S. : 
Agents chargés des travaux ci-des

sous : 
— Entretien et réparation de l 'ou t i l» 

lage des brigades de la voie dans les 
C.R.O. ;

— Entretien et réparation des appa
reils de pesage, de levage, etc. ; 

— Entretien et réparation des drai
sines et engins mécaniques ; 

— Conduite et entret ien des draisi
nes (C.R.D.P. et C.R.D.) ; 

— Conduite e t ent re t ien des groupes 
moteurs, etc. ; 

— Al imenta t ion et entret ien des 
chaudières de chauffage central ; 

— Conduite des usines hydrauliques ; 
— Soudure a luminothermique ou â 

l'arc (en v o i e ) . 
2° Equipes S.E.S. : 
— Personnel ouvrier chargé de l 'entre

t ien des installations de signalisation 
mécanique ; 

— Personnel ouvrier chargé de l 'en
tretien des caténaires ; 

— Personnel ouvrier chargé de l 'en
tretien des lignes de té lécommunica
tions et d 'énergie ; 

— Surveillants S.E. chargés de tra
vaux salissants (entret ien et réparat ion 
de monte-charges, ascenseurs, e t c . ) . 

3° Ateliers-Magasins : 
Agents chargés des travaux ci-

dessous : 
— Lessivage et décapage des pièces ; 
— Rematriçage des écllsses ou régé

nération des t irefonds ; 
— Entret ien et révision : . 

des moteurs thermiques ; 
des engins importants : grues, 
chariots transbordeurs, groupes 
dêsherbeurs ; 
des postes d 'enclenchements ; 
du matériel divers : crics, appa
reils de soufflage, de frettage e t 
appareils S.E.S. d 'extérieur ; 

— Conduite des grues, des tracteurs 
thermiques ou à vapeur, des locomot i ves 
de manœuvre ; 

— Peinture au pis tolet ; 
— Condui te des machines-outi ls & 

bots pour confection, dans de viei l les 
traverses, de coins, cales, chevilles et des 
électro-entailleuses dans les instal la
t ions de sabotage des appareils de vo ie 
et de réentaillage des traverses ; 

— Manutent ion et dépeçage, dans les 
centres de tri, de matières ou de maté
riel de récupération ; 

— Travaux de soudure à l'arc, au cha
lumeau et a luminothermique ; 

— Colt inage des bois ; 
— Conduite des installations de 
chauffage : 

— Entret ien et révision des moteurs 

— Manœuvres des wagons (accro-cheurs-
décrocheurs ) ; 

— Manutent ion de matières ou de 
matériaux salissants d a n » les magasins 
d'atelier (peti ts magasins où quelques 
agents assurent la manuten t ion d u ma
tériel ou de produits d e grande diver
sité) ; 

— Manutent ion à ma in dans les ma
gasins d 'approvisionnement, de matér iel 
dont le poids bu le vo lume en nécessite 
la prise à bras. 

NOTA. — Ces nouvelles dispositions 
améliorent sensiblement la situation 
précédente, mais sont loin de nous don
ner satisfaction, puisque nous avions de
mandé qu'il soit accordé gratuitement 
deux paires d# bleus par an avec, en 
plus, des dispositions spéciales assez 
nombreuses pour des cas particuliers. 
Nous continuerons donc notre action. 
Cette question figure d'ailleurs à l'or
dre du jour du Comité mixte central 
MT du 28 septembre. • 

J. C H A P L A I S .

— Agents chargés du lessivage et du 
décapage des pièces ; 

— Agens chargés du taraudage, des 

— Agents chargés en permanence rie 
l 'entretien des appareils de manuten
t ion des divers établissements de la ré
gion . 

— Agents chargés des travaux de re
montage des organes essentiels d u maté
riel moteur ; 

— Agents chargés des essais de loco
motives et de retouches en cours ou 
après essais ; 

— Monteurs et démonteurs de res
sorts ; 

ALLOCATION 

POUR DEFAUT DE LOGEMENT 

(Lettre Ph 288 du 7 septembre 1951.) 
Aux termes de l 'Avis au Personnel du 

31 août 1951, concernant l 'augmenta
t ion de certaines allocations ayant le 
caractère de remboursement de frais, les 
rappels concernant les dites al locations 
acquises en juin jui l le t et août 1951 
seront calculés forfai tairement en ma
jorant de 30 0/0 les sommes détermi
nées d'après les anciens barèmes. 

Je précise qu'en ce ,qui concerne les 
allocations pour défaut de logement , 
dont la valeur maximum est f ixée par 
l 'article 232 du Règlement 12, le rap
pel forfaitaire n'est applicable qu 'à cel
les qui sont déterminées sur la base du 
taux des allocations de déplacement 
(ou d'une fraction de ce t a u x ) , à l'ex
clusion de celles qui sont basées sur 
le remboursement de frais supplémen
taires réels. Ces dernières, en effe t , ne 
se t rouvent pas automat iquement majo
rées du fai t de l 'augmentat ion des taux 
des allocations de déplacement. 

Le Directeur : 
A N D R E . 

Régime applicable aux agents effectuant 
leur service militaire légal 

ou des périodes d'instruction militaire 
(Note du 10 août) 

Les taux de la contr ibut ion 
forfa i taire et uniforme versée à la 
Caisse de Prévoyance, par la S.N.C.F., 
au t i tre fies cotisations ouvrières et 
patronales, pour le compte des agents 
d u cadre permanent effectuant leur 
service mil i ta i re , ont été portés 
respectivement dé 300 fr. et 450 francs 
à 580 fr. et 916 francs. 

La valeur de la prime d 'al imentat ion 
à prendre en compte pour la détermi
nation de l ' indemnité différentiel le al
louée aux mil i tants non officiers accom
plissant une période d' instruction mi l i 
taire, a été portée à 147 francs à dater 
du 1er Juin 1951. 

PURS VINS DE C0RBIERES 
Directement de la production 

P R I X très avantageux Marcellin COMBES, Négociant 
N " 25 à Lezignan Corbières ( A u d e ) 
Fournisseur spécialisé 

des C H E M I N O T S 
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L E R E T R A I T E O U R A I L 
UNION FÉDÉRALE DES CHEMINOTS RETRAITÉS 
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A u g m e n t a t i o n 
des Pensions de 

Retraites A DATER DU 10 
SEPTEMBRE Si les protestations de toutes les Fé

dérations n'ont pu , jusqu'à présent, 
réussir à faire rendre justice aux re
traités et faire porter la péréquation 
des pensions sur l'augmentation ac
cordée aux « actifs » en janvier der
nier; si nous n'avons pas encore réussi 
à faire compter, pour les retraités, à 
dater du 1 e r mars, "l'augmentation 
obtenue à cette date et si la péréqua
tion correspondante ne prend toujours 
effet que du 1" juillet, ce qui est pro
prement illégal ; cette fois, on n'a 
pas osé, en haut lieu, aller au-devant 
de nouvelles protestations et nos ca
marades retraités enregistreront, avec 
satisfaction, qu'ils sont traités, avec 
les « actifs » , sur pied d'égalité et que 
la par t de relèvement des pensions 
correspondant au relèvement des sa
laires de 12 0/0 partira, comme pour 
le personnel en activité de service, du 
IJ septembre 1951. 

Il nous restera à travailler pour que 
la péréquation promise au 1  e r 
janvier prochain pour la tranche 
d'augmentation de janvier dernier 
soit effectivement accordée. 

Ii nous restera à travailler nout que 
les retards soient compensés' it nous 
ne manquerons pas, à la Fédération, 

de poursuivre l'action entreprise à ce 
sujet. 

Enfin, et toujours suivant une re
vendication posée dé jà depuis long
temps, en constatant, avec plaisir, 
que toutes les autres organisations se 
révèlent d'accord, il nous faudra inlas
sablement batailler pour que l'indem
nité de résidence, entre en ligne de 
compte pour le calcul de la retraite, 
comme cela existe à l 'E.D.F. 

C'est une question d'harmonisation. 
Il faudra bien qu'on finisse par réu
nir, comme promis, cette fameuse 
Commission de la Convention collec
tive, et nous veillerons à ce qu'elle se 
saisisse de la revendication pour la 
satisfaire. 

Une fois de plus, les retraités cons
tateront, à ce propos, combien leur 
sort est solidaire de celui du person
nel en service, et combien ils ont, par 
voie de conséquence, intérêt à se soli
dariser de celui-ci en demeurant grou
pés dans un organisme étroitement 
apparenté avec une Fédération syndi
cale, comme l'est notre U n i o n Fédé
rale .des Retraités. 

L . ' D E L S E R T . 

Mous demandons un acompte 
Puisque cette fois, enfin, les pensions de retraites sont améliorées à la 

môme date que le salaire des agents en activité de service et que le principe de 
la péréquation est respecté, notre Fédération demande que les retraités qui, 
eux aussi, ont une situation difficile, ne vivent pas seulement d'espoir pendant 
un trimestre... ou deux. 

La S.N.C.F. se doit de leur payer au plus tdt, comme aux « actifs » , un 
acompte à valoir sur la revalorisation des pensions, 

Nous voulons espérer que cette demande sera entendue, l'opération ne 
présente pas, après tout, tant de difficultés, 
L ' U N I O N F E D E R A L E D E S R E T R A I T E S . 

AVIS AUX RETRAITES 
Paris, le 20 septembre 1951. 

n n'a pas été possible de tenir 
compte, à l'échéance du l « r juillet, 
pour toutes les catégories de retraités, 
des augmentations des taux des pri
mes forfaitaies comptant pour la re
traite qui avaient été décidées avec 

effet du 1 " juillet 1951. 

Certains pensionnés recevront donc, 
le l 8 r octobre, avec leur nouvelle tri-
mestriallté, le rappel qui leur est dû 
pour le troisième trimestre, et dont le 
montant figure, sans autre indication, 
dans la case C de la fiche de décompte 
qui leur sera remise. 

D'autre part, il est rappelé : 
1' Aux retraités ayant appartenu au 

personnel de conduite des machines, 
dont la pension n'a pas été. modifiée 
au 1 e r juillet, qu'une grande partie 
d'entre eux recevra, le 1 e r octobre, 
contre remise du coupon « A » à déta
cher de la bande de coupons, le rap
pel régularisant la période du 1 e r juil
let a u 31 décembre et que, pour les au
tres, la régularisation sera faite au 
cours du quatrième trimestre, dans les 
mêmes conditions.. 

2» A tous les retraités* qu'à l'échéan
ce du 1" octobre 1951, ainsi qu'il a 
été précisé dans l'Avis aux Retraités 
du 20 ju in 1951, une retenue supplé
mentaire sera effectuée au titre de la 
Caisse de Prévoyance pour régulariser 
la cotisation afférente à la période du 

a r 

l
 mars au 30 ju in 1951. 

Le Directeur du Service Central 
du Personnel : 

B O U R R I E  . 

NOCES D'OR 

M. et M m e F A U C H O N ont fêté, le 11 
août dernier, leurs noces d'or, dans la 
commune de Hédé (Il le-et-Vllaine), 
entourés de leurs cinq enfants et pe
tits-enfants. 

Une messe, à laquelle assistaient de 
nombreux amis, a été célébrée à leur 
intention. A l'issue de la cérémonie re
ligieuse, le cortège s'est rendu à la 
Mairie où M . le Maire , après avoir 
relu l'acte de mariage d'il y a cin
quante ans, leur a offert un vin d'hon
neur. 

Entré a u réseau de l'Ouest comme 
homme d'équipe, en 1901, M . F A U 
C H O N a pris sa retraite comme sous-
chef de gare de deuxième classe à 
Lorrel en 1932. 

NECROLOGIE 

Nous apprenons la mort subite de 
notre camarade B O N I C E L Emile, en; 
retraite depuis cinq ans. 

Les obsèques ont été célébrées à A l 
iène, son pays natal. D e nombreux 
cheminots l'ont accompagné à sa der
nière demeure. 

Toutes nos condoléances à la veuve et 
à sa fille Odette( J ) u groupe de 
Mende) . 

CONSEIL DE L'UNION 

Un. Conseil de l'Union se tiendra au 
siège, 26, rue de Montholon, à Paris 

<9">. le samedi 20 octobre 1951, à 
9 heures du matin. 

FEDERATION DES SYNDICATS CHRETIENS 
DES CHEMINOTS DE FRANCE 

U N I O N FEDERALE DES C H E M I N O T S RETRAITES 

Tél. : ïRUdoine 91-03 26. rua da Montholon . PARIS-9' C. P. Paris 7005-34 

'.'. soussigné., .eéclare adhérer à l'Union Fédérale des Cheminots Retraités, C.F.T.C 

Nom et Prénoms 

Né le à dépt

Titre statutaire d'activité Echelle . . . . . . . . . . . . . . . . 

Service , Résidence 

Date de mise à la retraita N* de Pension 

Arrondt d'Exploitation d'attache • • « :
la 1 9 . . . .

SIGNATURE I 

Adresse de l'adhérent 

PROPOSITION DE LOI 
Tendant à soumettre tous les retraités 

de la S.N.C.F. au même statut 
présentée par M M . S C H A F F , P E N O S " 

et Albert S C H M I T T , députés 

E X P O S E D E S M O T I F S 

Contrairement à une opinion fort 
répandue, il n'y a pas qu'un régime 
de retraites des cheminots. D a n s l'état 
actuel des choses, il n'existe pas moins 
de quatorze régimes différents. Il en 
résulte, notamment, qu'à situations 
administratives identiques des diffé
rences de pensions, fort importantes 
parfois, existent entre des retraités re
levant dé divers régîmes. 

Aucun principe de justice ne peut 
être évoqué pour soutenir une telle 
différence entre des agents d'une 
même catégorie. E n prenant la suite 
des anciens réseaux, la S . N . C F . a con
tracté une dette envers les agents de 
ces réseaux et l'unification apportée 
dans leur exploitation ne doit pas être 
la seule, mais être poursuivie sur le 
p lan social. 

Sans doute, une telle mesure d'uni
fication' aura-t-elle pour effet d'aug
menter la charge de la Caisse des rev 
traites de la S .N .C.F . Mais, d'une part, 
cette majoration n'est pas tellement 
importante, eu égard au montant " de la 
dotation de la Caisse, 1 0/0 environ 
(augmentation de 400 à 500 millions 
pour une dotation prévue pour 1951 de 
47 mil l iards) . 

D'autre part, le nombre des bénéfi
ciaires de cet ajustement ira en dimi
nuant rapidement, puisque, mis à part 
le régime spécial des anciens agents 
dès lignes d'AlsacerLorraine, sur lequel il 
n'y a pas à revenir, les retraités re
levant des régimes autres que le ré
gime commun actuel, sont pour la plu
part de très anciens retraités. 

I l nous apparaît donc nécessaire que 
le règlement de 1911 (et les disposi
tions subséquentes), établi d'après les 
dispositions de l a loi du 21 juillet 1909 
soit applicable à tous les retraités de 
la S.N.C.F. , réserve faite de la situa
tion spéciale des anciens agents d'Al
sace et de Lorra ine . 

En conséquence, nous vous deman
dons d'adopter le texte ci-après : 

P R O P O S I T I O N D  E L O I 
Article unique 

L'article premier de la loi du 21 juillet 
1909, relative aux conditions de retraite 
du personnel des grands réseaux de 
chemins de fer d'intérêt général est 
complété par les alinéas suivants : 

« L e règlement de 1911 actuellement 
en vigueur sera appliqué dans son In
tégralité à tous les agents en activité 
ou en retraite (mis à p a r i les anciens 
agents des lignes d'Alsace et de L o r 
raine) dans le calcul c|î la péréqua
tion. E  n conséquence, sera supprimée 
toute formule de révision qui permet
trait de réduire le nombre d'annuités 
en fonction des retenues effectivement 
subies ; d'autre part, le droit à pen
sion de reversion sera ouvert aux veu
ves dans les conditions prévues audit 
règlement. 

« Les mesures de réalisation devront 
être édictées dans un délai de trois 
mois à partir de la promulgation de 
l a présente loi » . 
(Assemblée Nationale, Annexe au
P.V. de la séance du 19 juillet 1951, 
N" 219.)

REGLEMENT DE RETRAITES (suite) 
Artiste 21. — Entrée en Jouissant* 

de* pension» da réversibilité. 
Dans le cas où un retraite a toucha 

d 'avance sa pension, le point da départ 
de la pension de réversibil i té est fixé 
au terme de la pér iode déjà rémunérée 
par la pension du retraité. 

- Dans les autres cas. la pension de 
réversibil i té commence à courir le len
demain du décès qu i lui donne son 
ouverture. 

Toutefo is : 

a) Lorsqu'il a été tenu compte, pour
t 'ouverture du droit à pension de ré

versibili té, de la condi t ion de six a n » ds 
mariage visée à l 'article 19 cl-dessus, l 'entrée 
en jouissance de la pension de réversibil i té 
ne peut être antérieure au 55' anniversaire 
de la bénéficiaire, sauf  s'il existe au 
moment du décès un on plusieurs enfants 
issus du mariage, la Jouissance de la 
pension étant alors fixée splt au lendemain 
du décès, soit au terme de la période déjà 
rémunérée par la pension payée d'avance 
au retraité ; 

b ) La pension al louée à la veuve en 
vertu de l 'article 19, a ï 1") cl-dessus en caa 
Se survenance d'enfant posthume ne 
court qu'à dater du jour de l 'accou
chement ; 

c) 31 la femme divorcée v ien t en con
cours avec d'autres ayants droit, sa 
quote-part de pension ne commence a 
courir, au plus tôt, qu'à partir du premier 
Jour du trimestre qui suit celui au cours 
duquel elle a Justifié de son droit à 
pension. 

Les sommes payées antérieurement 
entre les mains d'autres ayants droit ne 
peuvent donner Heu à aucune répét i t ion. 

Art icle 22. — Remboursement des re
tenues en cas de décès en activité de 
service. 

A) Lorsqu'un agent décède en act ivi té 
da service sans avoir acquis le droi t à 
pension, les retenues subies par lui en 
vertu d u présent Règlement et leur» 
Intérêts composés calculés au taux bonifié 
à l 'époque du décès par la Caisse d'Epargne 
et de Prévoyance de Paris à ses déposants 
sont remboursés : 

— au conjoint su rv ivan t ; 

— ou. à défaut de conjoint, aux des
cendants légit imes ou nature l» recon
nus de l 'agent ; 

— ou, à défaut de conjoint et de des
cendants de l'agent, par parte égales, 
à ses ascendants au premier degré. 

En cas de prêdécés de l'un des ascen
dants, la somma qu i lui aurait été attri
buée est reportée sur les ascendants aux 
degrés supérieurs de la même branche; 
3 '11 arr ive qu 'un des ascendant» au pre
mie r degré ne soit pas représenté, sa 
part est reportée sur l 'autre. 

Toutefois , dans le cas où U existe, 
avec le conjoint habil i té à recevoir, un 
ou plusieurs descendants Issus d'autres 
mariages de l'agent, le montant du rem
boursement est partagé en attribuant t 

— deux parts au conjoint survivant I 
— une part à chaque enfant vivant 

ou représenté ; le conjoint habilité à re
cevoir touche alors, avec sa quote-part 
personnelle, le montant des parts attri
buées du chef de ses propres descen
dants. 

B) n est attribué à chacun des ayants 
droit qui . au momen t du décès, eus
sent é té habilités & bénéficier d 'une pen
sion de réversibili té dans l'hypothèse où 
l 'agent aurait compté quinze années de 
services valbles pour la retraite, une 
allocation complémentaire égale à la 
somme revenant audi t ayant droit en 
application des dispositions d u présent 
article. 

C) Lorsqu'un agent décède en acti
vi té de service en ayant personnelle
ment acquis un droi t à pension, mais 
sans laisser d'ayants droi t habili tés à 
recueillir pension de réversion, une al lo
cation est attr ibuée : 

— au conjoint survivant ; 
— ou, à défaut da conjoint, aux des

cendants de l 'agent qu i ouvraient droit, 
Immédia tement avant son décès, à l'al
location pour charges de fami l le ; 

— ou, à défaut de conjoint e t de des
cendants définis cl-dessus, aux ascen
dants à la charge de l'agent. 
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Cette a l locat ion est égale, pour cha
cun des ayants droi t définis a u para
graphe C, à la somme qui lui eût été 
attribuée si les dispositions du para
graphe A cl-dessus lui avalent été ap
plicables at compte tenu, le cas échéant, 
de la répar t i t ion prévue audit para
graphe. 

D) Le droi t au remboursement ou à 
l 'a l location est acquis du jour du dé
cès. 

Pour l 'applicat ion des dispositions du 
présent art icle, l 'enfant légi t imé adop-
t lvemea t est assimilé à l'enfant légi
time. 

H en est de même de l 'enfant adop-
tlî sous réserve que l 'adoption soit In
tervenue deux ans au moins avant la 
cessation des fonctions ; dans le cas, 
toutefois, où le décès résulte d'un acci
dent survenu en service, il suffit, par 
application du paragraphe C, que l 'adop
t ion soit antérieure à l 'accident. 

En dehors de cas spécifiés cl-dessus 
11 n 'est effectué aucun remboursement 
de retenues en cas de décès d'un agent 
en act ivi té de service ( 1 )  . 

CHAPITRE V 

Service des pension* 

Article 23. — Service des pensions. 
Les pensions liquidées en application 

du présent Règlement sont payables 
d 'avance par quarts, au premier jour 
ouvrable de chaque tr imestre civi l , sans 
donner Heu à reversement lors du dé
cès. L e quar t de la pension servie est 
arrondi aux 10 francs les plus voisins ; 
11 en est de même du quart de la ma
joration pour enfants élevés jusqu'à 
rftgs de 16 ans et du quart des alloca
tions pour charges de famil le . Lorsque 
la pension est l iquidée en cours de tri
mestre. 11 est versé au moment du dé
part un quar t du montan t annuel da 
la pension l iquidée, les arrérages à 
payer au premier Jour du trimestre civil 
suivant é tant réduits en conséquence. 

Toutefois , cet te disposition n'est ap
plicable aux bénéficiaires de pensions 
liquidée» en ver tu de l 'article 10 du pré
sent Règ lemen t — ou à leurs ayants 
droit — que sur décision d'espèce du 
Directeur général constatant que l'agent 
Intéressé n'a pas qui t té la S .N.C .F. pour 
un motif entachant son honorabilité 
ou pour convenances personnelles. Dans 
le cas contraire, ces pensions sont paya
bles à t e rme échu par quarts, au pre
mier Jour ouvrable de chaque trimestre 
civil; le prorata d 'arrérages afférents 
au t r imestre pendant lequel le pension
naire décède est alors payé aux ayants 
droit sur just if icat ion de leur qualité. 

C H A P I T R E V 

Dispositions spéciales relatives 

k l'application des régimes d'assurances 

t asiates aux agents affiliés au régime 

de retraites de 1911 

(Décret du S août 1938) 

Article 24. 
Pour l 'applicat ion des dispositions du 

présent chapitre : 
— les fractions de carrière effectuées 

par les agents avant le 1" Janvier 1938 
dans les anciens réseaux de l'Est, d» 
l'Etat, du Nord , du P .L .M. ou d u P.O.-
Midl sont assimilées à des périodes 
d 'agrégation au régime général des As
surances sociales (décret-loi du 28 oc
tobre 1 9 3 5 ) ; 11 en est de même pour 
les carrières ou fractions de carr ier» 
effectuées à la S.N.C.F. depuis le 1 » jan
vier 1938 par les agents qui. au 31 dé 
cembre 1937, appartenaient au cadra 
permanent des anciens réseaux précités 
ou qui on t été recrutés au cadre per
manent de la S.N.C.F. postérieurement 
au 1" janvier 1938 ; 

— les fractions de carrière effectuée» 
par les agents antérieurement au 1" Jan
vier 1938 à l 'ancien réseau A .  L 
sont assimilées à des périodes 
d'agrégation au régime local des 
Assurances sociales en vigueur dans 
les départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle, savoir, 
suivant la nature des fonct ions de 
l 'agent. L e régime de l'assurance 
Inval id i té (Code du 19 Juillet 191*) 
ou le régime d'assurance des employés 
(lot du 20 décembre 1 9 1 1 ) ; U en est 
de même pour la f ract ion ds 
carrière effectuée à la S .N.CF. posté
r ieurement au 1" Janvier 1938 par le» 
agents qui , au 31 décembre 1937, appar
tenaient au cadre permanent de . l'an
cien réseau A . L . 

Les droits des agents dont la carrière, 
en vertu des dispositions qui précédent, 
est par t ie l lement assimilable a une pé
riode d 'agrégation au régime général et 
part ie l lement assimilable à une période 
d 'agrégation au régime local des dépafr 
tements du Haut-Rhin , du Bas-Rhin et 
de la Moselle sont l iquidés en confor
mité des dispositions du décret du 
29 Juillet 1937 portant règlement d'ad
ministrat ion publ ique pour coordonner, 
en exécution de l 'article 49, { 3, alinéa* 
1 et 2 du décret-loi du 28 octobre 1938. 
le régime des Assurances sociales résul
tant dudlt décret avec celui en vigueur 
dans les départements précités. 

(1) Date d'effet : La présente dispo
sition prend effet à la date de son 

homologation (28 juin 1947) et s'ap
plique par conséquent, dans le cas oit 

la droit à pension {ou au remboursa 
ment des retenues) t'ouvre postériéu-
ment a la daté en cause. 

(4 ivivre.) 

a 



Tous les ans, flans une v i l l e «le

Aux semaines sociales de France 

Santé et Société
 
 

France a lieu « La Semaine Sociale » , 
dont l e but est de faire connaî t re les en
seignements de l 'Eglise sur une grande 
question d'actualité, au poin t de vue so
cial. Elle consiste en des cours dispen
sés par des professeurs dont la compé
tence est reconnue. L e thème de la se
maine a d'ailleurs fa i t l 'objet de tra
vaux préparatoires dans l 'Union d'Etu
des des Catholiques sociaux. Des conclu
sions résumant les travaux sont pu
bliées. 

Cette année, la Semaine Sociale avai t 
l ien à Montpell ier , du 17 au 22 Juillet 
1951, e t avai t pour sujet : Santé e t So
ciété ; Les découvertes biologiques e t 
la médecine sociale au service de 
l 'homme. 

Ce sujet qui, au premier abord, parais
sait d'ordre bien technique, intéressait 
au plus haut degré les mil i tants syndi
calistes, surtout ceux qu i part icipent 
aux travaux des Comités mixtes ou d'en
treprise, aux services sociaux, à l 'orien
tat ion professionnelle, à la psychotech
nique, à la médecine du travail, à l 'or
ganisation de la Sécurité sociale. 

Not re camarade N I C O L A S e t mo i -
m ê m e y avons assisté et avons rapporté 
de cette semaine toute sorte d'ensei
gnements qui ne pourront que nous 
aider à remplir les fonctions que nous 
remplissons, tant à l 'Intérieur de la Fé
dération que des organismes officiels de 
la S.N.C.F. 

I l nous est Impossible, faute de place, de 
publier le texte intégral des conclusions 
de la Semaine Sociale, nous nous 
bornons donc à donner cl-après les pa
ragraphes qui touchent le plus près à 
not re vie professionnelle : 

L a notion de santé a lentement évo lué, 
au cours des âges, du privé vers le social. 
En ce domaine, comme en tant d'autres, 
du fai t de la révolut ion technique, 
l 'époque contemporaine a v u cet te 
lente évolut ion faire place à des 
transformations rapides et bouleversan
tes. C'est à étudier ces transformations 
et à les juger, en vue de les orienter, 
que se sont appliquées, cette année, à 
Montpell ier , confrontant vues de théori
ciens et expériences de praticiens, les 
Semaines Sociales de France. 

Pour cela, elles se sont situées dans la 
zone de confluence où découvertes bio
logiques et psychologiques d'une part , 
transformations sociales d'autre part, 
modif ient sans cesse les conditions de la 
santé humaine et les moyens d'agir sur 
el le. 

A f i n d'orienter l'usage, de ces moyens 
nouveaux, comme l 'aménagement de ces 
structures collectives nouvelles (qui on t été - 
étudiées, les unes e t les autres, dans les 
premiers cours de la semaine) , 11 est 
nécessaire de se placer d'abord au po in t de 
vue des valeurs, qui , seules, peuvent 
éclairer et animer une action humaine . 

Les pouvoirs nouveaux que les décou-
v e r t e s contemporaines donnent à 
l 'homme, tant sur lui -même, que sur ses 
semblables, peuvent concourir à son 
bien physiologique e t psychologique, 
tout comme à son meil leur comporte
m e n  t social. T o u t dépend de la nature de 
ces pouvoirs, des fins auxquelles on les 
fai t servir, et de l 'adaptation de ces 
moyens à ces fins. I l serait contraire à 
une Juste notion de la Providence di
v ine , qui associe l ' homme à l 'accom
plissement de ses desseins, de refuser 
par principe de se servir des moyens 
nouveaux que ces découvertes me t t en t à 
notre portée pour améliorer not re 
santé ou celle de notre descendance ; 
mais ils ne doivent être employés 
qu'avec une extrême prudence qu ' Impo
sent les répercussions Innombrables et 
souvent imprévisibles de toute interven
t ion en ce domaine de la vie humaine, à 
la fois si complexe et si proche du 
sacré. Le sens moral doi t d'ailleurs Inter
venir ici pour empêcher que l 'on ac
cepte de faire le mal sous prétexte qu ' i l en 
sortira un bien, et le sens. de Dieu pour 
nous éviter de faire tourner les 
pouvoirs qu' i l permet à l 'homme d'ac
quérir, contre les desseins de vér i té et 
d'amour qu' i l poursuit, à travers l 'His
toire, sur l 'humanité. 

Ce pr imat de la l iberté et de la res
ponsabilité personnelles doi t guider 
l 'homme dans l 'aménagement des méca
nismes sociaux de sécurité qui peuvent 
Jouer autour de sa personne. I l n 'y a 
pas, en effet, de l iberté humaine effec
t ive sans une sécurité minima, mais 
l'excès de sécurité tue la l iberté. L a sé
curité humaine ne peut se trouver que 
dans un équilibre sans cesse révisé et 
renouvelé. 

T o u t en accueillant, au maximum, le 
concours des insti tutions privées, dont Us 
coordonneront et contrôleront l'action, 
l 'Etat et la Société des Etats on t le droi t 
et le devoir <— dans le respect des lois 
supérieures du droit naturel — de prendre 
en charge ce qui, dans le domaine de la 
santé, est bien commun humain. Mais une 
pol i t ique de la santé ne sera pleinement 
humaine que si elle 
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est constamment, et du même coup, un 
effort d 'éducation qui , sans refuser tou t 
emploi de la contrainte, lorsqu'elle est 
nécessaire, préfère solliciter l 'adhésion 
des libertés. 

L e rôle des pouvoirs publics est pri-
mondial dans la médecine préventive. 
Sa tâche propre est d 'établir les condi
t ions générales d e vie favorables à la 
santé de tous, et, en premier lieu, de 
lut ter contre les fléaux sociaux (alcoo
lisme, taudis) ; 11 est abosurde de ren
dre d'abord malades ceux qu 'on s'effor
cera de guérir ensuite. 

S'aglt-il, au contraire, de médecine 
curat ive, les responsables de la santé à 
tous échelons do iven t s'efforcer de tenir 
compte de tous les élémens concrets, 
tant personnels, familiaux et sociaux, 
que biologiques et sociologiques. C'est 
toujours un malade qu ' i l s'agit de soi
gner et non une maladie. L e développe
m e n t des techniques médicales et so
ciales ne doi t pas faire perdre à la mé
decine son caractère humain . 

C'est dans l 'enfance et dans l 'ado
lescence qu'il faut veiller avec le plus 
de soin à la santé, non seulement phy
sique, mais morale des hommes. Mais 
les techniques psychiques mises à notre 
disposition ne peuvent être utilisées 
sans un grand sens humain des problè
mes complexes que posent la compréhen
sion, l 'orientation, l ' intégration et l'épa
nouissement d 'une Jeune personnalité, 
dans les différents mil ieux à la vie des
quels elle participe. Les réponses que le 
psychologue peut donner, en collabora
t ion avec d'autres techniciens : éduca
teurs, maître, assistantes sociales, mé
decins et psychiatres, ne peuvent être 
le plus souvent que des indicat ions pru-
dentiel les et non des décisions infail l i
bles. 

L'adolescent est, le plus souvent, saisi 
très tô t par le travail . I  l faut alors se 
préoccuper d'une adaptation réciproque 
des condit ions de travail et d u travail
leur. Problème à la fols technique, mé
dical et psychologique ; problème qui se 
compl ique souvent des nécessités d'un 
reclassement et d'une réadaptation par
t icul ièrement di f f ic i le dans le cas des 
déficients qu'une bonne volonté com
mune devrai t permettre d'utiliser. 

Des dangers particuliers guet tent la 
médecine collect ive : par son ampleur 
même, elle tend à devenir inhumaine. I l 
faut réagir, en particulier, dans les trois 
domaines de la Sécurité sociale, de 
l 'hôpital et de la médecine prévent ive . L a 
Sécurité sociale doi t être aménagée en lui 
donnant autant que possible des rouages 
à l 'échelle humaine. L 'hôpi ta l doit éviter 
le gigant isme des constructions et prévoir 
des installations techniques et des 
organisations administratives respectant le 
caractère personnel e t humain des soins 
médicaux. La médecine préventive ne doit 
pas oublier que les mesures de prophylaxie 
s'exer cent sur des hommes possédant un 
mi-, l ieu familial et une in t imi té personnelle  
qui doivent demeurer des zones réservées. 
Une l imi te s'impose aux curiosités, 1 aux 
contrôles et aux contraintes. 

Aussi, quelles que soient les formes de 
la médecine, du moins dans les pays où 
elle est déjà suffisamment développée 
— développement à hâter chez les au
tres — 11 faut que soient sauvegardés le 
secret professionnel, le libre choix du 
médecin et la l iber té thérapeutique, né
cessaires au maint ien de la l iberté per
sonnelle et de la confiance. 

R i e n ne se fera de bien, e n tous ces 
domaines, si tous les responsables de la 
santé, techniciens de toutes branches et 
organisateurs divers, ne sont pas seule
men t sérieusement formés dans leurs 
techniques professionnelles propres, mais 
animés par une conscience éclairée et 
par une large compréhension des besoins 
individuels et collectifs, aiguisée par une 
étude de la psychologie concrète, et de 
la sociologie des divers mil ieux. 

Que tous nos camarades s'intéressant, 
de par leurs fonct ions syndicales, spé
cialement à la Sécurité sociale et aux 
Services sociaux de la S.N.C.F. méditent 
ces conclusions, ils en t ireront des ensei
gnements et des arguments pour leur 
action future. 

Maurice G A R N I E R . 
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DANS UNE LETTRE AU GENERAL FRANCO 

La C. I. S. C. demande le rétablissement 
de la liberté syndicale en Espagne 

L a Confédération Internat ionale des 
Syndicats Chrétiens vient d'adresser, au 
Général Franco, Chef de l 'Etat espa-. 

gnol . un mémoire dans lequel ,el le in
siste sur le rétablissement de la l iber té ' 
syndicale en Espagne. 

L e mémoire rappelle que, depuis sa 
fondation, voici plus de trente ans, la 
C.I.S.C. a toujours témoigné d'un indé
fect ible a t tachement au principe de la 
liberté syndicale et que, dans son oppo
sition à toute poussée autoritaire, elle 
r ra jamais hésité à sacrifier les ami
tiés les plus chères à sa fidélité aux thè
ses de liberté. « Très souvent elle s'est 
trouvée seule dans cette lutte, aiors 
que d'autres, pour des raisons partisa
nes d 'opportunité poli t ique, reniaient 
leurs principes. » 

L e mémoire affirme que la l iberté 
d'association est un droit naturel ina
liénable de l 'homme, droit que l 'Etat 
ne peut que reconnaître. L'usage de ce 
droit est l imité par le devoir de res
pecter les droits d'autrui et il doi t être 
conforme au bien général et à la loi 
morale. 

Les organisations syndicales, encou
rageant l 'épanouissement de la per
sonne du travailleur e t promouvant le. 
bien-être du travailleur et de sa famil le , 
sont donc en premier lieu des moyens 
d'assurer la justice sociale ; aussi l 'Etat 
loin de rester indifférent à leur act ivi té , 
ou même de les opprimer, doit les aider 
e t soutenir, parce qu'elles contr ibuent 
au bien-être général. 

Les employeurs et les travailleurs do i 
vent avoir le droit de s'organiser sans 
distinction de métier, de sexe, de race, 
de couleur, de rel igion ou de nationa
l i té , et leurs organisations doivent jouir 

d 'une autonomie complète pour rédiger 
leurs statuts, pour désigner leurs fonc
tionnaires, pour élaborer leurs program
mes et décider de leurs activités, pour 
se fédérer en syndicats nationaux e t en 
organisations nationales. L 'Etat ne de
vrai t pas entraver leur développement 
n i leur act ivi té . 

L a C.I.S.C. rappelle que ces principes 
sont conformes à la doctr ine sociale de 
l 'Eglise catholique et que, de ce chef. 
Ils ont été adoptés en Espagne en 1932 
c o m m e « bases d'organisation et pro
gramme doctrinal et d 'action du syndi 
calisme ouvrier catholique » . 

Puis le mémoire cont inue : 

« C'est précisément au nom de ces 
principes que la Confédération Interna
t ionale des Syndicats Chrétiens s'est 
'élevée, à plusieurs reprises, contre le ré
g ime syndical actuellement en vigueur 
en Espagne. Ce régime institue le syn
dicat unique, subordonné â un parti po
l i t ique et incorporé à un régime de gou
vernement . 

« Dans ce syndicalisme d'Etat, le tra
vail leur est privé de la défense natu
rel le et efficace que lui offrent les or
ganisations l ibrement constituées, et il 
est livré au jeu des forces incontrôla
bles de la spéculation capitaliste ou po
l i t ique. 

« Les conditions de v ie actuelles Ces 
travailleurs espagnols offrent une 
preuve à la fols douloureuse et écla
tante de cet te aff i rmation. 

« Dans cet esprit, les organisations 
syndicales chrétiennes de divers pays, 
de même que la Confédération Interna-

U N M E S S A G E D  E G A S T O N T E S S I E R 

A U X T R A V A I L L E U R  S A M E R I C A I N S 

Chaque année, le 3 septembre, les travailleurs des Etats-Unis célèbrent le 

« Labor Day » , ce qui correspond à notre Fête du Travai l . 

A cette occasion, Gaston T E S S I E R , Président de la C.I .S.C. et de la C . F . T . C , 

leur a adressé le message suivant : 
I l est bon de fê ter , de célébrer , 

d"exal ter le t ravai l , car, si humble 
qu'il apparaisse, en certains cas, il 
é m a n e d'Un être v i v a n t et pensan t 
don t il engage , à. des degrés divers , 
l ' in te l l igence , les énergies, la sensibi
l i té . Ce carac tère personnel et, en quel
que man iè re , spirituel, de l ' e f fo r t hu
main , lui d o n n  e une valeur 
ines t imable e t lui confè re une digni té , 
une noblesse, une grandeur 
incomparab le . 

E n ce t te journée où les Eta ts -Unis 
d 'Amér ique g lo r i f i en t le magn i f ique la
beur, intense, var ié , coordonné , tou
jours croissant, qui se déploie sur leur 
vas te te r r i to i re , nous a imons qu'i ls re
çoivent , une fois de plus, le salut fra
te rnel de la démocra t i e française, en 
par t icul ier du peuple laborieux g r o u p é 
dans les Organisat ions syndicales l ibres 
de no t re pays . 

L a communau té des sent iments , des 
espérances, des résolutions, s'est a f f i r 
m é e dans les n o m b r e u x contac ts qui 
on t eu lieu depuis c inq ans. L e  s mis 
sions pour l 'étude de la p roduc t iv i té , 
en t re autres, on t permis à d e n o m 
breux t rava i l leurs français : i ngé 
nieurs, techniciens , employés, ouvr iers , 
d 'apprécier la g igantesque besogne de 
s impl i f i ca t ion et de ra t iona l i sa t ion ac
compl ie , dans l ' économie amér ica ine , 
pour épa rgner les ressources, le t emps 
e t la fa t igue , en vue d'un mei l l eur ren
d e m e n t des entreprises. 

D e tels échanges dev iendron t p ro f i 
tables à l ' humani té ent ière pourvu 
qu' i ls respectent les génies na t ionaux, 
les saines t radi t ions, les par t icular i tés 
imposées aux act ivi tés de chaque con
t rée non par l ' ignorance , la paresse 
o u la fanta is ie , ma i s par des d i f f é r en 
ces essentielles t enan t au c l imat , au 
sol et à la race . 

E n F r a n c e , m a l g r  é les e f f royables 
dévasta t ions , de toute nature, causées 

p a r la seconde guerre mondia le , l 'ap
p l i ca t ion d'un plan de modern i sa t ion 
e t d ' équ ipement a permis , avec l ' a ide 
généreuse du P l a n Marsha l l , de relfr; 
v e r la product ion jusqu 'au niveau at
t e i n t en 1938 et m ê m e , en ce r t a ins 
cas, jusqu'à celui de 1929, année o p  -
t i m a . 

A u p r è s de nos amis américains , nous 
aurons encore à approfondi r les 
m o y e n s de répart ir , d 'une façon équi
table , les fruits de la product ivi té , pou r 
une amél io ra t ion cons tante des corjdi-
t ions d 'existence. Ca r la not ion de p ro 
grès ne doi t pas être entendue au sens 
matér ia l i s te , dans une l i g n e d 'enrichis
s emen t in in te r rompu pour quelques in
dividus ou pour cer ta ines ol igarchies , 
m a i s c o m m e une l a rge et cont inuel le 
diffusion du bien-être, non seulement 
phys ique , ma i s in te l lec tuel et mora l . 

E n red isan t aux t rava i l leurs des Etats-
Unis , aujourd'hui , no t re p ro fonde e  t f idè le 
a f fec t ion , nous fo rmerons le v œ u que nos 
deux démocra t ies , pa r un a c c o r d toujours 
plus étroit , n o t a m men t , en t re leurs 
é l émen t s des mi l i eux populaires , 
contr ibuent encore d a v a n t a g e à épanouir , 
dans l e monde, le r è g n e d'un idéa l de l iber té , 
de justice, de f ra te rn i té , d e concorde e t de 
paix. 

t iona le des Syndicats Chrétiens,'-ont t é 
moigné leur solidarité avec les travail
leurs du pays basque et des autres ré-
gioris de l 'Espagne, lorsque ceux-ci, 
spontanément et en masse, ont mani
festé, par une cessation du travail , leur 
méconten tement du sort qu i leur est 
fa i t . I l s'agit là d'une défense légit ime 
qu i n'aurait pas dû appeler, de la pa î t 
d 'un gouvernement , des mesures répres
sives comme ce fu t le cas en Espagne. 

« La Confédération Internat ionale 
des Syndicats Chrétiens es t ime que le 
m o m e n t e^t venu pour restaurer en 
Espagne la vie syndicale sur les bases 
d 'une saine l iber té . La l ibre coalition 
des travailleurs donnera a CEux-ci une 
puissante garantie contre les spécula
t ions de tous genres ctont i ls peuvent, 
actuel lement encore, être les victimes 
désarmées. 

« En outre, à ce moment précis de 
l 'Histoire, le re tour à une des libertés 
essentielles aurait, au delà tien frontiè
res de l'Espagne, une répercussion im
mense. Nous sommes fermement con
vaincus qu'une telle mesure provoque
rai t des échos favorables dans tous ies 
pays, e t , tou t spécialement clans les mi
lieux syndicaux ; elle facil i terai t donc 
considérablement l ' intégration de l'Es
pagne dans la communauté des peuples 
libres, avec toutes les obligations, cer 
tes, mais aussi avec tout l 'honneur e t 
tous les avantages que cela comporte. 

« C'est pourquoi la Confédération In 
ternat ionale des Syndicats Chrétiens, au 
n o m de toutes ses organisations aff i
liées, veut jo indre sa voix a celle des 
evëques et des prêtres de 1 Espagne, 
pour vous prier dabroger le régime 
syndical actuellement en vigueur et de 
restaurer, dans ce domaine, .'a l iberté 
qui est un droit naturel de l 'homme e t 
la condi t ion essentielle d'une vie secialo 
l ibre et harmonieuse. 

« L a Confédération In ternat ionale 
des Syndicats Chrétiens est convaincue 
d'être l ' interprète des désirs les plus 
int imes, les plus ardents, des mil l ions 
de travailleurs espagnols qui vivent ac
tue l lement sous un régime de con
t ra inte douloureuse, et qui, cependant, 
a iment leur pays e t sont prêts à tout 
sacrifier pour en maintenir l ' intégri té. 
Cet amour de leur patrie se trouvera 
encore puissamment renforcé le Jour 
où, dans un c l imat de l iberté, ils y 
t rouveront le moyen d'obtenir, par leur 
laoeur, une vie décente. 

« Qu ' i l nous soit permis de terminer ca 
mémoire en faisant des vœux sincères pour 
le progrès de votre pays, dans  un régime 
de liberté qui, respectant la personne du 
travailleur, l ' intégri té de la fami l le et des 
organisations volonta i rement constituées, 
assure à tous ,es ci toyens le max imum de 
bien-être et favorise l 'épanouissement de la 
personnalité du plus humble comme du 
plus favorisé » . 

R E M I S E 1 0 A 1 5 % 
FACILITES DE P A I E M E N T 

L A N D A U S - L A Y E T T E - L I T S 
V E T E M E N T S JEUNES G EN S 
S P O R T S - JOUETS - O Y C L E S 

FACE METRO ROME 

Chambre CHÊNE 
MASSIF, panneau* 

contreplaque, 
comprenant : 

t Armoire, 140x195x40] 
1 Lit (literie de 130) « 
I Table de nuit. 

Les 3 pièces i 
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CHÊNE MASSIF, 
panneau» contreplaque i 
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140 » 185 x 40; 
I Table, îm. » 0 m. 90, 

2 allonges ; 
t Chaises 

Les 8 pièces: 

4 9 . 5 0 0 p 
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CONFIDENTIELLE accordées à MM. les Cheminots 
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G R A T U I T d'ameublement. 
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S U D - O U E S T 

6 2 , Ué de l 'Hôpital . P A K I S - 1 i 
Permanence tous les jour» ouvrables d<# 15 a 19 S». 

Le Secrétaire Générai recoiï 'MIT rendî i -vout 

Téléphone : COBelini 18-13 M é t r a i Saint-Marcel 

I . V / U ' , : m - ^ , l f l ^ k * V i , ' l , W > f . T O
S Y N D I C A T D£ P U Y C O 

Deux excellents mil i tants dg notre 
Syndicat nous on t qui t té , appelés à 
d'autres postes. I l s'agit de nos cama
rades M A R T E L , président du Syndicat , 
n o m m é à Bedous et L A F I T T E , vlce-pré-
ï iden t , nommé à Vic-Fezensac. 

C'est avec regret que nous les avons 
vu quit ter not re Centre e t malgré no 
tre plaisir de voir leur compétence re
connus par un avancement amplement 
méri té , nous avons peine à nous priver 
de leur précieux concours. Nous som
m e s sûrs qu' i ls cont inueront à mi l i t e r 
avec leur» camarades des nouvelles ré
sidences. 

. , Le Secrétaire : 

Michel L A B O R D E , 

C A R N E T ROSE 

Nous avons appris avec jo ie la venue 
au monde, dans notre grande famil le 
cheminote de : 

Jean-Michel, premier enfants de no
tre excellent mi l i t an t Roger DREUJOU, 
Secrétaire du Syndicat de Tours ; 

Chantai , c inquième enfant de notre 
camarade L A B B E Georges, mi l i t an t 
éprouvé du Syndicat de Toulouse : 

Gérard, fils re notre bon camarade 
R O B E R T Jacques, mi l i tant de toujours 
du Syndicat de Tours. 

Not re Union souhaite longue et heu
reuse vie à ces jeunes cheminots et pré
senta ses plus sincères fél ici tat ions à 
leurs parents. 

Le Secrétaire qeniral adjoint : 
L . R A S L E .

SECTEUR DE T O U R S 

L  a réunion des Commissions 
Techni ques du Secteur aura l ieu à 
Tours, Foyer du Cheminot , le 
d imanche 13 novembre 1951. 

I l convient de faire parvenir, dés 
maintenant , au Secrétaire du Secteur, 
les questions devant être étudiées. 

A u cours d'une rapide tournée, en 
compagnie du Secrétaire général adjoint 
de l 'Union, le Secrétaire du Sacteur a 
visi té, le 19 septembre, les Syndicats de 
Blols . Tours, Châtellerault et Poitiers. De 
fructueux contacts ont été renoués qu i 
permettent d'envisager l 'année syndi
cale qui s'ouvre avec confiance. 

Le Secrétaire du Secteur Fédéral 
de Tours : 

R. F Ô N T E N A S ,

A  u cours des vacances, notre cama
rade B E R T H O N , Secrétaire fédérai, a 
rencontré nos camarades D A B A N , du 
Syndicat de P a u ; M A R T E L , nomma 
Jhef de gare à Bedous, et B R E N N E R , 
i u groupe de Canfranc. 

Not re ancien Secrétaire générai 
adjoint a rendu visite à ce dernier 
groupe et a apporté le salut de l 'Union 3t 
de la Fédération à nos camarades. 

N u l doute que nos mil i tants des Py
rénées sauront tirer profit dans leur ac
tion, des Judicieux conseils qu' i ls auront 
reçus de notre camarade B E R T H O N . 

Le Secrétaire général adjoint : 
h. R A S L E .

REMERCIEMENTS 

Joseph C U Z O L , Secrétaire- du Secteur 
fédéra l de Limoges , cruellement, éprouvé 

par la mor t de son père, vieux mil i tant 
da notre syndicalisme chrétien, toujours 
sur la brèche, nous adresse une longue 
le t t re de remerciements à la suite des 
Innombrables témoignages de sympathie 
reçus lors de cet te pénible circonstance. 

Nous nous faisons un devoir d'en re
produire la terminaison : 

« Merci a, nos chèrs dirigeants de la 
Fédérat ion, à nos camarades du S.O., à 
tous nos amis isolés. Une fois de plus, 
nous avons constaté que , -chez nous, 
l 'amit ié domine, et dans de telles cir
constances, c'est un puissant réconfort. 
A nouveau, au nom de ma famil le et 
en m o n nom personnel, merci â tous. » 

SECTEUR DE TOULOUSE 

Un Conseil de Secteur s'est tenu a 
Toulouse, les 19 et 21 jui l le t . Deux da
tes avaient été choisies afin de donner 
toutes facil i tés aux responsables des 
Syndicats. Est-ce à cause de la canicule 
régnant à cet te période, et nos mi l i 
tants étaient-ils allés chercher un peu 
de fraîcheur à la montagne ou à la 
plage ? Mais le fai t est que les présents 
furent peu nombreux. 

Du bon travail fut fait tout de même, 
no tamment en ce qui concerne l'orga
nisation du Secteur. 

— Une réunion aura lieu, en principe, 
tous les trimestres ; un plan d'étude 
sera envoyé à l 'avance à tous les res
ponsables. 

— En matière de propagande, certai
nes méthodes ont été adoptées, nous 
verrons à l'usage ce qu 'el les valent. 

— I l serait également nécessaire que 
chaque mi l i tan t reçoive une solide for
mat ion syndicale : lors de chaque Con
seil de Secteur, nous tâcherons de faire 
une conférence sur un problème social, 
économique ou pol i t ique. 

— La récente augmentat ion des coti
sations n'a pas. dans l 'ensemble, donné 
Heu à des diff icultés. I l sera perçu un 
franc par t imbre pour le secteur ; les 
sommes encaissées seront versées tous 
les trois mois. 

— Dès que possible. Je ferai parvenir 
à chaque responsable un extrai t du pré
rapport Nicolas . Us devront étudier la 
question, chacun sur son plan local, 
et me faire parvenir le résultat, au plus 
tard début octobre, afin qu'à la pro
chaine session des Secrétaires de Sec
teur, j e puisse présenter un plan con
cret en ce qui concerne la région de 
Toulouse. 

— Lors de la réunion de novembre, 
nous mettrons déf in i t ivement sur pied 
l 'organisation des Commissions techni
ques : il impor te donc que chacun, sur  
son terrain, voie déjà ce qui peut être 
fai t : désigner un responsable dans cha
que catégorie ; prévoir un plan de tra
vail pour chaque Sous-Commission. 

C o m m e vous le voyez, vous avez « du 
pain sur la planche » . Mais la période 
des vacances est passée et vous êtes cer
ta inement en pleine forme pour aborder 
l 'année syndicale 1951-1952 et surtout 
pour répondre tous présents lors d e la 
prochaine réunion de secteur 1 

Le Secrétaire du 3» Secteur fédéral, 

L U C A T . 

H O T E L S R E C O M M A N D É S 

LOURDES 

HOlîlDURE ET 

RntrDAME dela 
99, RUE DE LA GROTTE 

(à proximité des Sanctuaires} 

Prix spéciaux pour Cheminots 
Tél. : 404 

HOTEL D U L U X E M B O U R G 
i l . rue du Calvaire — 300 met . Grot ta 
— Chambres individuelles — Confort — 

i-IStei FRANÇOIS REGIS, 9. route ce Pau 
ter. p. group. Prix modér Cuis famil. 

HOTEL PENSION REINE DE FRANCE 
. . C o n f o r t — Prix modérés 
pr ix spéciaux pour groupes et famiiies. 
Cuisine bourgeoise — 7, Rue de la 

Fontaine. 7 — Téléphone : 843. 

MOT KL S t - R O l ' I l , P l . Jeanne-d'Arc. 
Conl.Cuis.solg.Recom.Chemlnots.Tel 2-14 

L O U R D E S 9, Boulevard
d e la Grotta 

H O T E L OU D A U P H I N S 
T é l . : 6-65. La Maison des Cheminots 

Arrangements par groupes 

'LOURDES — Hôtel N.-O.-de-la-T'reille, 
54, rue du Bourg. La Maison des Che
minots. Rec. v- du journal. 

PYRENEES 
 pleine 

terre,SOLEIL HIVER Orangers
 pension

lnter-saison 2 personnes même chambre 
675 frs par personne Taxes comprises 
H O T E L P A R I S à AMELIE- l e s -BAINS 
( P . - O ) . Pension 750 frs par personne 
CES M O U E T T E S • Adresses a retenir. 

HOTEL DE MULHOUSE 
L A M A I S O  N DU C H E M I N O T 

f, Rue Notre-Dame — T é l é p h . : 9-41 

P r i s s p é c i a u x p o u r g r o u p e s • Eau 
cou ran t e • C u i s i n e s o i g n é e . 

L O U R D E S HOTEL VILLA 
S O U L A G N E T 

22, Routa 1» Pau, 22 
Cuisine soignée - Vue splendide sur les 
Pyrénées et les sanctuaires à 5 minutes 
da> !a Grot ta — Arrangements pour 

Famil les et groupes — Garage. 

HOTEL L A R O T O N D E 
59. Rue «le la Grotta — Téléph . : 4-16
— R E S T A U R A N T — T E R R A S S E —

COTE D ' A Z U  R 

NICE  
HOTEL-PENSION GILBERT

14. rue de Periinax, 14
Plein centra - Tout confort 

Pension complète depuis 700 francs 
Tout compris — Ecrire. 

H O T E  L P E N S I O N

L Ï T T L E P A R I S 
28. R U E DE P A R I S — N I C E

OUEST 
Maison da Repos s» LES GOLOMBES » 
Pension pour Dames et Jeunes Fil les 
ouver te toute l 'année. Si tuat ion idéale 
dans les pins, grand parc, 200 mètres 
da la mer, tout confort , salle de bains. 

Prix modérés. 
S t -BREVJN-LES-PINS, Av . Saint-Georges 
( L o i r e - I n f . ) . E. M O R E A U , Propriétaire. 

Anciennement Hôte l 
NOTRE-DAME-des -PYRENEES • Lourdes 

 B R E S T 

H O T E L - R E S T A U R A N T DE LA M A R I N E 
47, rue Paul-Masson - BREST. - T o u  t 
confort - £*ttx modérés : pour voya

g e u r » . Cheminots et Rout iers . 

S U D - E S T 

5. rue E.-Castelar, PARIS-12'
Permanence tous !es jours sauf samedi de 14 à 18 h. 

. 1*1 DOIlion r o i S 

REPRISE... 
Eh eui ! A peine terminées nos va

cances un peu mouillées, les soucis ma-' 
tériels assaillent de nouveau la classe 
ouvrière et les mil i tants syndicaux ont 
repris le collier et leur act ivi té à tous 
les échelons. 

La t rêve estivale a été généralement 
respectée, mais dès la fin août nous, 
avons noté une nette recrudescence .jrfe 
la correspondance. De plus, les délé
gués du personnel aux deuxième et troi
sième degrés ont eu leurs réunions au 
début de ce mois ce qui a contribué à 
une certaine animation régionale. 

BUREAU DE L ' U N I O N 

L a dernière réunion du Bureau s'est 
tenue le 28 août : au cours de cette 
réunion, il a été enregistré l 'affil ia
t ion, prononcée par le Bureau confédé
ral, du Syndicat de Louhans, que no
tre ami D A N R E Z vient de mettre sur 
pieds. 

L e Bureau a arrêté les dates des pro
chaines reunions régionales en tenant 
compte de celles prévues par la Fédéra
tion. L e Calendrier s'est donc trouvé 
arrêté comme suit : 
22 et 23/9 : Formation des Secrétaires 

26/9 
7/10 

Syndicats ; 
: Bureau de l 'Union ; 
: Congrès des Syndicats du 

5° Secteur à Clermont-
Fer-rand ; 

8/10 ! Commission Adminis trat ive 
Fédérale ;

9/10 
21/10 

: Conseil de l 'Union ; 
: Congrès du premier Sec

teur à Gien et du 4' 
Secteur à Lyon ; 

22 et 2 3 / 1 0 : Conseil Fédé ra l : 

t re camarade D U C R E T êfa^t * * bonne 
voie de guérison, et qu ' i l potrinnît re
prendre prochainement son act ivi té , ce 
que tout le monde soutiaits ardem
ment . 

SECTEURS 

Ainsi qu'on a pu le lire ci-dessus, > 
Calendrier syndical comporte la réu
nion dé trois Congrès de Secteurs : ie3 
Secrétaires de secteurs on t organisé m i 
nutieusement leur affaire et nous in 
sistons part iculièrement auprès des 
Syndicats pour qu'ils délèguent un res
ponsable de leur Bureau syndical à ces 
assises. Comme le di t excel lemment le 
dynamique A S T I E R , Secrétaire d u 
5» Secteur, à « ses » Syndicats : « ..Jl 
serait bien étonnant que l 'un de vos 
mil i tants au moins ne puisse assister à 
la réunion du Secteur. Faites un effort , 
aucune raison ne paraît valable pour 
ne pas déléguer quelqu'un, d 'entre 
vous. » C'est aussi notre avis et nous 
pensons que l'appel peut s'adresser 
aussi aux responsables syndicaux des 
autres Secteurs. Les délégués du per
sonnel, et dans les Comités mixtes t rou
vent également un profi t certain à as
sister à ces réunions : nous les enga
geons à s'y rendre nombreux. 

S Y N D I C A T S 

S A U L O N a renouvelé son Bureau : 
Président : M O R I  N Paul ; 
Secrétaires : C H A R B O N N I E R René, 
G A B U T Marcel ; Trésoriers. : 
L E F R A N Ç O I S E u g è n e ; B U -G N O T René. 

Saint-Etienne a déplacé ses mi l i tants 
R O Z I E R E , M I C H E L , F A S S I N O T T I à 
Rive-de-Gier où, avec le concours des 
responsables locaux, R O B E R T et E S C O T 
notamment , deux réunions furent te 
nues et 17 adhésions enregistrées d 'un 
seul coup. Bri l lante démonstrat ion de 
ce que peut faire une action préparée 
et organisés. 

24/10 : Bureau de l 'Union. 
C o m m e on le voit , les mi l i tants on t du 
travail sur la planche. 

L e Bureau s'est occupé de la f vision de 
certains Arrondissements M . T . et de ses 
répercussions sur le personnel intéressé, 
de l 'octroi d'une compensation au 
personnel d'Is-sur-Tille, muté à Gevrey, 
de l 'application de la coordination sur la 
l igne Bourg-Besançon. 

Enfin, le Bureau s'est préoccupé de» 
répercussions possibles de la Décision 
ministériel le, relative aux restrictions 
apportées au fonct ionnement des Co
m i t é mixtes et Comités sociaux, atteinte 
grave au principe même de l ' inst i tution 
des Comités mixtes. 

ELECTIONS 

La Décision ministérielle, cl-dessus 
rappelée, ayant prescrit la suppression 
des Comités mixtes des Sections V . B., et 
la création de Comités d'Arrondissement , 
tous les Syndicats ont été invités ^à 
rechercher des candidatures et les 
Secrétaires de Secteur à présenter des 
listes. Cette consultation électorale, qui 
aura lieu le 24 octobre, doi t être un succès 
pour nos listes sur notre Région, et nos 
mil i tants locaux sont invités à faire un 
effor t particulier pour inviter les 
hésitants et les indécis à voter . 

Nous avons enregistré, avec satisfac
t ion, l 'élection de notre ami V E N O T , 
de Chalon-sur-Saône, au t i t re de Délé
gué du personnel au Comité régional 
du Travai l (Sédentaires) . 

CADRES 

Nos camarades des Cadres on t été 
par t icul ièrement handicapés par 1» 
grave accident dont a été v ic t ime leur 
Secrétaire général, le 23 août, pendant 
son congé. Nous avons appris que no

Pour nos JEUNES FILLES qui se des
t inent à être : Secrétaires — Sténo-
Dactylographes — Aides - comptable* 

COURS COMMERCIAUX 
3. ru» Volney, PARIS ( 2 " ) • OPE. 03-95 
(anciennement , 35, bd des Capucines) 
Eles y apprendront parfaitement leur

profession et seront ainsi assurées de 
t rouver toujours un emploi stable « t 
rémunérateur. 
Les cours ont Heu de 9 h. à 11 h. 30 

et de 13 h. 30 à 17 h. 45. 
I ls comportent . — Dactylographia — 

Comptabilité — Initiation au Secré-
tarat Français Commercial — Arith
métique Commerciale — Calcul ra
pide — Géographie Commerciale — 
Langues étrangères ( facu l ta t ives ) . 

Préparat ion aux Certificats d 'Apt i tude 
reux — Comptable — Secrétaire 
— Professionnelle Employée de 
Bu-Sténo-Dactylographe. 

Des examens semestriels assurés par un 
jury de professionnelles situent la ca
pacité des élèves et leur permet tent de 

passer dans un cours supérieur. 

Des COURS DU SOIR et de demi-jour
nées sont également donnés. 

P L A C E M E N T ASSURE 

Renseignements et inscriptions ! 
3, rue Volney (sauf jeudi et samedi 

après -mid i ) . 

Echange d'Appartements 

Echange de Meubles 
Qui di t échange d 'appar tements 

pose le p rob lème du mobil ier . Les Eta
bl issements R o c h e , bien connus des 
chemino t s , ont compris ce p rob lème 
dél icat e t se met ten t à la disposi t ion 
des chemino t s pour reprendre les an
ciens meubles qui on t cessé de leur 
p la i re con t re des meubles neufs. 

Techn i c i ens qualif iés, les Etablisse
ments R o c h  e sont aussi les 
g rands spécialistes du meuble 
adaptable (meubles , l i ts Jumeaux 
g i g o g n e , l i ts superposés, spéciaux 
pour pièces exig u ë s )  . 

T é l é p h o n e  z à D I D e r o  t 84-55. U n 
spécialiste se rendra chez vous, sans 
aucun e n g a g e m e n t de vo t re part . 

Etabl issements R O C H E , 14 à 18, rue 
de L y o n , P A R I S (12 ' ) , à 100 mètres 
de la a G r e de L y o n . 

Ca ta logue gra tu i t sur s imple de
m a n d e . 

L  e Syndicat de SalntrClaude a 
perdu un de ses animateurs : 
C H A T E L A I N , que Bourg récupérera 
avec profi t . 

Les Syndicats de Lyon , Besançon, 
Chalon-sur-Saône et la Secteur de Cler-
mont-Ferrand cont inuent la publication, da leur bullet in mensuel d'informa
tions, toujours a u s s i Intéressants. 
Preuve de l 'act ivité des responsables da 
ces localités et exemple qu i serait à 
mult ip l ie r l 

F O R M A T I O N 

Les Journées de formation des Secré
taires de Syndicats des 22 et 23 sep
tembre, ont obtenu un succès qui au
rait pu être plus complet sans un peu 
d' indifférence de certains Bureaux syn
dicaux due, nous osons l'espérer, à l'In
fluence des vacances 1 L  e 
programma était pourtant bien 
alléchant e t le* professeurs 
distingués... 

C A R N E T F A M I L I A L 

Nous avons appris avec peine la mort 
de M m e B A F F I E R  , épouse de notre 
si dévoué camarade, Prés ident . du 
Syndicat de Salncaizé, et du père de 
notre camarade P R O S T , , Secrétaire de 
Venls-sieux, et délégué au Comité 
mix te régional M . T . Que nos 
camarades veuillent bien trouver Ici 
les affectueuses condoléances de toute 
notre grande fami l le . Le Secrétaire générai : 

D. M A U R E L .

VIN ROUGE â partir 

de : 
42 fr. le litre 

avec Bon de Transport. 

Charles BARDON, Propriétalre-N êgoo 

M I L H A U D ( G a r d )  , 

HUILE, SAVON. Dans v. Intérêt n'ache
tez rien sans connaître le tarif réduit 
des Ets Albert Sautet à Salon (B.du R . ) 

NORD 
35, rue d'Alsace - PARIS-10* 

Permanence tous les iours da 14 à 19 heures 
Téléphone t BOTzaris 54 - 29 

CONSEIL D'UNION 
19 OCTOBRE 

Devant les importantes questions a 
l'ordre du jour, nous demandons à tous 
les syndicats d'envoyer leur délégué. 

Aucune abstention ne doit être cons
tatée. 

Le Conseil, outre le débat sur les sa
laires, sera amené à prendre position sur 
le mois de propagande, la caisse de Dé
fense professionnelle, la cotisation, les 
projets de réorganisation de la S.N.C.F. 
et l'activité des Commissions teohni-
•tues, 

P R O P A C A N D E 

Dans le cadre du mois de propagande 
fédéral, une tournée sera organisée sur 
notre région et les principaux centres 
tiendront des réunions d'information 
d u 15 novembre au 15 décembre. 

Une seconde tourné» sera organisés 
dans le courant des mois da février et 
mars, afin de préparer les élections aux 
Comités mixtes. Des réunions se tien

dront dans tous les centres, avec la par
t ic ipat ion des m i l i t a n t » du Secteur et 
du Bureau de l 'Union. 

M I L I T A N T DU N O R D 

&es délégués d u personnel reçoivent 
à domici le ca bul le t in indispensable a 
leur action. Ceux qu i ne le recevraient 
pas, doivent le signaler au siège da 
l 'Union, en communiquant leur adressa 
exacte, accompagnée du montan t d 'uns 
mensuali té de frais de correspondance). 

DELECUES DU PERSONNEL 

L a liste complète des délégués parait 
dans Le Militant du Nord. Nous prions 
nos camarades da s'y reporter. 

C O M M I S S I O N T E C H N I Q U E 

Tous nos camarades doivent partici
per aux réunions do leur C.T., organisé* 
dans les secteurs, suivant la nouvelle 
structure adoptée a u Congres d'Arras. 

Des Assemblées générales régionales sa 
tiendront dans 1» courant d  u mois 
de mars 1951. 

COMMISSION TECHNIQUE REGIONALE VOIE ET BATIMENTS 
Dans Le Cheminot de France de Juil

l e t nous avons donné un compte rendu 
de l 'Assemblée générale des Commis
sions Techniques Régionales , qu i s 'était 
tenus les 26, 27 et 28 ju in . 

On trouvera cl-aprés rénuméra t ion des 
vœux adoptés par la Commission Voie et 
Bâttment3, que nous n 'avions pas publiés à 
l 'époque : 

S O U S - C O M M I S S I O N 
VOIE Demande : 
— L'at t r ibut ion d'une p r ime aux 

agents chargés de la conduite d 'engins 
mécaniques : tirefonneuses, perceuses, 
débardeuses, etc., par analogie avec celle 
en vigueur pour les travaux spéciaux ; 

— L'accélération des nominat ions au 
grade de cantonnier poseur, sans l imi
tat ion d'effectif, pour tous les jeunes 
agents possédant bien leur mét ier ; 

— L'améliorat ion des conditions de 
rémunérat ion des gardes-barrières pré
posées d'arrêt no tamment dans le3 pr i
mes accessoires souvent Inférieures â 
celles des agents contractuels ; 

— L'at t r ibut ion d'une pr ime de gar
diennage pour les agents de surveillance 
analogue à la prime administrative pour 
les bureaux ; 

— La révision des forfaits pour l 'en
tret ien d'usine hydraulique, Insuffisant 
actuel lement ; 

— Que soit poussé* 1*> quest ion de 
l 'organisation des magasins de section; 

— Dans chaque magasin reconnu, ' » 
présence d'agent responsable, pris dans 
la f i l ière distr ibution. 

S O U S - C O M M I S S I O N 

B A T I M E N T S Demanda : 

— L  e rétablissement du grade 
d'Ot S.P. (éch. 3 ) , pour Jes agents 
chargea da l 'entretien du matériel 
mobi le d l n -cendle ; 

— L a possibilité pour les M.E.O. ayant 
les aptitudes nécessaires d'accéder à 
G.B.R.O. 2 sans examen ; 

— L a révision de la si tuation des an
ciens surveillants techniques principaux 
de travaux pour l e grade da contrôleur 
adjoint Bâtiments, lequel a été sup
primé, ainsi que celle des C.B.R.O.2 et 
surveil lant d'entretien des Bât iments ; 

— La rétablissement de la f i l ière con
trôleur d'entretien des Bât iments ; 

— La réévaluation du mét ier de sur
vei l lant de travaux en fonct ion des 
connaissances et des responsabilités exi
gées par cette fonct ion. 

La Sous-Commission proteste en ou
tre contre le non-reclassement des 
agents anciens ouvriers de première 
classe, maintenant à l 'échelle 5. 

P O U R Q U O I P A Y E R P L U S C H E R ? 
VENTE DIRECTE DU F A B R I C A N T 

A U X C O N S O M M A T E U R S 
Cosys, Sommiers, Canapés, Matelas, Fauteuils 

Adressez-vous directement & 

L E O N Fabricant 
Fournisseur des C H E M I N O T S 
88, rue Myrha - PARIS-18' 

Métro : Château-Rouge et Barbés 
Livraison à domici le - MAISON DE CONFIANCE 

fe E N O Y £ Z V O T ,  R E I  N T E R I E O R 

P A P 1 E R : S P E  l N T S P E I N T U R E S 
V I T R A G E S B A L A T U M STORES 

P A P I E R S P E I N T S -ORDENER — 6, rue Ordener — P A R I S < X V n r > 
P A P I E R S P E I N T S L.G?-:.14', rueAlber t -Rérhy — R f S - O R À N G I S (S.-et-O.) 
P A P I E R S - P Ë Ï N T S L. G , — 72. rue de Flandre - - . P A R I S ( X I X ' ) 

y • ... ' '..* : | Conditions .spéciales aux Cheminots • ' " 
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Il y a, dans les relations entre Us re
présentants de la S.N.C.F. et du person
nel, quel que soit le degré dans lequel 
te trouvent les uns ou les autres, des 
choses dont on n'aime pas parler vo
lontiers et trop souvent, parce qu'elles 
sont vilaines et malsaines et, de ce fait, 
capables d'empoisonner l'ambiance. On 

 très longtemps même,Ê•
eut longtemps,
s passer sous silence et chercher a

niveler les contrastes existants «n 
essayant, avec de la bonne volonté, mais 
néanmoins catégoriquement et formelle
ment, de donner à ces relations le ca
chet d'une entente réciproque. Si l'on 
échoue et si l'on gagne la conviction 
d'avoir à faire à des gens qui, avec un 
parti pris, misent toujours sur la mime 
carte antisociale, on n'a plus d'autre so
lution que d'employer la manière forte 
et de modifier son attitude en consé
quence. 

C'est ainsi qu'en juillet, je me suis 
vu obligé d'écrire, entre autres, dans la 
Bévue des Cheminots : 

Finalement, il Incombera aussi aux 
syndicats et à la représentation parle
mentaire nouvel lement élue, de veiller 
d'urgence à ce Que la Direct ion de la SJJ. C F . 
Trai te son personnel d'une façon différente 
de celle Qui lui est devenue cou-tumière. 
Nous avons malheureusement dû 
constater, avec regret, Que la SJJ.C.F. dans 
l 'application de certains textes de loi, fait 
preuve de la plus grande mauvaise 
volonté, et cherche, d'une façon 
chicanière, à transformer la volonté du 
législateur dans le contraire. Une telle 
attitude n 'est ni correcte, n i honnête. 

Il semble que dans certains milieux ces lignes 
n'ont pas été bien comprises. Je crois toutefois que 
le personnel de la S.N.CS^ et essentiellement nos 
adhérents, savent où le bât les blesse, et c'est 
pourquoi nous avons, non seulement le droit, 
mais même le devoir de nommer une bonne fois les 
choses par leur nom. Mais dans les milieux où l'on 
devrait prendre à cœur ces observations on ne m'a, 
à ce qu'il parait, pas compris. Je me suis 
probablement exprimé trop brièvement ou mime 
trop mal. 

Je m'en excuse donc et je cherche au
jourd'hui à être un peu plus précis pour 
qu'aux malentendus existants, il n'en 
s'ajoutent pas d'autres. 

Tout observateur impartial de la SJI. 
CF. qui a à faire à certains de ses ser
vices administratifs, aura, après quelque 
temps, une impression quelque peu 
pénible. Qu'il le veuille ou non, 0 est 
gagné par l'impression qu'il y a, dans 
chaque Direction de cette Société, un 
fonctionnaire qui a pour tâche de re
chercher, avec tous les détours possibles, 
ce qui, en matière sociale, pourrait enlever 
au personnel les avantages qui lui ont 
été reconnus légalement, n a tair d'être 
un « juriste » qui connaît tous les 
détours de la jurisprudence et qui, par 
conséquent, fait dire au législateur ce 
qu'il ne voulait précisément pas dire. Sa 
formation semble aussi être à la pope au 
point de vue de la technique admi
nistrative, car il a aussi la possibilité 
d'orienter, dans un certain sens, certaines 
instructions ou directives administratives. 

Prenons, pour confirmer ce que nous 
venons de dire, quelques exemples dans 
l'ensemble du matériel qui se trouve'a 
notre disposition, au hasard et sans tenir 
compte de la hiérarchie. 

Si, par exemple, le législateur, à juste 
titre ou non, vote une loi d'amnistie 
qui donne de nouveau quelque chose à 
certaines gens, on cherche alors, ou bien à 
tout détourner, ou bien à le rendre 
illusoire, par des mesures restrictives. 

Si le même législateur, en matière 
d'épuration administrative, au sujet Ce 
l'attribution ou du calcul des retraites, 
au sujet de la rétrogradation dans les 
échelles de traitement ou du retrait des 
facilités de circulation, donne certaines 
directives à la S.N.C.F., notre t juriste t 
trouve le moyen de réduire les conces
sions faites dans une telle mesure qu'à la 
fin du compte il ne reste plus rien du 
tout. 

Si le même législateur, après des 
efforts ayant duré des années, après une 
navette sans fin entre les différents bu
reaux intéressés, arrive enfin à crier une loi 
qui procure à certaines catégories 
d'expulsés et de réfugiés quelques rares 
avantages, voilà que réapparaît immé
diatement le juriste qui réussit à prouver 
que, précisément, les gens qui devraient 
en profiter ne peuvent pas entrer en 
jouissance de ces avantages. 

Lorsque, par exemple, à la suite d'une 
campagne intensive, on licencie, au 
cours d'un exercice, une grande quantité 
de personnel auxiliaire, on cherche à 
profiter de l'occasion pour se débarrasser 
d'agents que l'on n'aurait pas pu éliminer 
de façon normale. 

Si, en outre, on signale des cas qui 
mériteraient, d'être traités avec un peu 
plus d'égards, on se fait généralement 

P O R T S crédit 1 300 francs pièce franco 
1 U ! I W

 15/60 kg. 3 pour 5.000 francs. 
Datalog. Ecr. C H A P E L L E MONT-LUÇON. 

écondufre parce que, ou bien l'examen 
exigé n'a pas été passé avec succès, eu 
bien parce que la visite médicale, cinq 
ans après l'embauchage de l'intéressé, a 
montré que cet agent n'aurait ïns dit 
être embauché du tout. 

Finalement, on cède lorsque, épris 
avoir essayé toutes les intrigues, en tst  

gagné par la conviction que cela aurait  cependant été quelque peu exagéré. 
Depuis des années, un certain'nombre 

d'invalides de guerre attendent l'admis
sion au chemin de fer, dans un soi-di
sant « emploi réservé i l s procédure pré
vue, qui est à faire pleurer, est tellement 
compliquée et confuse, qu'elle serait ca
pable de vous faire passer l'envie d'être 
embauché au chemin de fer. Mais lors
que le hasard veut qu'un auxiliaire, qui 
est, de plus encore, invalide de guerre 
et candidat à un tel poste, est précisé
ment occupé à une telle place, il -faut 
qu'il soit muté dans une autre région 
parce que, à ce qu'il paraît, il n'a pas 
l'air de plaire à certains messieurs. Mé
chanceté ou paresse J 

Si les cheminots luttent pour leur 
droit, on invente des délits de grive 
qui n'en sont pas et on les sanctionne 
en consiquence. 

Si les Syndicats soulignent que les 
quelqueAlsaciens-Lorrains sont  peu 

handicapés dans certains examens peur 
des difficultés de langue, reconnues 
officiellement, on s'en moque. 

Si l'on demande que l'on prenne cer
tains égards à la suite de certaines con
ditions locales ou que des traditions qui 
sont ancrées légalement doivent être 
respectées il se trouve toujours quel
qu'un qui, par des détours et avec des t 
si * et des « mais », cherche à saboter 
toute solution raisonnable pour, plus 
tard, après qu'on lui a donné sur les 
doigts, s'en tirer par des mensonges. 

On se rappelle, dans certains milieux— 
d'autres n'aiment pas qu'on le leur 
rappelle i— sous quelles conditions la 
soi-disant « légalité républicaine s a été 
rétablie après la Libération, chez nous, 
au chemin de fer. On a profité de l'oc
casion pour supprimer notre ancienne 
sous-direction et on a su aussi — en 
partie à l'aide d'éléments dont on au
rait pu attendre quelque chose d'autre 
— empêcher la création d'une Direction 
Régionale à Strasbourg. 

Si l'on demande ensuite que dans 
trois départements soit nommé, à la 
suite de la situation juridique existante, 
ainsi que des nécessités reconnues, un 
fonctionnaire supérieur qui serait res
ponsable de la gestion normale dans le 
rayon de l'ancienne sous-direction, la 
question est, tout d'abord, passée sous 
silence, et lorsque, après, elle est, à 
juste titre, de nouveau reprise, on fait 
tout simplement comme si on n'en sa
vait rien. Tout cela est si simple, la 
question est d'y penser. 

Et si, finalement, on constate que 
certains services, qui sont à considérer 
comme compensation de la violation de 
la loi commise en 1944-1945, sont démolis 
ici morceau par morceau pour être 
reconstruits à Paris et que l'on met 
alors le point sur 1*1, notre « juriste » 
ou bien se perd en contradictions, ou 
il est saisi d'une telle indignation qu'il 
risque de sauter par la fenêtre. 

J'ai cherché à citer quelques exem
ples. Je pourrais en citer d'autres, par 
douzaines. Ils prouvent tous que nous 
avons à taire à des méthodes curieuses ; 
la mauvaise volonté est manifeste et 
semble être orchestrée d'un certain côté. 

 directeurs .11 y a, en effet, certains 
qui, sous les apparences de bonhomie 
sentimentale ou, aussi, par un christia
nisme hypocrite, cherchent à faire couvrir 
leurs méfaits par de la sympathie. Mais 
qui, avec une froideur raisonnêe, 
orientent tout dans un certain sens et 
agissent froidement et sans égards. Nous 
croyons qu'une telle politique deviendra 
fatale à là longue. Fatale, parce que le 
personnel ne tolère tout simplement pas 
de teles méthodes et fera opposition. 
Fatale aussi du point de vue national." 
Le passé devrait toutefois avoir desillé 
certains Messieurs. Au besoin, je pourrais 
devenir un peu plus explicite. 

Puls-ie finalement espérer que ceux 
qui n'ont pas compris mes observations 
du 1" juillet comprennent au moins 

 le aujourd'hui. Puis-je aussi formuler 
modeste vœu que le 1" octobre pro
chain, nous apportera un changement 
en ce qui concerne ces difficultés ? 
A moins que.„ 

Albert ECHMITT. 

Chaussures Travail 1 seule pièce fait 
main, clous galvanisés, article garanti 
et imperméable à 3.800 fr. Tout autre 
chaussures Travail sur demande, expé
dition ctre remboursement : KERLE-
R 0 U X artisan. Landivisiau (Finistère). 

V I N S de B O R D E A U X 
A. Fershaud, fils

L A R U S C A D E (Gi ronde ) 

O U E S T 

et dimanche 

16, r. de Budapest. PARIS-9' 
Permanence tous les jours saut samedi après-midi 

Téléphone : TRlnité 54-70 

L a v i e d e l 'Un ion 
L a période des vacances n'a — cet te 

année encore — en rien ralenti l 'acti
v i té de notre Union et l 'ordre du jour 
chargé de la dernière réunion du Bu
reau, Qui s'est tenue au siège le 19 sep
tembre , en est la preuve 

Les membres du Bureau — au com
ple t — ont très largement examiné les 
différents points de cet ordre du Jour 
dont vous trouverez, ci-dessous l'essen
t ie l du procès-verbal. 

S I T U A T I O N GENERALE 
L'exposé de situation générale est f a i t 

par le secrétaire général de l 'Union 
P. B U T E  T et donne lieu à une 
discussion animée.
— Organisation des Transports : 

L'Assemblée Nat ionale est actuel le
m e n  t saisie de trois projets — 
renvoyés devant la Commission et 
soumis au Conseil économique : 
proje t du gouvernement (proje t 
P I N A Y ) , projet du R.P .F . (pro je t 
L E M A I R E ) et projet P E L L E N C ) . 

L e Bureau demande à la Fédérat ion 
d'être v igi lante sur la suite donnée à 
ces projets et désigne J. C H A P L A I S  
pour participer aux travaux du Bureau 
d 'Etude fédéra] chargé de cette ques
t ion. 
— Salaires : 

L  e Bureau se solidarise ent ièrement  

avec la posit ion fédérale sur les salaires  e t insiste pour que l 'action entreprise 
soit poursuivie pour aboutir rapidement 
à la réunion de la Commission col lec
t i ve pour examen de l 'ensemble de la 
rémunérat ion des cheminots. 
— Unité d 'action : 

Saisi d'une proposit ion d'unité d'act ion 
de l 'Union Ouest C.G.T., le Bureau est ime 
que la question des salaires é tan t d'ordre 
fédéral et confédéral, i l  n'y a pas lieu, pour 
l ' instant, de réaliser le Comité d'action au 
plan de l 'Union ou au plan local. I l insiste 
auprès de la Fédérat ion pour que tout soit  
mis en œuvre pour trouver un terrain 
d 'entente avec les autres Fédérat ions, au 
plan national . I l demande instammen t 
aux mil i tants des syndicats d 'observer la 
discipline fédérale en refusant toute 
part icipation des comités d 'act ion  locaux. 

ELECTIONS 
— Comités mixtes V.B. : 

L e Bureau de l 'Un ion a décidé de 
présenter dans tous les arrondissements 
des listes C.F.T.C. homogènes pour la 
base e t pour les Cadres. Sui te à une dé
marche de notre Fédérat ion, ces élec
tions p r imi t ivement prévues pour le 
10 octobre on t été reculées de quinze 
jours ; elles auront lieu le 24 octobre. 

Camarades des brigades, des sections, 
du S.E.S., de l'Ouest, vous manifesterez 
le 24 octobre que vous savez reconnaî tre 
l 'act ion effacée, mais tenace, de notre 
Commission technique V .B . pour la dé
fense de vos intérêts professionnels e t 
catégoriels. 
— Délégations des arrondissements M.T. 

de Nantes et Saintes : 
La fusion des arrondissements Maté 
riel et Tract ion de Saintes e t la créa
t ion d'un arrondissement M . T . à Nan
tes on t amené de nouvelles élections 
pour la délégat ion du personnel. 

Camarades de ces arrondissements, 
comme en avril , vous manifesterez votre 
confiance en la C.F.T.C. en vo tan t tous, 
le 3 octobre, pour les candidats que 
nous vous présentons. 

A D M I N I S T R A T I O N 
— Trésorerie : 

L e Trésorier général F. B O U L A N G E R 
présente au Bureau la s i tuat ion f inan
cière de l 'Union qui est satisfaisante. 
Cependant, devant les hausses cons
tantes des prix d u papier, du loyer, des 
salaires, le Bureau autorise le Trésorier 
à proposer au Conseil de l 'Union le re
lèvement de la cotisat ion de l 'Union 
pour le 1" janvier 1952. 

L e Bureau insiste v ivement auprès des 
trésoriers des syndicats pour que toutes 
les cotisations de l 'année 1951 soient 
versées avant le 31 décembre 1951. 
— Conseil d'Union : 

L  e Bureau décide de convoquer le 
Conseil de l 'Union pour sa session nor
male d 'automne le vendredi 19 octobre 
et en arrête l 'ordre du Jour, qui sera 
envoyé directement à chaque conseiller. 
Pour évi ter un double déplacement, le 
Bureau de l 'Union se réunira le jeudi 
18 octobre. 
— Réunion des délégués du personnel 

du 30 septembre : 

Par le nombre d'Inscriptions reçues, 
cette réunion s'annonce déjà comme un 
succès. Le prochain « Cheminot » en • 
publiera le compte rendu détaillé. 
— Bulletin a Ouest Liaison » : 

Le numéro 4 de notre bulletin de mi
litants paraîtra le 10 octobre. Les syn
dicats qui n'ont pas encore répondu a 
la circulaire de l'Union du 21 juin sont 
priés de le faire rapidement pour que 
le Bulletin puisse leur être adressé di
rectement de l'Union. 
— Plan d'action 1951-1952 : 

L  e Bureau de l'Union a approuvé le 
plan d'action et le calendrier des réu
nions proposées par le Secrétaire géné
ral. Ce p lan sera soumis au Conseil d u 
19 octobre. 

Ci-dessous les dates des principales 
réunions syndicales déjà prévues pouf 
notre U n i o n Ouest : 

OCTOBRE : 
18 : Bureau d'Union. 
19 : Conseil d'Union. 

NOVEMBRE : 3/4 Réunion des Secré
taires de Secteur. 

18 : Conseils de Secteurs (pour les 
secteurs de Paris R.D., Paris fi.C . 
Le Mans. 

21 : Bureau d'Union. 
25 : Conseils de Secteurs (pour les 

secteurs de Caen, Nantes, 
Rennest Saintes). 

DECEMBRE : 

19 : Bureau d'Union. 
JANVIER : 

17 : Bureau d'Union. 
18 : Conseil d'Union. 
27 : Assemblée des Commissions fech-

niques (pour les secteurs de 
Paris, Rouen, Caen, Le Mans) , 

FEVRIER : 
10 : Assemblées des C o m m i s s i o n s 

technicités (pour les secteurs dé 
Nantes, Rennes, 

Saintes). 20 ', Bureau d'Union. 

MARS : 

19 : Bureau d'Union. 
25 : Assemblée générale des Commit* 

sions techniques. 

CHEZ LES SECONDAIRES 

Impôts sur les retraites 
N o s camarades t rouveront dans l e 

présent numéro du « Cheminot de 
France » , extraite du « Journal o f f i c ie l s 
du 22 août 1951, l a réponse fa i te par M . le 
ministre du Budget, à une question posée 
le 27 Juillet 1951, par M . Joseph D E N A I S , 
député de la Seine, eur l ' i rr i tante question 
d u pré lèvement de la taxe proport ionnelle 
( Impôt sur le revenu) sur les retraites 
servies par la C .A.M.R.

Une fois de plus, le minis tre se borne à 
répondre que l ' impôt est d û en ver tu  de 
textes que nous connaissons bien ; sa 
réponse est muet te sur les mesures qu i 
pourraient être envisagées pour fa i re 
cesser une injustice aussi cr iante a l 'égard 
des petits cheminots retraités. Dans les 
retraites servies par la C.A.M-R. 11 en 
est un grand nombre qui sont inférieures 
au m i n i m u m exonéré de 120.000 francs. 
Sur les pensions supérieures à ce chiffre, 
l ' impôt prélevé pâ"r les comptables 
payeurs s'élève au total à trois mil l ions 
de francs environ. I l est Impensable que

l e Trésor ne puisse pas se priver d 'une 
somme aussi peu importante , eu égard 
à l 'ensemble du budget.

U  n agent en service ne paie pas 
l ' impôt sur son traitement, cet impô t 
est acqui t té par le réseau qui 
l 'emploie , au taux forfaitaire de 5 
% . Dès qu ' i l  est en retraite i l 
do i t acquit ter lui-m ê m e une taxe de 
18 % sur la par t ie de sa pension 
excédant 120.000 francs,  cela au 
momen t où ses ressources sont 
diminuées à peu près de moi t ié , alors 
que la taxe prélevée représente env i ron 
le double de l ' impôt acquit té précé
demment par son employeur. Une tel le 
disproportion mont re bien l ' in iqui té 

Vos droits à la C.A.M.R. 
L e décret-loi du 23 octobre 1935 pré

cise : Ar t ic le 13. — L'alinéa 5 de l'article 12 
de la loi du 31 mars 1928, modifiant 

 1922, l'article 17 de la loi du 22 juillet 
est remplacé par les suivants : 

« En cas de l icenciement du person
nel dans un réseau (en total i té ou en 
pa r t i e ) pour cause de compression ou de 
transformation "du service, les agents 
réunissant au moins quinze années de 
service ont droi t à une pension propor
t ionnel le différée dont l 'entrée en jouis
sance sera reportée au plus tôt à la 
l imi t e d'âge, normale de leur catégorie 
d 'emploi . 

« Les pouvoirs concédants prendront à 
leur charge la triple contribution pres
cri te par la loi pour la consti tution des 
retraites pendant la période de temps 
nécessaire pour parfaire le m in imum de 
v ing t ans de service. 

« Les agents licenciés avant d'avoir 
a t te int quinze ans de services peuvent 
demander le remboursement, avec les 
Intérêts simples, des sommes versées par 
eux à la Caisse autonome mutuel le . 

« Ces intérêts seront calculés à un 
taux fixé chaque année par le Conseil 
d 'administration et déterminé d'après 
le taux moyen des placements effec
tués par ladite Caisse au cours de l 'an
née précédente. 

« Cet te disposition a effe t du le j an
vier 1943, pour les comptes des agents 
non encore liquidés à la date de la pro
mulga t ion de la présente loi. » 

(Loi 48.487 dv 21 mars 1948, J.O. du 
25 mars 1948.) 

d'une situation aussi pénible pour les 
petits cheminots, qui sont les seuls à 
être frappés aussi durement. 

I l y a lieu de remarquer que le taux 
de 18 % et le m i n i m u m de 120.000 
francs on t été fixés en 1948 (article 3 
du décret N  » 48-1986 du 9 décembre 
1948), alors que la cherté d e la v i e 
était loin d'avoir at teint l 'acuité ac
tuelle. L a loi de finances de 1951 a 
porté ce min imum à 140.000 francs 
pour la surtaxe progressive. La décision 
ministériel le N  ° 2572, du 5 Juin 
1951 l'a même porté à 150.000 et 
170.000 francs dans certains cas. L e 
contribuable marié est exempt 
jusqu'à 280.000 francs ; le pensionné 
marié ne bénéficie, lui, d'aucune 
exemption supplémentaire pour la 
taxe proport ionnelle . •  Not re organisation syndicale 

s'emploie à faire cesser l ' injustice don t nous 
souffrons et demande une modif ica t ion 
de la législation en vigueur. I l serait 
souhaitable que nos camarades retrai
tés saisissent, de leur côté, les parle
mentaires de leur département , de fa
çon à renforcer no t re action. 

235 — M . Joseph DENAIS demande à 
M . le ministre du Budget pourquoi les 
retraités des chemins de fer secondaires 
ne bénéficient pas, comme tous les 
autres retraités de la S.N.C.F., de l 'exo

nération de la t axe 
proport ionnelle. (Question du 27 
Juillet 1951.) 

Réponse. — L'exonérat ion de la taxe 
proport ionnel le de l ' impôt sur le re
venu des personnes physiques, que l'ar
t ic le 182 du code général des Impôts , 
prévoit, à l 'égard des t rai tements et 
salaires, et des pensions de retraite, 
est la contrepartie d u versement for
faitaire de 5 ou d e 3 % effectué au 
Trésor, conformément à l 'article 231 du 
d i t code, par le débiteur de ces traite
ments et salaires et de ces pensions. Ce 
régime, qu i est obl igatoire en ce qu i concerne les t rai tements et salaires, 
ainsi que !es pensions de retraite 
payées par l 'Etat e t les collectivités prt> 
bliques, est également applicable en 
ver tu de l 'article 231 susvisé, aux pen
sions servies par les caisses de retrai
tes déterminées <jar arrêté du minis t re 
du Budget . Mais; un tel arrêté ne peut 
Intervenir qu'à l 'égard des caisses qu i 
on t sollicité l 'autorisation de se placer 
sous le régime du versement forfai
taire. Comme tel n'est pas le cas pour 
la caisse autonome mutuel le de re
traite des agents de chemins de fer se
condaires ; il n'est donc pas possible 
de faire bénéficier ses ressortissants de 
l 'exonération de la taxe proport ion
nelle. ( « J. O. » d u 22 août 1951.) 

LETTRE ADRESSÉE A 
Monsieur PINAY 

Ministre des Travaux Publics, 
des Transports et du Tourisme, 

Monsieur le Ministre, 
Nous avons l'honneur d'appeler votre 

plus bienveillante attention du fait de 
l'approche des vacances parlementaires, 
sur les divers problèmes traités par ta 

 du 
 voulu 

délégation C.F.T.C. lors de l'audience 
20 juillet, que vous avez bien 
accorder, et laquelle était conduite par 
notre ami, M. FORRAY. 

Nous ne pouvons vous cacher, en 
effet, Monsieur le Ministre, toute la très 
vive inquiétude qui s'empare de plus 
en plus de tout le personnel des « ré
seaux secondaires » et « tramways » , 
etc., devant l'extrême lenteur apportée 
à la solution des problèmes exposés de
vant vous, à savoir : 

1. L'affiliation des Routiers à la C.A. 
M.R. ;
2. La suppression de l'impôt sur les 

retraites ; 
3. Le relèvement du plafond des re

traites ; 
 des sa4. Le mode de détermination 

laires ; 
5. La compétence des services minis

tériels en matière de salaires, eu égard 
à la loi du 11 février 19o0 ; 

6. La situation des agents des lignes 
d'intérêt général Cher-Ailier (Chemins
de fer économiques). 

Nous* nous permettons, Monsieur le 
Ministre, de vous rappeler l'assurance
et les apaisements que vous avez pro
digués à la délégation, en lui déclarant 
que vous-même et ces Services ne négli
geraient rien pour faire aboutir les légi
times revendications ci-des.sus indi
quées. 

 le Nous vous demandons, Monsieur 
Ministre, de vous pencher, avec toute 

votre plus vive sollicitude, sur le sort 
de nos petits retraités, dont les lamen
tables et dérisoires pensions qui s'ame
nuisent chaque jour davantage, ne leur 

permettent plus de se nourrir décem
ment. 

 moment Nous voulons penser que le 
est proche où cette catégorie de petits 
pensionnés si déshérités jusqu'ici béné
ficiera enfin de la péréquation de leurs 

qu'ilretraites, car nous estimons  
ne peut y avoir dans notre beau 
pays de  de Français : France, deux catégories 
l'une qui, privilégiée, peut-être, a le 

 font 
 trami-

 de 

droit de vivre et l'autre —: dont 
partie « le* petits cheminots et 
nots » — le droit tout simplement 
mourir. 

Il ne se passe pas, en effet, de joWr, 
 n'en
 petits 

Monsieu
r 
tendions  
retraités 

le Ministre, que nous
le cri d'alarme de nos 
c'est précisément la raison 

pour laquelle cette pénible situation ne 
peut humainement se prolonger. 

Notre Union, soucieuse, comme il se 
doit, du sort de ces pauvres malheu
reux petits retraités, vous adresse Un 
vibrant et pressant appel pour que vous 
usiez de toute votre haute autorité pour 
faire voter le projet d'affiliation des 
Routiers, avant le départ en  vacances 

 condition essentielle pour du Parlement, 
établir la péréquation. 

Nous vous accordons, Monsieur le Mi
à cetnistre, toute notre confiance  effet, 

 sentiments 
 à l'égard 

et ne méconnaissant pas les  
généreux que vous nourrissez de 
ceux qui souffrent. 

Nous sommes persuadés que, comme 
 vous l'avez promis à la délégation CF. 

 vous vous emploierez à nous 
don entière satisfaction très 
rapide

T.C ner 
ment. 

Pour nos petits retraités, nous vous 
readressons nos plus vifs et sincères 

merciements. 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur 

le Ministre, l'assurance de nos senti
ments les plus respectueux. 

LE S E C R E T A I R E 
de l'Union des Syndicats Chrétiens 

des Réseaux secondaires. 

A.L.
14, Rue 4e le Course, 14 

STRASBOURG 
Permanence tous les jours 

A moins que... 

IX.
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Ancienne Bourse du Travail 
13. rue de l'Académie, MARSEILLE

Téléphone : COLbert 13-53
Permanence de 9 heures à 12 heures, et de 14 h. 30 à 19 heures 

A C T I V I T E D E L ' U N I O N 
CONSEIL D ' U N I O N DU 10 JUILLET 
L e Conseil d 'Union a été convoaué en 

réunion extraordinaire le 16 ju in , pour 
examiner la nécessité a u n e augmenta
t ion de la part de cotisation revenant 
a l 'Union. L e quorum n'ayant pas été 
a t te int les Conseillers" ont été convoqués 
une deuxième fois le 10 jui l le t . Après 
une longue délibération, le Conseil a 
décidé d 'augmenter de 5 francs la part 
de cotisation de l 'Union à dater du l°r 
jui l let 1951. 

Nous nous devons d'insister ic i sur 
la nécessité d'une ïo r t e cotisation syn- ' 
dlcale. I l faut que les travailleurs pren
nent conscience de l ' impérieux besoin, 
pour eux, d 'avoir à leur disposit ion une 
puissante organisation syndicale capa
ble de les défendre,- eux et leur famil le , 
sans qu'i ls aient besoin, pour cela, de 
recourir t rop souvent à l 'arme ul t ime 
qu'est la grève. 

Nous vous rappelons ce qu 'a écrit 
Maurice B O U L A D O U X dans « Syndica
l isme-Magazine » de mal 1951, à la 
vei l le d u congrès de la C.F.T.C. : 

(( ...Mais ce qui importe surtout, c'est 
de doter le mouvement de moyens d'ac
t ion correspondant aux besoins du syn
dicalisme moderne et, pour cela, lui 
faire de bonnes finances. » 

« La campagne pour les fortes coti
sations syndicales devra être, dans ce 
domaine, le centre de préoccupation du • 
congrès. L 'ère du syndicalisme romanti
que est passée, 11 nous faut des mus
cles pour asir efficacement. I l est in
concevable, aujourd'hui, que des coti
sations soient inférieures à « l 'heure 
mensuelle » ; nous devons peu à peu, 
et le plus rapidement possible, aboutir 
à la cotisation « heure hebdomadaire » 
ef in de pouvoir équiper comme il con
v ien t nos organismes professionnels et 
Interprofessionnels. » 

André P A I L L I E U X , de son côté, écriva i t 
dans l 'éditorial du journal de juin : « I I 
impor te donc, en tout premier lieu, que le 
syndicalisme s? donne une armature 
puissante, qu ' i l groupe des effectifs 
nombreux et disciplinés, œuvrant sous 
l ' inspiration de principes sains ajoutant à 
son potentiel matériel un potent iel moral 
capable de créer de puissants courants 
d 'opinion. » 

Nous n 'en sommes donc plus au syn
dical isme à la pet i te semaine, qui consiste 
uniquement à percevoir vue maigre 
cotisation mens;uelle et à distribuer un 
journal, le tout agrémenté de quel-o.ues 
rarss réunions, d'ailleurs assez peu suivies. 
Not re rôle est tout autre. Nous devons 
former des mili tants oui , à leur tour, 
éduqueront les travailleurs trop rouvent 
amorphes du fait de leur ignorance et de leur 
inorganisation. Et c'est ainsi que grâce à des 
« hommes » rassemblés dans une 
organisation syndicale puissante, aussi bien 
matér iel lemen t et f inancièrement que 
moralement , que nous pouvons œuvrer en 
vue de la l ibérat ion des travailleurs. 

Ainsi , tous les cheminots compren
dront aisément pourquoi i l est urgent 
de t rouver une solution déf ini t ive et 
efficace à ce problème des cotisations. 
I l s comprendront également pourquoi 
not re Fédération, toujours soucieuse de 
défendre les intérêts des travailleurs, a 

posé le problème de la Caisse de Dé-
ïense professionnelle. 

L e Conseil fédéral d 'octobre devra 
prendre une décision, en toute clarté 
e t suivant la volonté des adhérents 
cheminots CJP.T.C. 

Nous sommes persuadés que nos syn
dicats, après avoir longuement mûr i
cet te Question dans leurs assemblées,
auront à coeur de doter la Fédérat ion 
d 'un organisme financier puissant, ca
pable de surmonter tous les obstacles. 

CONSEIL D ' U N I O N 
OU 25 SEPTEMBRE 

L e Conseil a ouvert la nouvel le année 
syndicale par l 'examen d'un programme 
d 'action 1951-1952. Ce programme, qu i 
sera développé plus longuement dans 
« L'Equipe du Rail » , d 'octobre, doi t 
permettre à l 'Union et à ses syndicats 
de poursuivre solidement leurs activités 
sur le plan de l 'organisation, de la for
mat ion et de l 'action professionnelle. 

I l est Indispensable que chaque syn
dicat adapte son action à ce pro
gramme d'ensemble afin de déterminer, 
localement, très exactement les objec
t i fs qu'il faut atteindre. 

Le thème de ce p rogramme 1951-1952 
peut être déf in i dans la formule « U n e 
équipe de mil i tants formés dans l 'ac
t ion et par l 'action » . 

CONSEILS DE SECTEUR 
Les prochains Conseils auront lieu 

suivant une nouvelle formule de travail 
adaptée aux responsabilités des partici
pants. Nous recommandons, dès à pré
sent, aux secrétaires des syndicats, aux 
délégués du personnel et délégués des 
C M X de prendre note de leur date : 

Premier secteur : 27 novembre ; 
Deuxième secteur : 14 octobre ; 
Troisième secteur : (pas encore f ixée) ; 
Quatrième secteur : 28 novembre . 

BULLETIN R E G I O N A L 
A partir d 'octobre « L 'Equipe du 

Rai l » paraîtra avec une présentation 
améliorée. Nous voulons qu ' i l soit entre 
les mains de nos mil i tants un outil in
téressant et uti le. Mais il ne pourra 
vivre qu'avec l'appui des abonnés. Aussi 
nous espérons que nos syndicats feront 
leur possible, au cours de ce mois, pour 
récolter des abonnements nombreux. 
Les conditions de tarif sont Indiqués 
sur le « Bul le t in » N ° 2 de juin 1951 
que tous nos syndicats possèdent. 

COURS C O N F E D E R A U X 
PAR CORRESPONDANCE 

Nous recommandons très v ivement à 
tous nos mil i tants de prendre connais
sance, dans « Syndicalisme-Magazine » 
de septembre 1951, du programme des 
cours par correspondance 1951-1952, qui 
comportent trois cycles d'études se ré-
partissant ainsi : premier degré : ini t ia
t ion syndicale ; deuxième degré : Init ia
t ion économique, études juridiques. 
Nous serions heureux d'apprendre qu'un 
très grand nombre de mil i tants de no
t r e région se sont fa i t Inscrire. Mais 
alors, n 'at tendez pas le 31 octobre (der
nier d é l a i ) . 

Lucien C R O U Z E T 
et René R I C H A R D . 
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là L ' E S T . . . D U N O U V E A U 
Les vacances sont à peine terminées 

que déjà il nous faut fourbir nos armes 
en vue d'un âpre combat, dont la dé
fense de la profession et le développe
men t de notre syndicalisme sont le prix. 

Les tradit ions sont bouleversées, ies  
usages renversés. En effet , avant que les  
quelques semaines qui précédent ordi
nai rement la reprise de l 'act ivi té syndi
cale se soient to ta lement écoulées, il 
nous faut, dès maintenant , être à m ê m e 
de prendre des décisions aux répercus
sions Immédiates. 

Dans cet ordre d'idées, nous avons 
reçu, le 19 septembre, notre Bureau 
d 'Union. L'ordre du jour, particulière
ment chargé, nous a permis de faire un 
vaste tour d 'horizon au cours duquel 
tous les problèmes de l'heure, dont l'es
sence même fait l 'objet des articles du 
présent journal, furent passés au crible. 

L a situation financière de notre 

Union a, de son côté, fait l 'objet d'un 
impor tant débat, animé par notre Tréso
rier général qui, chiffres en main , a ma
gistralement fai t le bilan de l 'Union. 
I l est apparu que, grâce à une situation 
financière excellente, constatée à tous 
les étages de nos organismes, le syndi
calisme pourrait être plus sol idement 
équipé et pourrait mener une action 
beaucoup plus énergique, par conséquent 
plus efficace, qui lui permettrai t d 'obte
nir des résultats plus tangibles en ma
tière de salaires ou de défense profes
sionnelle. 

Etant donnée l 'amélioration des trai
tements de notre profession vers laquelle 
nous nous acheminons, il est apparu 
absolument nécessaire que nous don
nions une impulsion nouvelle à notre 
mouvement syndical en franchissant l e 
cap des hésitations et en procurant 4 
notre organisation syndicale les moyens 
financiers absolument Indispensables 

pour mener à bien notre combat de tous 
les jours et maintenir nos conquêtes 
que nous ne saurions conserver si nous 
n e comprenons pas que le syndicalisme 
« à la pet i te semaine » n'est plus de 
circonstance. Seul un synlicalisme puis
sant, agissant en pleine indépendance, 
est capable d 'obtenir une amélioration 
durable du sort des classes laborieuses. 

Dans ces conditions, le Conseil d 'Union 
que nous t iendrons le 17 octobre aura à 
se prononcer sur l 'éventuali té du relè
vement de la cotisation et, en particu
lier, de la part revenant à l 'Union. 

A  . C H A R R I E R , 
Secrétaire général adjoint. 

A t i tre de renseignements, le Bureau 
d 'Union a décidé, le 19 septembre, d » 
proposer au Conseil le relèvement de la 
part de l 'Union et, d'autre part, la fixa
t ion à 100 francs du montan t de la co
tisation mensuelle. 

INFORMATIONS DIVERSES 
CONSEILS DE SECTEUR 

Des réunions dites « Conseils de Sec
teur » ont été prévues comme devant 
se dérouler entre f in octobre et f in dé
cembre, sur un thème commun dont les 
modali tés seront communiquées ultérieu
rement . Dans les circonstances que nous 
connaissons actuel lement , étant don
nées les menaces qui pèsent sur notre 
outi l de travail, il faut absolument que 
les mil i tants ayant des fonctions syn
dicales (Président, Secrétaire, Trésorier, 
Receveur ) d'une part, ou ayant des res
ponsabilités au t i tre de délégué du per
sonnel ou de représentant du personnel 
dans les Comités mixtes , C.L.A.S., Sous-
Commissions du C.R.A.S., etc., d'autre 
part, participent aux très importants dé
bats qu i vont, avoir lieu sous l ' impulsion 
de nos Secrétaires de secteur. 

Nous rappelons à nos Secrétaires de 
Secteur qu'ils ont à nous faire connaî
tre leurs prévisions, en vue de ces réu
nions, auxquelles nos camarades élus 
aux deuxième et troisième degrés sont 
priés de vouloir bien apporter leur con
cours. Des précisions seront fournies 
ul térieurement. D'ores et déjà, le Conseil 
de Secteur de Nancy est f ixé au 23 O C T 
tobre. 

COMITES MIXTES 
Avis général P8a N" 8 du 20 juillet 

et 2V° 9 du 29 août 
Faisant suite aux informations fédé

rales contenues dans le présent journal , 
nous demandons à nos Secrétaires de 
secteur de nous adresser copie des lis
tes de candidats déposées au siège de 
chaque arrondissement V.B. en vue des 
élections des représentants du person
nel dans les Comités collectifs d'arron 
dissement. 

Nous attirons l 'at tention des Secrétai
res de secteur des 7» et 9° arrondisse
ments V.B. sur le fai t qu 'étant données 
les dispositions particulières valables 
pour l ' A . - L , ils devront adresser à 
l 'Unlon-A.-L., les candidatures valables 
pour leur secteur. 

U N I T E D ' A C T I O N 
Nous avons reçu, le 14 septembre, une 

let tre de l 'Union-Est C.G.T., nous Inv i 
tant à nous prononcer sur l 'éventual i té 
d'un rapprochement entre nos deux 
Unions, semblable à celui amorcé entre 
nos Confédérations d'une part, et nos 
Fédérations d'autre part. 

Not re Bureau d 'Union, dans sa séance 
du 12 septembre ayant estimé à l'una
n imi té des présents, souhaitable un tel 
rapprochement à tous les étages syndi
caux, notre Commission executive, dans 
sa réunion du 13 septembre a, après 
avoir pris connaissance de l 'Union-Est 
C.G.T., décidé d'y répondre favorable
ment . L e texte de cette réponse sera dif
fusé prochainement à tous les Syndi
cats. 

Dans l'état actuel des choses, les con
versations par le sommet excluant toute 
action à. la base, nous insistons ruprés 
de nos camarades, responsables syndi
caux pour que leur participation aux 
conversations communes s'exerce dans le 
cadre des disciplines fédérale et confé
dérale. 

S A N C T I O N S CONSECUTIVES 

A LA CREVE DE M A R S 
A v a n  t le départ en retraite de 

notre Directeur de région, nous avions 
tenu à attirer à nouveau son at tent ion 
sur l'as-pact arbitraire de certaines 
sanctions infligées à des camarades, à 
l'issue de la grève de mars 1951. Vous 
trouverez c i -après « extrait » de la 
réponse faite par M . N A R P S , le 17 août :

« Je vous informe que la situation des 
intéressés a fait l'objet d'un examen 
approfondi mais, eu égard 'aux fait re
prochés à chacun de ces agents — 
faits qui ont un caractère nettement 
établi 

 regrettables  •— il et sont extrêmement n'a 
pu qu'être conclu, en toute objec
tivité, que les sanctions 
égard,, ne pouvaient 

prises à leur 
être ni levées ni mo

difiées. » 
Nous regrettons fort, Monsieur N A R P S , 

que dans cette pénible affaire de sanc
tions, vous ne vous soyez pas inspiré, 
pour votre réponse, de l 'état d'esprit qui 
vous animai t lors de la réunion des dé
légués au troisième degré, le 20 ju in 
1951, car i l est di t au procès-verbal, 
porté à la connaissance du personnel, 
au paragraphe « c » , page 4 : 

« Le Directeur déclare que les déci
sions qu'a motivées le comportement de 
certains agents pendant les grèves ont 
été prises dans un esprit de 
tion de nature à apaiser le plus
les esprits. Certains agents ont 

depuis, l'objetleurs fait,   de

 mod
éra 

possible 
d'ail 

mesures bienveillantes. 
« Le Directeur souhaite que ces me

sures puissent, un jour, être générali
 récisées dans un climat de confiance 

proque. » 
Nous pensons. Monsieur N A R P S , 

que vous vous êtes dérobé à la 
préparation du cl imat auquel vous 
avez vous-même fait allusion. Les 
Cheminots de l'Est ne l 'oublieront 
pas... C H A R R I E R . 

C A L E N D R I E R - P R O G R A M M E 
ds l'activité de l'Union pendant 

le quatrième trimestre 1951 
17-10-1951 : Conseil d'Union"; 
24-10-1951 : Bureau d'Union ; 
28-10-1951 : Conseil de Secteur, à N a n 

cy (1) ; 
21-11-1951 : Bureau d'Union ; 
19-12-1951 : Bureau d'Union. 

(1) Les autres dates des Conseils de 
Secteur feront l 'objet d'un communiqué 
ultérieur. 

ACTIVITE DU SECTEUR 
DE PARIS 

Les vacances sont maintenant termi
nées, et i l faut songer à reprendre de 
plus belle notre act ivi té syndicale. Je 
veux pourtant rendre hommage au ca
marade P A Y O N , de Pantin-Noisy, qui, 
pendant la morte saison, s'est montré 
aussi exigeant que dévoué, et à tous les. 
nouveaux délégués qui, sans bruit, ont 
rempli consciencieusement leur rôle, ac
ceptant jusqu'au bout cette mission dé

Paris-Est, Pajol, La Vil le t te , Coulom-
miers et Sézanne ont eu la visite de 
notre ami B E R A R D , membre de la Com
mission d 'Hygiène, au sein de laquelle 
11 fai t un travail épatant. R ien ne lui 
échappe et les chefs les plus terribles 
ne l ' Influencent pas. 

La Fédérat ion a suivi toutes les ques
tions de notre Commission Technique 

M . T.
Avec la C.T. Fédérale Exploitat ion, 

nous avons pu faire aboutir quelques-
unes de nos revendications, et manifes
ter notre mécontentement à l 'égard de 
certaines mesures. 

Dès maintenant , il faut fixer les dates 
des nouvelles réunions : 

Vendredi 12 octobre, à 18 h. 30 : Réu
nion de Secteur avec au moins un re
présentant par Syndicat. Nous étudie
rons la situation générale et établirons 
le Calendrier des réunions d'informa
tions. 

Vendredi 19 octobre, à 18 h. 30 : Com
mission Technique Exploitat ion avec 
tous les responsables locaux. 

Vendredi 26 octobre, à 18 h. 30 : Com
mission Technique M . T. 

Mercredi 31 octobre, à 18 h. 30 : Com
mission Technique V . B  . 

En raison du grand nombre de dé-

légués élus, l 'Assemblée, qu i devait avoir 
l i eu à Paris pour toute la région, sera 
répart ie entre les Secteurs. Nous accueil
lerons donc les camarades de Châlons. 
Jo suis persuadé que cet te rencontre, au 
cours de laquel le nous allons col labo
rer étroi tement , sera très profitable aux 
Parisiens 

Nous avons besoin des efforts de cha 
cun, et s1 nous voulons mener à bleu 
not re entreprise, i l faut que vous ve
n iez nombreux aux réunions prévues 
II faut que vous y apportiez vos idée3 
vos critiques et vous en repartirez mieux 
armés pour la bataille syndicale. 

Le Secrétaire du Secteur t 
P. V A C H E R A N D .

EXPLOITATION 
R E U N I O N SEMESTRIELLE 

AUPRES DU CHEF DE SERVICE 
Quelle corvée pour le chef du Service, 

que d'être condamné à entendre, toute 
une Journée, les doléances des délégués, 
mais le supplice n'est pas moindre pour 
les représentants du personnel, venus de 
tou t un réseau, qui doivent écouter, 
avec respect, des réponses ironiques ou 
des refus catégoriques. Etre débarrassé, 
au plus tôt , de tous ces raseurs voilà, 
j e pense, la seule préoccupation du chef 
de l 'Exploitation, mais quel le doi t être 
sa fureur, lorsqu'il ne peut prendre 
congé qu'à 21 heures I 

Voici les grandes l ignes des questions 
sur lesquelles nous croyons avoir obtenu 
un peti t quelque chose : 

1° Protestation contre la censure exer
cée sur certaines informations syndica
les : SI un chef d'établissement estime 
qu 'un document ne doi t pas être affi
ché, envoyez-le mol e t J'examinerai. 

6° Suppression des examens psycho
techniques ( les agents ayant la plupart 
d u temps passé la nui t dans le t rain, ne 
sont pas en état de supporter une telle 
épreuve) . Nous ferons arriver les agents 
la veil le. 

7° Remplacement immédiat des agents 
retraités et des agents malades dés 
qu 'on sait qu ' i ls ne reprendront pas leur 
service : Je donnerai des Instructions 
dans ce sens. 

11° Conditions d'attribution du 
congé exceptionnel de cinq jours pour 
maladie du conjoint ou des enfants : 
U n impr imé sera établi pour uniformiser 
les décisions. 

12" Attribution de l'indemnité pour 
connaissance de langues étrangères i 
U n délégué ayant proposé que l'examen 
soit oral pour déterminer le droit à cette 
Indemnité, l e chef du service promet 
de revoir la formule des examens. 

15» Protestation contre le transfert k 
une entremise privée du transbord de 
Pant in-Noisy : Nous avions l ' intention 
de passer à l'entreprise la to ta l i té du 
transbord, mais les résultats n'étant 
pas merveil leux, nous lui laisserons seu
lement les opérations : wagons sur tapis 
et tapis sur plate-forme, ce qui repré
sente un travail moins délicat. 

Révision des sanctions pour faits ds 
Brève et cessation des brimades exer
cées à la suite de celle-ci : Je prend» 
n o t e de vos demandes pour Châlons. 
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1° Attribution du grade de C.S.P. aux 
agents taxateurs : Je ferai en sorte que 
l 'Est ne soit pas défavorisé et Je véri
fierai les proportions qui m'ont été don
nées pour la gare de Paris. 

3* Protestation contre l'utilisation 
d'auxiliaires dans des postes de C.S.P. : 
Cette uti l isation a été exceptionnelle 
pendant quelques jours en gare de Paris. 

4» Protestation contre l'utilisation ds 
C.S. Marchandises dans des postes de 
receveurs : J'accepte votre proposition 
d 'util iser en renfort des facteurs.

5 » Nomination de facteurs : Cette 
question é tant liée à la précédente, je 
prends note pour le premier arrondisse
men t . 

6° Paris-Est, commande des agents 
détachés en renfort : Lorsqu' i l y a ln-
t é rê t ' pour le service, ces agents doivent 
ê t re commandés pour effectuer huit 
heures de travail et leur temps de traj e t 
leur sera compensé. 

13° Mesures envisagées pour combler 
les postes de C.S. Marchandises : Je rap
pellerai aux Arrondissements qu'ils ont à 
procéder à des nominations. 

14" Revalorisation du* poste de S.C 
B. C. (Agence en douane) : Les postes 
de déclarants doivent être tenus par des
C.S.P. 
U n délégué demande l 'application oe
cet te règle à Paris-Est où les déclarants 
sont des C.S.2. •

P. V A C H E R A N D .

Le aérant : André P A I L U E U X . 
Imp J & P., 7, r Cadet. Part». 

Travail exécute par des syndique» 
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